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commercial du 4 juin. L' accord donne a la Commis­
sion mixte un mandat qui peut etre utilement rempli 
en ouvrant des secteurs commerciaux plus vastes a 
son champ d' application. 

En effet, I' article 6 de I' accord declare : « La Com­
mission mixte veille a la bonne execution de I' accord 
et examine I' evolution des echanges entre la Com­
munaute et l'Etat d'Israel. » Mais la meme disposi­
tion etablit que « la commission peut suggerer aux 
instances competentes les moyens qui apparaitraient 
de nature a les ameliorer. » 

Monsieur le President, il faut s' entendre sur le 
contenu de ce pouvoir et suggerer les moyens d' arne­
Borer les echanges entre la Communaute et l'Etat 
d'lsrael. Si l'on peut penser a un pouvoir d'initiative 
de la Commission mixte pour etendre le champ 
d' application de I' accord, cela pourrait etre une voie 
efficace a suivre, au moins dans l'immediat. Mais 
}'interpretation que le president du Conseil de 
ministres no us a donnee ce rna tin, si j' en ai bien 
compris le sens, me semble plus propre a supprimer 
l'esperance qu'a Ia nourrir. En tout etat de cause, si 
I' on tient compte de ce que I' accord ne prevoit 
qu'une reunion annuelle de la Commission mixte, 
on voit qu' avec un tel rythme de travail 1' activite de 
la Commission ne pourra certainement pas etre tres 
fructueuse. Elle le pourra d'autant moins lorsqu'on 
pense que la Commission ne s' est jamais reunie 
depuis I' entree en vigueur de I' accord. 

Monsieur le President, avant de conclure, permet­
tez-moi de remercier specialement le secretaire des 
commissions de I' aide efficace et intelligente qu'il 
m'a apportee avec empressement dans l'accomplis­
sement de rna tache de rapporteur. 

Encore un mot, Monsieur le President, au sujet de 
l'addendum qui a ete distribue dans l'hemicycle. Par 
suite d'une erreur de transcription, les mots « et en 
particulier aux reufs en coquille ''• qui avaient ete 
supprimes lors de I' adoption en commission, ont ete 
maintenus au point 5 de la proposition de resolution. 
L' addendum a precisement pour but de faire voter 
la resolution en eliminant ces mots.' 

I 
( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. FOHRMANN 

vice-president 

M. le President.- La parole est a M. Vredeling, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, au 
nom de mon groupe, je tiens d' abord a souhaiter la 
bienvenue a nos amis israeliens qui ont pris place a 
la tribune pour suivre nos debats, montrant par la 
tout !'interet qu'ils portent a ce qui se dit dans notre 

Parlement sur des questions qui concement directe­
ment, le terme n' est pas trop fort, 1' existence d'Israel. 

J e voudrais les prier aussi d' excuser le fait que 
les membres allemands de mon groupe ne peuvent 
assister a ces debats. C' est ainsi notamment que notre 
presidente ne pourra etre parmi no us, ce qu' elle 
regrette vivement. Les raisons de cette absence se 
rattachent, si l'on y regarde d'un peu plus pres, au 
sujet que nous examinons actuellement. 

Je voudrais maintenant remercier notre rapporteur 
qui a reussi, dans des conditions relativement diffi­
ciles, a nous soumettre un rapport que nous pouvons 
approuver dans ses grandes !ignes, et qui nous expose 
la situation actuelle en Israel, l'importance pour ce 
pays des relations avec Ia C.E.E. et le caractere tout 
relatif des problemes que doit affronter la Commu­
naute lorsqu' elle veut resoudre les problemes israe­
liens. 

Je discemerai trois aspects dans le probleme des 
relations entre Israel et Ia C.E.E. : un aspect econo­
mique, un aspect politique et enfin un aspect moral 
qui n' est certes pas le moins important. 

J e commencerai par I' aspect economique et en 
particulier je signalerai qu'un produit surtout merite 
notre attention lorsqu' on considere les relations entre 
Israel et Ia C.E.E·, a savoir les agrumes. 

Les agrumes jouent en effet un role considerable 
dans I' economie israelienne puisqu' elles constituent 
70°/o des exportations israeliennes de produits agri­
coles. 

Les recettes des exportations nous permettent ega­
lement de nous rendre compte de l'importance de ce 
produit qui represente a lui seul 40% de leur mon­
tant, et ce pour Ia bonne raison qu'il s'agit d'un 
produit qui n' exige, proportionnellement, que peu de 
matieres premieres et pour lequel la valeur ajoutee 
joue un role tres important. 

On pourrait done en quelque sorte dire de ce 
produit qu'il est le support de I' economie israelienne. 

Si nous comparons ces donnees au pourcentage 
qui echo it a Israel dans les importations d' agrumes 
vers Ia C.E.E., nous constatons que celui-ci est assez 
modeste puisqu'environ 60/o seulement des importa­
tions dans les cinq pays membres, qui ne produisent 
pas d' oranges, proviennent d'Israel. 

Nous pouvons en deduire que par rapport a !'en­
semble des importations de la C.E.E., le probleme 
d'Israel est relativement peu important. 

Aussi, pouvons-nous, en tant que Communaute, 
aider ale resoudre. II ne s'agit certes pas Ia d'un pro­
bleme depassant nos possibilites. 

Naturellement Israel n'est pas le seul pays expor­
tant des agrumes dans Ia Communaute. C' est ainsi 
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que les pays du Maghreb, par exemple, pourvoient 
pour 3()11/o aux besoins totaux des pays de Ia C.E.E. 
qui ne produisent pas eux-memes d'agrumes, l'Es­
pagne pourvoyant a elle seule a 490fo des besoins des 
pays non producteurs· Ces chiffres montrent claire­
ment qu' elle est Ia situation des exportations d'Israel 
vers Ia C.E.E. 

Meritent aussi notre attention les exportations 
d'ooufs d'Israel dans Ia C.E.E. Ce produit joue un 
role tout particulier. L' avis de Ia commission de 
I' agriculture ne manque d'ailleurs pas dele souligner. 
Israel produit surtout des ooufs - comme un des 
representants du Knesseth I' a d' ailleurs fait remar­
quer au cours de I' entretien de ce matin - dans les 
regions montagneuses qui n' ont pas encore ete mises 
en valeur. 

La production de volaille et d' ooufs est surtout 
interessante pour les immigrants qui vienp.ent s'ins­
taller en Israel mais qui ne peuvent pas immediate­
ment etre integres dans le processus economique et 
qui, en attendant de l'etre, doivent tout de meme 
exercer une quelconque activite. D' autre part, il 
peut etre interessant que dans certaines regions qui 
ont une importance strategique, les families qui y 
vivent puissent exercer une activite. 

J' estime que Ia production d' ooufs en Israel est si 
minime par rapport aux besoins totaux de Ia Com­
munaute que cette production, necessaire tant du 
point de vue social que militaire, doit etre encou­
ragee. En tant que Communaute nous multiplions les 
declarations dans lesquelles nous nous declarons soli­
daires d'Israel. II do it etre possible de joindre I' acte 
a Ia parole dans le cas de ces contingents, relative­
ment peu importants, de produits qui nous viennent 
de ce pays, meme si nous savons - Israel ne l'ignore 
d' ailleurs pas non plus que cette production 
d'ooufs repose sur des bases fragiles et qu'il s'agit 
d'un produit qui, du point de vue economique, n'est 
pas d'un interet primordial pour ce pays. 

Les relations avec Israel soulevent un certain 
nombre de problemes economiques. Je crois cepen­
dant pouvoir dire que ces problemes ne sont pas, en 
eux-memes, de si grande envergure qu'il faille beau­
coup de temps pour les resoudre. 

Si ces problemes existent c' est surtout parce que 
d'autres pays encore produisent des agrumes. C'est 
pour cette raison qu' en tant que Parlement nous 
nous sommes deja - car ce n' est pas Ia premiere 
fois que nous nous occupons de cette question -
prononces a ce sujet. r aimerais rappeler notre po­
sition. 

A Ia suite de Ia conclusion du premier accord 
commercial avec Israel, et sur Ia base du rapport 
que M· Blaisse a elabore a ce sujet, nous avons 
notamment declare que nous estimions necessaire 
que les accords conclus a l'avenir avec d'autres pays 
tiers exportateurs d' oranges ne devaient pas con­
tenir de clauses discriminatoires a I' egard d'Israel. 

Ce qui signifie que nous devrons veiller - c' est 
Ia l'avis exprime par le Parlement europeen l'annee 
derniere - a ce que les accords commerciaux, les 
accords d'association et autres, conclus avec les pays 
tiers - je pense notamment aux pays du Maghreb 
- ne doivent contenir aucune disposition discrimi­
natoire a l'egard d'Israel. Je crois que cette decla­
ration est toujours d'actualite; peut-etre l'est-elle 
davantage qu(l nous ne pouvions le prevoir T annee 
derniere. Au sujet des agrumes se pose avant tout 
le probleme de Ia surproduction dans un certain 
nombre de pays mediterraneens. 

Ce terri to ire - cela res sort d' etudes entreprises 
par Ia F.A.O. - doit faire face a des excedents 
d' oranges d'hiver s' elevant a 830.000 tonnes. La 
majeure partie de cette production doit etre ecoulee 
vers Ia C.E.E. Des negociations separees avec les 
differents pays interesses ne permettront toutefois 
jamais de resoudre ce probleme. Une solution glo­
bale est en effet indispensable. J e pense que les 
negociations actuellement en cours avec Israel, le 
Liban et les pays d' Afrique du Nord nous fournissent 
une excellente occasion d'arriver a cette solution 
globale qui constitue, J'en suis persuade, le plus 
cher desir d'Israel. 

On peut s'interroger sur Ia meilleure fa9on d'ar­
river a cette solution. La commission du commerce 
exterieur a repondu a cette question en affirmant 
que le meilleur moyen serait de conclure un accord 
d' association. 

Monsieur le President, il n'y a Ia rien de nouveau. 
L'opportunite d'une association a deja ete soulignee 
et en tout premier lieu par Israel, mais aussi par une 
personnalite comme M. Mansholt qui a declare que 
Ia C.E.E. a commis une erreur en ~e concluant avec 
Israel qu'un accord commercial. A son sens, il eut 
ete preferable d' accorder a ce pays un statut iden­
tique a celui de Ia Grece et de Ia Turquie, a savoir 
I' association. 

Mais ce n' est pas tout, Monsieur le President; Ia 
delegation du Parlement europeen qui, sous Ia pre­
sidence de M. Duvieusart, s'est rendue en Israel, a 
declare a l'issue de ce voyage: 

« ... au dela de cet accord commercial, des initia­
tives devraient etre prises et des negociations en­
tamees afin d' aboutir dans un proche avenir a Ia 
conclusion d'une convention d'association. Une 
telle convention, permettant un developpement 
continu, progressif et harmonieux des relations 
entre les partenaires, repond mieux qu'un accord 
commercial aux liens etroits qui doivent exister 
entre Ia Communaute europeenne et I':£tat d'Is­
rael. » 

La delegation qui s' est rendue en Israel pour 
examiner cette question, est arrivee a Ia conclusion 
que I' association constituait Ia meilleure solution. 
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Elle etait composee de personnalites politiques d'ho­
rizons differents. 

Toujours a propos de I' aspect economique du pro­
bleme, je dois ajouter qu' en depit du role tres im­
portant qu'ils jouent dans l'economie du pays, !'agri­
culture et plus particulierement les agrumes ne doi­
vent cependant pas etre I' objet de toutes nos preoc­
cupations. En ce qui concerne I'avenir des relations 
avec les pays tiers, I' agriculture ne pourra offrir 
suffisamment de possibilites a Israel dans sa lutte 
pour !'existence. Nous estimons qu'il faudra egale­
ment favoriser Ie developpement industriel de ce 
pays. Cet objectif pourra peut-etre etre atteint -
comme cela a ete preconise du cote israelien - au 
moyen d'une meilleure reglementation de ce qu'en 
jargon de Ia C.E.E. on appelle : une amelioration du 
trafic de perfectionnement passif des produits indus­
triels. Cela implique que lorsque Israel fabrique des 
produits industriels pour Iesquels il importe les rna­
Heres premieres et les produits semi-finis de Ia 
C.E.K, pour en faire des produits finis qu'il exporte 
dans Ia C.E.E., Ia C.E.E. devrait se declarer disposee 
a ne frapper de droits d'importation que Ia seule 
marge de perfectionnement, a I' exclusion des ele­
ments de ces produits provenant de Ia C.E.E. J' es­
time que c' est Ia un vreu somme toute raisonnable. 
II serait en effet etrange qu'apres les avoir exportes, 
nous frappions nos produits de taxes a !'importation 
lors de leur rentree dans Ia Communaute. Ce serait 
une mesure illogique puisque nous nuirions ainsi a 
notre propre industrie. Egalement dans !'interet de 
Ia C.E.E. meme, il est done tout a fait logique de 
repondre a ce vreu d'Israel. 

M. Rey nous a dit a ce propos, ce matin, que cette 
affaire posait de serieux problemes d' ordre technique. 
Je suis entierement d'accord avec M. Rey. 

Du fait que des 1967 nous aurons un marche libre 
dans lequel toutes les protections commerciales entre 
ies Etats membres seront supprimees, je pense que 
nous pourrions des cette annee, entamer des nego­
ciations et conversations veritables avec Israel a ce 
sujet - nous savons en effet tous combien de temps 
exige Ia conclusion de telles negociations -, afin de 
pouvoir arriver a un accord sur ce point pour 1967, 
ce qui est de Ia plus haute importance pour Ie 
developpement de l'Etat d'Israel. 

Monsieur le President, permettez-moi d' ouvrir une 
breve parenthese sur Ia portee politique des relations 
avec Israel. 

Je ne peux m'empecher a ce sujet de mettre !'ac­
cent sur !'extension des relations, dont nous nous 
rejouissons tous, entre Israel et Ia Republique fede­
rale. Je tiens a signaler que je suis convaincu que 
nous nous trouvons en presence d'un probleme qui 
ne concerne pas seulement Ia responsabilite de Ia 
Republique federale, mais qui engage notre respon­
sabilite a tous, aussi bien celle des six pays de Ia 
C.E.E. que celle de tous les pays qui par le passe 

ont connu le temps d' occupation et en ont souffert, 
ce qui implique une co-responsabilite dans les eve­
nements qu'a connus Israel par Ia suite. 

Je tiens a profiter de !'occasion qui m'est offerte 
pour declarer que Ia situation actuelle permet de 
renforcer les liens entre Israel et Ia C.E.E. La situa­
tion politique nous le permet et je pense que nous y 
sommes obliges. 

Monsieur le President, cela signifie que le temps 
est venu d' envisager serieusement Ia question de 
I' association de l'Etat d'Israel avec Ia Communaute. 

Je m'associe volontiers a ce qu'a dit le rapporteur 
a ce sujet, a savoir que !'association constitue l'ob­
jectif final qu'il faut absolument atteindre, et que 
c' est Ia le seul moyen pour nous de tenir compte 
des besoins et des interets du peuple israelien. 

II est clair que cette declaration ne fournit aucune 
indication concernant le caractere juridique et ins­
titutionnel de I' association. 

Et cependant, j' ai entendu dire que Ia commission 
politique s' etait demande : Que fait Ia commission 
du commerce exterieur ? N' evolue-t-elle pas en de­
hors du domaine relevant de sa competence? Pour 
rna part, je ne le pense pas. 

La commission du commerce exterieur ainsi que 
Ia commission de !'agriculture qui ont ete toutes 
deux invitees a trouver une solution au probleme 
technico-economique de Ia production et de I' ecou­
lement d'agrumes, ont toutes deux estime qu'une 
solution globale pour I' ensemble du bassin mediter­
raneen etait Ia seule possible. Cette solution globale 
doit consister en une association, puisque c' est Ia 
solution qu'on envisage pour le Maghreb et d'autres 
pays. 

II va de soi que cette solution n' a pas seulement 
ete inspiree par des considerations de caractere 
technique et economique, mais aussi par des consi­
derations d' ordre politique, car il ne faut pas petdre 
de vue que nous sommes tous des hommes poli­
tiques. Tout comme il est logique que nous ayons 
elabore une recommandation dans laquelle nous de­
clarons expressement que nous ne voulons pas nous 
prononcer sur le contenu politique et juridique que 
devra avoir cette association, mais que nous aime­
rions que Ia commission politique s' occupe de lui 
donner davantage de consistance. 

Je tenais a signaler, je parle egalement au nom de 
mon groupe, que telle etait notre intention en pre­
conisant une association. Nous sommes d'accord pour 
que Ia commission politique poursuive I' examen des 
possibilites de conclusion d'un accord d'association 
auquel il donnera davantage de consistance· 

(L' orateur termine son intervention en anglais) 

Monsieur le President, j'aimerais, avec votre per­
mission terminer mon intervention par quelques ob­
servations personnelles. 
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J' ai eu !'insigne privilege d' accompagner VOICI 

deux ans la premiere delegation du Parlement euro­
peen qui s' est rendue en Israel. J e suis fier d' a voir 
plante, a cette occasion, un arbre sur le sol israelien. 
Mais je me dois d' avquer qu' en tant qu' adepte des 
theories de M. Mansholt, je tiens a fonder les rela­
tions avec les pays tiers en general sur une base de 
reciprocite. C' est pourquoi, j' ai rapporte quelque 
chose de mon voyage en Israel. C'est ainsi qu'un 
aloes, que j'ai coupe a l'etat de bouture sur le Mont 
des beatitudes en Israel, pousse actuellement dans 
mon jardin. 

Ce qui m' a le plus profondement impressionne au 
cours de ce voyage, c' est notre visite au kibboutz 
d'Ayelet Hashahar. Le soir, nous nous sommes pro­
menes a travers ce merveilleux et paisible kibboutz 
en compagnie de ses occupants, retour de leur tra­
vail, qui vivent dans de jolies maisons. II y avait 
la des juifs d'Israel mais aussi d'ltalie, de France, 
de Belgique, des Pays-Bas, d' Allemagne, de Pologne, 
de Hongrie et de Russie. 

C' est alors que j' ai brusquement senti le sens pro­
fond du salut israelien « Shalom» (1). 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e remercie tout particuliere­
ment M. Vredeling pour Ies belles paroles d'estime 
et d' encouragement qu'il a prononcees a l' egard de 
I'Etat d'Israel. 

La parole est a M. Briot, au nom du groupe de 
!'union democratique europeenne. 

M. Briot. - Au nom de mes amis je voudrais 
donner quelques explications et preciser notre posi­
tion sur Ies deux projets qui nous sont presentes. 

Ce matin, lorsque nos collegues · de Ia Knesseth 
etaient presents dans cette Assemblee, je retrouvais 
dans leurs explications, dans leurs propos les memes 
soucis qui etaient notres, lorsque nous discutions de 
ces problemes a Ia commission du commerce exte­
rieur eta Ia commission de !'agriculture. Nous avons 
pu apprecier les liens permanents et profonds qui 
existent entre nos six Etats de Ia Communaute euro-

( 1) Mr. President, with your permission I should like to 
conclude my observations with some personal remarks. 

I had the great privilege to be in Israel two years ago with 
the first group of the European Parliament which visited this 
country. I am proud of having planted a tree on the Israeli soil. 
But I must say, as a faithful follower of Mr. Mansholt, that I 
like to found relations with third countries in general on the basis 
of reciprocity. So I took something back from Israel. In my 
home Is growing an aloe tree which I gathered as a shoot on 
the Mount of Beatitude in Israel. 

The greatest impression made on me during this trip was our 
visit to a kibbutz, Ayelet Hashabar. During the evening we 
walked through the lanes of this beautiful and peaceful kibbutz 
with people, back from their work, living in nice houses, Jews 
from Israel itself but also from Italy, France, Belgium, Holllll).d, 
Germany, Poland, Hungary and Russia. 

And then I suddenly felt the more profound significance of the 
Israeli an greeting « Shalom ». 

peenne en particulier et l'Etat d'Israel, et nous avons 
constate que ce qui interesse les uns preoccupe aussi 
les autres et vice versa. La preuve en est que depuis 
1958, c'est-a-dire des la mise en application du 
Marche commun, l'Etat d'Israel a sollicite de passer 
des accords commerciaux et de pratiquer des 
echanges avec la Communaute, accords dont 1' elabo­
ration et la mise en reuvre ont demande fort long­
temps, car immediatement sont apparus des ennuis 
d' ordre economique et politique. 

D' ordre politique, bien sfu ! car l'Etat d'Israel est. 
un pays de type occidental sur la terre d' Asie. C' est 
aussi un Etat situe dans une region ou il existe 
beaucoup de turbulence et ou le terme d'indepen­
dance n' a pas la meme signification que dans 
d' autres parties du monde. C' est pourquoi ce qui in­
teresse les uns, dis-je, interesse les autres et il fau­
drait que tres rapidement la commission politique 
trouve une solution. 

En effet, les exportations d'lsrael vers la C.E.E. 
sont en particulier constituees de produits agricoles, 
mais que 1' on voit croitre sur tout le pourtour de la 
Mediterranee, ce qui pose immediatement des pro­
blemes. M. Vredeling l'a souligne dans son rapport 
au nom de Ia commission de !'agriculture, lorsqu'il 
declare que tous les pays du Maghreb exportent de 
grosses quantites de ces productions vers Ia C.E.E., 
particulierement dans mon pays, alors que l'Italie 
est productrice d' agi')Jmes, de meme que l'Espagne, 
la Grece _et d'autres encore que je ne citerai pas. 

M. le president Duvieusart, accueillant ce matin 
les representants d'Israel, disait que la C.E.E. repre­
sentait 170 millions d'habitants, alors qu'lsrael n' en 
compte que 2 400 000 ; le rapport est frappant, mais 
vu, non pas sous 1' angle du nombre d'habitants, sous 
celui du volume des produits compare au nombre 
d'habitants. c:est pourquoi ce probleme s'impose 
a nous et doit etre regie. 

On objecte que l'Etat d'Israel se trouve sur le 
continent asiatique. Cela n' empeche que nos liens, 
s'ils sont economiques certes, sont aussi politiques, 
scientifiques et autres, puisque de nombreux Israe­
liens ont vecu sur notre continent, et qu'ils ont, pour 
la plupart, conserve l'usage de notre langue. 

C' est vous dire que, contrairement aux accords 
que nous pouvons passer avec d'autres Etats, celui­
ci revet une importance particuliere. Et nous I' avons 
bien senti. Comme le soulignait tout a l'heure notre 
collegue M. Vredeling - et je faisais egalement par­
tie de la delegation qui s' est rendue dans ce pays 
voici quelques annees - nous avons ete frappes par 
cet effort commun librement consenti par ces gens 
qui, n' ayant jamais travaille la terre, sont devenus 
des pionniers en matiere agricole, ont reboise, ont 
mis en valeur le desert de Neguev comme l'avaient 
fait leurs ancetres trois mille ans auparavant. Ce 
pays, qui attache une telle importance a rendre 
productif ce sol qu'il occupa jadis, a droit a notre 
sollicitude et a notre aide. 
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Examinee en volume de produits, Ia solution peut 
etre trouvee pour les agrumes ; pour les amfs elle 
est peut-etre difficile, mais, a man sens, elle n' est 
pas insurmontable. 

On a parle aussi de differences de valeurs des 
produits, ce qui est vrai ; mais nous nous trouvons 
en presence d' activites qui, si elles sont homologues, 
ne relevent pas de Ia meme structure. En effet, ce 
pays est peuple de gens d' origines diverses mais qui 
se sont taus rassembles dans I' effort commun et que 
I' on est oblige de mettre dans un meme moule pour 
que Ia nation se construise plus vite. 

A ces gens, quelle que soit Ia forme de leur entre­
prise, qu'il s'agisse des kibboutzim, des moschavim, 
et quelle que soit Ia forme d' activite generale du 
pays, il manque des elements de comparaison avec 
nos prix de revient. C'est a cela qu'il faut trouver 
une solution permettant a ces produits d' entrer chez 
nous sans grande difficulte. 

C' est pourquoi j' attache une importance particu­
liere a Ia proposition de M. le Rapporteur de Ia com­
mission du commerce exterieur, de resoudre ce pro­
bleme dans le cadre de I' ensemble mediterraneen, et 
en tenant compte des inten~ts d'Israel. 

C' est vrai, et nous y sommes tout prets. Mais c' est 
un peu plus difficile sur le plan juridique. La Com­
mission doit trouver une solution, et j'ai attache 
grand prix aux declarations faites ce matin par 
MM. Mansholt et Rey. La production d'Israel s'en 
va, pour un tiers, vers le Royaume-Uni et pour 40°/o 
vers Ia Communaute ; cela represente un volume 
considerable, mais qui peut tres bien etre absorbe 
par nos pays. 

Comme on le soulignait ce matin, il est tres pos­
sible d' accroitre nos importations d'Israel et Ia con­
sommation de ses produits. Mais plus encore nous 
sommes lies avec Israel sur le plan scientifique. Je 
me souviens que lorsque nous avons visite l'Institut 
Weissmann, nous y avons rencontre des savants 
venant de taus les horizons. De meme, les savants 
israeliens se rendaient dans d' autres instituts. 

Je me rappelle toujours l'accueil de M. Moshe 
Dayan lorsqu'il nous a explique les ennuis qu'il ren­
contrait - comme d' ailleurs tous les ministres de 
I' agriculture - qui nous disait : « II est indispen-, 
sable que nous exportions ces produits. » 

Lorsqu'il a cesse ses fonctions de chef d'etat-major 
il a passe trois ans, nous a-t-il dit, a l'Universite 
hebraique pour acquerir Ia formation suffisante pour 
devenir ministre de I' agriculture. C' est un temoi­
gnage parmi tant d' autres de I' opiniatrete que 
mettent taus ces habitants d'Israel pour sortir leur 
Etat du neant. 

En terminant, je voudrais dire que cette affaire 
comporte un autre aspect qui nous est egalement 
cher, car nous n'avons pas Ia memoire courte. Et je 
conclurai en disant que cette terre nous est chere, 

non seulement par son histoire, mais parce qu' elle 
fut aussi, au cours des siecles et principalement au 
cours des demieres annees, le point de rencontre de 
tant d' infortunes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, je n' ai jamais eu l'heur de me rendre en 
Israel bien que j'en aie le tres vi£ desir. II m'est tres 
agreable de voir ici quelques-uns des representants 
les plus importants d'Israel, parmi lesquels je me 
rejouis de saluer quelques amis. 

Man intervention pourra sembler etrange ; c' est 
que je voudrais aller jusqu' au fond du probleme et 
ne pas me con tenter d' en esquisser les grandes 
lignes. On a beaucoup debattu ici de Ia forme que 
devront prendre nos rapports avec Israel, c'est-a-dire 
celle d'une associatioil ou d'un accord commercial. 
Mais, quelle que soit Ia solution choisie, et aussi 
parce que tant !'association que l'accord commercial 
laissent une grande liberte d' action, il reste a 
decider de I' objet de cet accord et des objectifs a 
atteindre. 

II est etrange qu'un praticien des lois tente d'aller 
au dela de ces schemas, mais il est bien connu que 
les juristes excellent a trouver le cadre juridique 
dans lequel il sera possible d'inserer les objectifs de 
caractere economique que l'on veut realiser. D'au­
tre part, Ia doctrine allemande nous enseigne que 
si les commer~ants qui ne connaissent pas Ie code 
ant tort, il est plus grave encore que Ies legislateurs 
ne tiennent pas compte des besoins des commer­
~ants. 

II nous faut precisement voir quels sont les 
besoins de ce peuple. On nous a donne ce matin 
une description tres precise de Ia situation en nous 
disant que les exportations israeliennes vers les pays 
de Ia Communaute sont relativement plus impor­
tantes que les achats qu'Israel effectue chez nous. 
Mais le probleme qui m'interesse de plus pres est 
naturellement celui du secteur agricole, car pour ce 
qui est de l'industrie, j' avoue ne pas a voir une for­
mation specifique et ce n' est done pas mon inten­
tion de me hasarder dans un domaine que d' autres 
pourront aborder avec plus de competence que moi. 
Mon propos est simplement de preciser un fait. 

Je suis un des deux membres de Ia commission 
de I' agriculture qui se sont prononces contre le 
rapport presente en reunion et qui fut adopte avec 
six voix favorables et trois abstentions. Ce rapport 
precise que « le 3 septembre 1964, Ia Commission 
de Ia C.E.E. a du fixer un prelevement supple­
mentaire de 0,125 unites de compte par kilograrnme 
d' amfs en coquille en provenance de certains pays 
tiers, dont Israel. Ce demier pays a proteste ener­
giquement contre une telle mesure destinee a empe-
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cher des pratiques de dumping». Notre rapporteur, 
M. Mora a repris cette protestation. Je voudrais 
qu'il soit clair que les pratiques de dumping peu­
vent a voir ete le fait d' autres pays que conceme 
aussi ce reglement, alors que je suis certain, pour 
rna part, qu'Israt\1 n' a pas pratique de dumping. 
En effet, vendre a un prix bas ne signifie pas neces­
sairement qu'il y ait dumping ; celui-ci demande Ia 
conjonction de deux elements : que I' on vende au­
dessous du prix de production et que I' on s' efforce 
de conquerir des marches qui autrement seraient 
restes fermes. C' est ainsi que doit etre interpretee 
cette phrase et compris que le reglement qui frappe 
les reufs israeliens n' a pas ete dicte dans le but 
d' empecher un dumping. J e ne crois pas, a tout 
prendre, qu'Israel puisse accomplir une action de 
ce genre. 

Sur le fond de Ia question, j' ai vu qu' on a mis 
en lumiere certains problemes et qu' on en a laisse 
d'autres dans l'ombre. Comme par un fait expres 
ce sont les reufs qui ont fait les frais de cette 
maniere de voir. 

Le rapport de Ia commission de I' agriculture pre­
tend qu'il est plus facile de faire pousser des agru­
mes que de produire des reufs; ce matin, M. Mans­
holt, qui est particulierement competent en agri­
culture, a affirme le contraire. J e suis de son avis : 
il est plus facile de produire des reufs que des 
agrumes. Les reufs s' ecoulent sur un marche bien 
plus vaste et plus sur que celui des agrumes. J e ne 
voudrais pas qu' en etudiant I' accord, on prete une 
importance plus grande a un produit qu' a un autre. 

II y a lieu de souligner en outre que Ia produc­
tion des reufs tient une place importante dans Ia 
vie du pays. C'est en effet une activite a laquelle 
s' adonnent les Israeliens de retour dans leur patrie 
et qui n'ayant pas encore de specialisation profes­
sionnelle se trouvent done dans Ia position delicate 
de !'emigre arrivant d'un pays lointain dans un pays 
nouveau, a ni.aints egards differents de celui qu'il a 
quitte. D' autre part, Ia production est tres impor­
tante en valeur et en volume. Qu' on pense aux 
19 000 tonnes de ce produit exportees en 1960 
dans Ia C.E.E. et qui representent en 1964 57 °/o 
des exportations globales vers le Marche commun, 
par rapport aux 34 Ofo que represente !'importation 
d' agrumes israeliens. 

Je voudrais done que le cadre soit elargi. Je suis 
en proie a une grande preoccupation. Nous savons 
que dans le Bassin mediterraneen, nous allons vers 
une surproduction d' agrumes qui pourra atteindre 
le chiffre de 800 000 tonnes. II s'agit Ia d'un pro­
bleme tres grave qui devrait nous dissuader d'aug­
menter Ia production d' agrumes. Cette production 
requiert d' ailleurs un terrain particulier, une irriga­
tion continue et fournie, intensifiee pendant les mois 
d' ete ; or il est notoire que l'Etat d'Israel n' est pas 
riche en eau et meme que cette eau est une source 
amere de difficultes politiques. 

II faut attendre de longues annees, cinq au mains, 
avant que l'arbre ne porte des fruits: il faut que 
l'arbre soit traite d'une maniere speciale, qu'il soit 
protege pendant l'hiver, taille et ainsi de suite. 

Le probleme que je voudrais soumettre a M. Mans­
holt, qui malheureusement n' est pas Ia en ce mo­
ment, est le suivant : comment pouvons-nous resou­
dre ce grave probleme d'une surproduction qui ne 
frappera pas seulement les agrumes israeliens mais 
aussi toute Ia production mediterraneenne ? Nous 
savons, M. Briot nous l'a dit de fa!Yon explicite, 
qu'il y a des pays mediterraneens qui ont passe 
avec un de nos six pays des accords particuliers et 
qu'une grande partie de Ia production maghrebine 
est ecoulee sur le marche franfYais. C' est une raison 
de plus, a mon sens, pour mettre un frein a nos 
desirs et chercher surtout a faire les chases au mieux 
et avec soin quand nous formulerons ces accords 
et, quelle que soit Ia forme que nous leur donnions 
- soit celle de !'association, qui est Ia plus vaste, 
soit celle d'un elargissement des accords deja exis­
tants - pour nous preoccuper au fond de ces ques­
tions, autrement dit de trouver comment ces pro­
duits d'Israel recevront sur notre propre marche et 
sur celui plus vaste que nous constituons avec les 
Etats associes leur juste remuneration. J e m' en vou­
drais beaucoup d'une chose : que ce desir de venir 
en aide au commerce d'Israel, nous le montrions 
davant:ife par des paroles que par des faits. Nous 
commettrions alors une faute grave : celle de faire 
une enorme omelette. 

PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

Le President. - La parole est a M. Illerhaus, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, Mes­
dames, Messieurs, permettez-moi au nom de mes 
amis politiques du groupe democrate-chretien de 
vous dire combien nous sommes heureux de Ia pre­
sence parmi nous d'une delegation du Knesseth 
israelien. 

Je voudrais tout d'abord excuser en quelques 
mots !'absence d'un aussi grand nombre de delegues 
allemands. Nous nous trouvions en effet devant une 
situation difficile en ce sens qu'un vote tres impor­
tant avait lieu a Bonn - M. Vredeling vient d'en 
parler - et que d' autre part, nous attendions au 
Parlement europeen la visite d'une delegation du 
Knesseth israelien et que nous voulions etre pre­
sents. La majorite de nos collegues a ete retenue a 
Bonn, mais quelques-uns sont toutefois restes ici 
pour rencontrer nos visiteurs d'Israel. 

J e tiens a remercier tres vivement M. Mora pour 
le rapport qu'il nous a presente. Je crois que pour 
quiconque lit et relit la proposition, il est clair que 
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Ie Parlement europeen a reellement !'intention - et 
fait tout ce qui est en son pouvoir pour cela -
d' etablir avec l'Etat d'Israel des liens d' ami tie et 
aussi des relations economiques. La proposition de 
resolution dit notamment que Ie Parlement euro­
peen « est convaincu de la necessite de renforcer 
et d' ameliorer les relations entre Ia Communaute 
economique europeenne et_ l'Etat d'Israel >>. Cette 
affirmation traduit a mon sims Ia loyaute des senti­
ments du Parlement. 

Chers amis d'Israel, je saisis cette occasion pour 
exprlmer I' espoir, en tant qu' Allemand, que les rela­
tions diplomatiques entre Ia Republique federale et 
l'Etat d'Israel qui vont s' etablir dans les jours a 
venir, serviront !'interet de nos deux pays, et aussi 
de la Communaute europeenne. 

La cooperation avec nos amis d'Israel doit tou­
tefois s'etablir dans le cadre d'une association reelle 
susceptible de resoudre les problemes economiques 
d'Israel et d' encourager ses efforts en vue de pour­
suivre le developpement economique. 

Je ne parlerai pas ici des problemes agricoles; 
d' autres membres de cette assemblee, appartenant 
aux commissions competentes et qui sont davantage 
qualifies, l'ont fait avant moi. J'ai moi-meme fait 
partie de Ia premiere delegation qui a visite Israel 
et je dois dire que j' ai ete tres impressionn{:, par les 
reuvres colossales qui ont ete realisees dans ce pays. 
En Europe, on parle de miracle economique a pro­
pos de I' evolution economique intervenue au cours 
de la derniere decennie ; mais je crois que nulle 
part cette expression ne vient mieux a propos que 
Iorsqu' on parle d'Israel qui a litteralement remporte 
,ses succes a Ia force du poignet. 

On lit au paragraphe 6 de Ia proposition de 
resolution : 

« invite Ia Commission de Ia C.E.E. a promouvoir 
et a soutenir une participation plus large de 
Ia Communaute au developpement industriel 
d'Israel ». 

Un membre du :knesseth declarait ce matin meme 
que les echanges commerciaux constituent un ele­
ment de Ia politique. Je crois pour rna part que 
nous ne pouvons mieux reussir qu' en donnant a nos 
amis israeli ens Ia possibilite d' elargir leurs echanges 
avec nos pays. Et c' est precisement dans le domaine 
du developpement economique et industriel qu'il 
nous faut aider ce pays en redoublant nos efforts, 
conscients de ce qu'ils seront reconnus a leur juste 
valeur et que nos investissements porteront leurs 
fruits. Je crois que cette cooperation donnera ega­
lement a Israel le sentiment qu'il n'est pas delaisse 
et que meme, si geographiquement parlant, ce pays 
n' est pas en Europe, il est lie a nous comme nous 
Ie sommes a Jui. 

Notre debat d'aujourd'hui a ete !'occasion d'af­
firmer d' excellentes resolutions et d' esquisser les 

taches nombreuses qui nous attendent. Si dans Ia 
pratique de tous Ies jours de Ia C.E.E., les faits sui­
vent Ies bonnes intentions, on peut augurer d'une 
cooperation fructueuse avec Israel et je crois que 
tous nous pouvons nous en rejouir. 

( Applaudissements) 

M. Ie President.- La parole est aM. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E.­
L'heure un peu tardive a laquelle les hasards de 
I'horaire font que ce debat vient devant Ie Parle­
ment, n' a pas eu que des inconvenients ; elle a eu 
I' a vantage de permettre a nos distingues hotes israe­
liens d'assister cet apres-midi a une partie de notre 
debat general. lis ont eu ainsi sous les yeux !'image 
meme de Ia Communaute, c'est-a-dire, d'une part 
un Parlement impatient, soucieux de solutions ra­
pides et globales, et en face, Ie representant du Con­
seil de ministres aux prises avec I' ensemble des 
difficultes. 

Je n'ai pas le sentiment que les choses soient tres 
differentes dans le probleme plus concret que nous 
discutons en ce moment, qui est le rapport entre 
I'Etat israelien et Ia Communaute. La aussi, notre 
Parlement depuis longtemps est impatient ; il sou­
haite que I' on apporte a ce probleme une solution 
rapide. Lorsqu'il s'est resigne a ce qu'elle soit pre­
miere et partielle, il n'a cesse' de nous encourager 
a faire mieux. Ce desir s' est manifeste dans le debat 
que nous avons eu ce matin, lors de Ia reunion con­
jointe de nos trois commissions avec Ia delegation 
israelienne, et cet apres-midi dans les interventions 
des orateurs des differents groupes ; et il apparaitra 
sans doute encore lors du vote de Ia 'resolution. 

En commenr;ant, je rendrai hommage a cet effort 
perseverant de notre Parlement pour aboutir a Ia 
conclusion satisfaisante de nos rapports avec Israel ; 
les interpellations ont ete nombreuses et nous en 
sommes maintenant au quatrieme rapport ; de tres 
nombreuses discussions se sont instaurees a la com­
mission du commerce exterieur. Incontestablement 
ce probleme a ete un souci constant de notre Parle­
ment et I' est encore ; et je voudrais dire au rappor­
teur, M. le senateur Moro, combien j'ai apprecie 
le document qu'il a mis a notre disposition. 

J e rendrai hommage a nos amis israeliens qui 
m' envoyaient, des le debut de la Communaute, en 
1958 deja, un haut fonctionnaire. Alors Ia Com­
mission n' etait meme pas encore installee dans ses 
locaux de !'avenue de Ia Joyeuse-Entree. Mon pre­
mier entretien avec lui eut lieu au septieme etage 
de l'immeuble de la rue Belliard, pas encore ter­
mine. Nos amis israeliens avaient alors le sentiment 
- et c' est encore un symbole - qu'ils ne devaient 
pas attendre que la Communaute soit entierement 
edifiee pour entrer en rapport avec elle. 
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Ils l'ont diversement manifeste jusqu'a l'ouverture 
des negociations presidees par le ministre des finan­
ces de I' epoque, main tenant premier ministre, M. 
Eskhol. 

Nos interlocuteuts ont expose avec beaucoup de 
clarte et de precision a la fois la situation anormale 
dans laquelle vit leur economie et les raisons pour 
lesquelles ils comptent largement sur l'Europe, et 
plus specialement sur la Communaute economique 
europeenne, pour les aider a resoudre leurs pro­
blemes. 

Mais lorsque j'ai constate, voici plus d'un an, que 
nos Conseils, pour des raisons exposees ce matin en 
reunion restreinte, n' etaient pas encore prets a en­
visager une solution globale, j' ai pris la responsa­
bilite de conseiller tres fermement a nos amis israe­
liens d'accepter un premier accord. 

Apres de longues deliberations et les entretiens 
que j'ai eus a Jerusalem avec toutes les autorites 
gouvernementales, ce point de vue a ete accepte 
sans regret j'imagine. La difference de Ia situation 
apparait dans le fait que nous discutons aujour­
d'hui dans un cadre politique determine, que nous 
recevons officiellement dans notre Parlement une 
delegation israelienne, que nous avons meme cons­
titue une commission mixte qui se. reunira pour Ia 
premiere fois au debut d'avril. Nous disposons main­
tenant d'un instrument qui nous permet de pro­
gresser sur le plan institutionnel. 

La premiere solution, qui se trouve dans l'accord 
de mai 1964, etait naturellement tout a fait partielle 
et n' a pas provoque de grands bouleversements dans 
nos echanges commerciaux. Dans ce cadre meme, 
c' est-a-dire sans encore envisager de solution plus 
ample, des problemes tres importants demeurent, 
qui ont ete enumeres tout a l'heure, qu'il nous faut 
essayer de resoudre avec nos amis israeliens et qui 
n' etaient pas completement murs quand nous avons 
negocie avec eux l'an dernier. 

L'un d'eux est le probleme du trafic de perfec­
tionnement qui nous pose des problemes techniques 
difficiles a resoudre dans Ia Communaute, mais qui 
cependant ne me paraissent pas insolubles. La 
grande difficulte dans ce domaine n' est pas du tout 
politique, mais technique ; elle resulte du fait que 
notre tarif exterieur commun n' est pas encore com­
pletement en place d'une part, puisque le dernier 
rapprochement n' est pas totalement realise et que, 
d' autre part, les legislations douanieres de nos pays 
ne sont pas presentement harmonisees. 

Pour aboutir, il faudra done encore du travail et 
de !'imagination, puisque nous nous rapprochons 
de cette annee 1967 qui est deja un peu pour chacun 
Ia date envisagee pour la fin de notre union doua­
niere. Et je me rejouis de ce que dans son rapport, 
M. le President des Conseils ait indique que cette 
date, si elle n'a pas encore fait l'objet d'une deci-

sion, est malgre tout mise en avant. Chacun se rend 
compte que si notre president des Conseils, homme 
dont !'eloquence n'est pas d'une chaleur excessive, 
dont Ia prudence est une des marques du caractere, 
si M. Couve de Murville a bien voulu s'exprimer 
ainsi aujourd'hui, c' est une excellente preface aux 
discussions que nous aurons avec le Conseil sur ce 
point. Nous nous rap.prochons done de l'epoque ou 
notre union douaniere sera terminee. Des lors, il 
nous faudra donner une solution a ce probleme 
evoque plus haut. 

Un autre est celui des ceufs. Si M. Carboni, qui 
manifeste quelque inquietude pour le marche des 
oranges, pense que celui des ooufs pourrait trouver 
une solution, j'ai !'impression que mon collegue M. 
Mansholt,- tres competent en la matiere, est un peu 
plus sceptique sur ce point. Du moins avons-nous 
pu mettre fin, d'accord avec nos amis israeliens, 
a certaines discriminations etablies provisoirement a 
leur egard ; et je crois que Ia situation, sans etre 
excellente, est meilleure qu'il y a trois mois. 

Mais de toute evidence, le probleme majeur, dans 
l'immediat, est celui des agrumes. Nous avons dit 
a ce sujet a nos amis israeliens que les travaux de 
Ia Commission - je le redis ici pour ne pas deplacer 
les responsabilites, nous avons si souvent !'occasion 
de nous plaindre du Conseil qu'il ne faut tout de 
meme pas lui reprocher ce dont il n' est pas respon­
sable - ne sont pas termines, que les discussions 
sur les solutions a apporter a ce vaste probleme 
extremement complique et qui ne touche pas seule­
ment le gouvernement d'Israel seul ne sont pas 
achevees. Cependant, d'apres notre calendrier, dans 
les prochaines semaines nous serons en mesure de 
faire une proposition au Conseil qui pourra alors 
aborder !'ensemble du probleme. 

Dans l'immediat, ce qui de toute evidence pre­
occupe le plus nos amis israeliens, c' est la perspec­
tive d'etre eventuellement discrimines par des 
accords que no us negocierions avec d' autres regions 
de Ia Mediterranee. A cet egard, il est bien difficile 
de dire quelque chose sur des negociations qui ne 
sont pas encore commencees, sur lesquelles le Con­
seil ne s'est pas encore prononce et dont n'a pas 
encore ete fixe le debut, puisque nous en sommes 
encore au stade des conversations exploratoires. Je 
voudrais au mains dire tres nettement que le Parle­
ment s' est deja exprime a ce sujet, d'une fa~on qui 
me parait tres juste dans le fond et un peu erronee 
dans Ia forme. 

Notre collegue M. Vredeling, reprenant un texte 
. deja adopte par le Parlement - on ne peut le lui 
reprocher - nous dit que Ia resolution devrait reite­
rer Ia demande deja exprimee le 13 mai 1964 selon 
laquelle les accords conclus a l'avenir avec des pays 
tiers exportateurs d' oranges ne devraient com porter 
en matiere d'importation de cette marchandise au­
cune mesure discriminatoire a l'egard d'Israel. Je 
ne crois pas que c' est exactement ce que le Parle-
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ment pense, meme si c' est cela qu'il a materielle­
ment exprime, car cela signifierait que nous ne de­
vrions passer d'accords avec personne. 

Si negociant par exemple avec les pays de la Me­
diterranee occidentale, nous n'inserions dans cette 
negociation avec eux aucune disposition discrimi­
natoire a I' egard d'Israel, cela signifierait que nous 
ne pourrions prendre aucune disposition dans le do­
maine des agrumes. C' est une solution certes possi­
ble, mais assez decevante, que d' etablir I' egalite 
entre tout le monde en ne faisant rien pour per­
sonne I 

Ce n' est pas ainsi que le probleme se pose. Ce 
qu'il faut dire - et je ne crois pas etre en desaccord 
avec M. Vredeling a cet egard -, c'est que si jamais 
nous sommes amenes a conclure avec d'autres pays 
mediterraneens un accord, comportant des disposi­
tions touchant a ces problemes, nous devrons alors 
prendre d' autres mesures de fac;on qu'Israel ne soit 
pas discrimine. 

J e crois que ceci nous I' avions parfaitement pre­
sent a I' esprit lorsque nous avons negocie avec nos 
amis d'Israel I' accord dont le Parlement a de nou­
veau le texte sous les yeux. Comme a ce moment-la 
nous n'avions rien en mains, et que nous n'entre­
voyions aucune solution et qu'aucune negociation 
n' etait possible, nous avons adopte un protocole, que 
je voudrais vous relire et, qui me parait exprimer 
tres clairement cette opinion : 

« Au cas ou la Communaute conclurait avec un 
ou plusieurs pays tiers, gros producteurs d'oran­
ges, un accord susceptible d'affecter substantielle­
ment I' ecoulement de ce produit sur le marche 
communautaire, la question sera examinee au sein 
de Ia commission mixte. » 

J e veux bien que la formule employee a I' epoque 
soit un peu vague : « Ia question sera examinee au 
sein de la commission mixte », mais il est clair que 
lorsque nous examinons un probleme en commission 
mixte, avec Israel ou tout autre pays, ce n' est pas 
pour dire qu'il n'y a rien a faire, c'est au contraire 
pour le resoudre. Et il est evident que nous n' aurions 
pas eu le sentiment - je parle au nom de la Com­
mission, mais je suis convaincu que c' est I' opinion 
unanime du Parlement- d'avoir rempli nos devoirs 
a I' egard d'Israel si, concluant un accord avec un 
pays situe a I' extremite du bassin mediterraneen, 
nous n'envisagions pas !'importance qu'il pourrait 
com porter sur I' economie d'Israel et ne nous effor­
cions pas de lui offrir des compensations. 

Je desire rappeler, comme je l'ai dit il y a un 
instant que nous n'aurions pas le sentiment d'avoir 
fait notre devoir vis-a-vis de nos amis israeliens, si 
cet accord etait denue de toute efficacite. Nous ne 
devons pas perdre de vue nos responsabilites a 
I' egard d'Israel qui dans des circonstances geogra­
phiquement et politiquement anormales, voit son 

commerce toume d'une fac;on presque exclusive 
vers les pays europeens. A partir de ce moment-la, 
nous ne pouvons plus considerer cet Etat comme 
un pays tiers parmi les autres, mais reconnaitre que 
nous avons vis-a-vis de lui des responsabilites parti­
culieres. 

J e voudrais que nos amis israeliens qui nous font 
l'honneur de nous entendre aujourd'hui, partent 
d'ici avec !'impression que non seulement le Parle­
ment, mais la Commission sont profondement ins­
pires de ce sentiment de responsabilite a I' egard 
de I' economie isrelienne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
n' avais pas !'intention de reprendre la parole, mais 
la declaration de M. Rey au sujet de cet amende­
ment m' oblige a ajouter quelques mots. 

Je signale en premier lieu - M. Rey l'a dit lui 
aussi - que I' amendement reprend textuellement la 
resolution jointe au rapport de M. Blaisse. Si M. Rey 
estime maintenant que ce texte n'est pas ce qu'il 
devrait etre, il est regrettable qu' il ne I' ait pas dit 
I' an demier. 

En second lieu, je ne comprends pas qu'il puisse 
avoir des objections contre ce texte. Celui-ci stipule 
que les accords conclus a I' avenir avec des pays 
tiers exportateurs d' oranges ne devraient com porter 
aucune mesure discriminatoire a I' egard d'Israel. Et 
M. Rey de dire alors- du moins si je l'ai bien com­
pris - que tout accord sera toujours discriminatoire 
a l'egard d'Israel, qu'il fera toujours des distinctions 
sinon il n'y aura pas d'accord. 

Monsieur le President, j'ignore comment M. Rey 
comprend cela. Les dispositions du G.A.T.T. inter­
disent les discriminations. 

La seule maniere dont nous pourrions faire des 
discriminations - le mot est peut-etre trop fort -, 
des differences entre un pays et un autre, c' est 
lorsque nous concluons des associations. Si par 
exemple nous associions les pays du Maghreb a la 
C.E.E., nous pourrions faire une difference de traite­
ment entre ces pays et Israel. 

II ressort de I' examen du rapport de M. Moro et 
de I' esprit dans lequel nous avons approche ce pro­
bleme que nous voulons I' association. Si nous asso­
cions les pays du Maghreb, nous devons aussi asso­
cier Israel. 

Si on ne le fait pas, il y aura discrimination. C' est 
cela que nous voulons eviter, et c' est ce que signifie 
le renouvellement de cette declaration. 

Je dois dire que je n'ai pas compris !'objection de 
M. Rey. Peut-etre voudra-t-il m'expliquer ce qu'il 
veut dire exactement. Peut-etre aura-t-il l'amabilite 
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- je ne dis pas cela de mauvaise part - de se 
joindre a son collegue, M. Mansholt, et d'admettre 
que cette disposition n' est pas impossible. 

Monsieur Ie President, je signale que le rejet de 
cette declaration pourrait conduire a un malentendu 
et faire naitre !'impression que Ie Parlement accepte 
de faire des discriminations. Cela est impossible. 

C'est pourquoi je demande a M. Rey s'il voit vrai­
ment des inconvenients a ce texte. 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E.­
Je precise que je vois d'autant moins d'inconvenients 
a ce texte qu'il a deja ete adopte par le Parlement 
en 1964. J'observerai simplement que sur le plan 
materiel il en sera differemment. 

Nous avions en effet prevu que si la Communaute 
concluait un accord avec un autre pays producteur 
d' oranges, elle devrait alors se retourner vers Israel 
et examiner avec ce pays les consequences de cet 
accord. 

C' est la situation devant laquelle nous sommes 
puisque si I' accord a conclure avec un autre pays 
ne comportait aucune disposition discriminatoire, il 
n'y aurait pratiquement pas d'accord. 

M. le President.- La parole est aM. Poher. 

M. Poher. - Je voudrais faire remarquer que ce 
qui importe c' est le resultat, c' est-a-dire qu'Israel ne 
soit pas discrimine ; mais la formule me parait quand 
meme facheuse. 

M. le President. - La discussion generale est 
close. 

Nous devrions maintenant proceder a Ia discussion 
des amendements et au vote de la resolution. 

Hier, Mme Strobel m'a fait connaitre qu'elle ne 
pourrait probablement pas - de meme qu'un cer­
tain nombre de ses collegues - assister au debat 
qui, dans notre esprit, aurait du commencer vers 
17 heures, mais qu' elle arriverait en seance pour le 
moment du vote. 

On vient de me faire savoir qu'un certain nombre 
de nos collegues allemands avaient pris I' avion a 
Bonn et devaient arriver incessamment. 

Dans ces conditions, je pense que nous devrions 
accepter la demande qui m'avait ete faite hier de 
ne pas proceder au vote de la proposition de resolu­
tion de M. Moro avant que nos collegues soient en 
mesure d'y participer. 

Nous pourrions done passer, maintenant, a la dis­
cussion du rapport de M. Hahn et nous reviendrions 
au rapport concernant Israel Iorsque nos collegues 
allemands seraient arrives. 

M. le President. - La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn. -(A) Je vous suis reconnaissant de vos 
efforts tendant a epuiser l'ordre du jour, mais je 
voudrais toutefois signaler qu' en ce qui concerne la 
commission du commerce exterieur dont je suis rap­
porteur, ni le president, ni ses deux suppleants ne 
sont parmi nous et je ne crois pas que ces Messieurs 
puissent encore venir ce soir. 

C' est pourquoi je vous prie de reporter a demain 
matin le rapport sur Ia politique commerciale. II est 
en effet probable que ce rapport donnera lieu a des 
controverses. Je me suis assure de ce que M. Rey 
sera parmi nous demain matin de sorte qu'il n'y 
aura guere de difficultes de ce cote-la. 

D'autre part, j'ai !'impression - cela nous con­
cerne tous, Monsieur le President - que nous avons 
atteint aujourd'hui les limites de notre resistance 
physique. Aussi il vaudrait mieux reporter a demain 
ce point de l'ordre du jour, encore que j'eusse pre­
fere pour rna part que nous en terminions I' examen 
cet apres-midi. 

M. le President. - M. Hahn objecte que certains 
membres de la commission du commerce exterieur 
sont absents. Je le regrette certes, mais cette ques­
tion etait a I' ordre du jour. 

J e repete done rna proposition : commencer 
I' examen du rapport de M. Hahn qui serait inter­
rompu des I' arrivee de nos collegues allemands qui 
pourront ainsi participer au vote de la proposition 
de resolution de M. Moro. 

La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn. (A) Monsieur le President, mon 
respect pour la fonction de president et la conside­
ration que m'inspire votre personne m'incitent a 
abandonner mes objections. Je suppose que les col­
legues ici presents se joindront a moi. 

M. le President. - Dans ces conditions, je consi­
dere comme adoptee la proposition que j'ai faite 
a I' assemblee. 

10. Politique commerciale commune 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
presentation et la discussion du rapport fait par 
M. Hahn, au nom de Ia commission du commerce 
exterieur, sur l'instauration progressive de la poli­
tique commerciale comm~ne (doc. 3). 

La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn, rapporteur.- (A) Monsieur le President, 
mes chers collegues, il est extremement difficile de 
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presenter un rapport dans ces circonstances. Je crois 
que je dois vous faire grace des considerations 
detaillees qui accompagnent generalement un expose 
introductif. Je me bornerai a signaler les points de 
vue les plus importants qui, a mon sens - et je 
crois egalement traduire la pensee de mes collegues 
de la commission du commerce exterieur - meritent 
d'etre releves ici. 

Je le fais d'autant plus volontiers que je puis 
constater pour commencer qu'au cours des debats 
qui ont eu lieu ces jours derniers dans notre assem­
blee, il a ete affirme de toutes parts que la politique 
commerciale constitue un element de la politique 
tout court. 

La commission du commerce exterieur et - je 
me permets de l'ajouter- sans doute M. Rey aussi, 
se felicitent tout particulierement d' avoir entendu 
proclamer cet apres-midi qu'il est absolument indis­
pensable d' aborder energiquement !'harmonisation 
de la politique commerciale alors que le marche 
agricole commun sera realise au rr janvier 1967. 

J e voudrais me referer d' abord au paragraphe 26 
qui affirme la necessite absolve de supprimer les 
droits de douane et les taxes a la consommation. 
Je crois utile de signaler a ce propos que l'on ne 
peut songer - c' est la un procede tout a fait incon­
cevable - a compenser la suppression des droits 
de douane par une augmentation des taxes a la 
consommation comme l' ont fait certains Etats mem­
bres dans le but de realiser un certain equilibre 
financier. 

Cet apres·midi, le president du Conseil de mi­
nistres a fait appel a nous pour que nous examinions 
attentivement ce probleme. Je me permets, a mon 
tour, de faire appel aux collegues de tous les parle­
ments nationaux. Je crois que nous sommes tous 
d' accord pour dire que nos collegues des parle­
ments nationaux n' ont pas encore suffisamment 
conscience des necessites imperieuses qu' engendre 
la creation du marche europeen. 

Avant de passer a l'etude d'un certain nombre 
de problemes de fond, je tiens ici a remercier tous 
mes collaborateurs. Pour differentes raisons - tan­
tot la maladie, tantot des retards imprevisibles -­
il a ete extremement difficile de terminer ce rapport. 
Je tiens a remercier les membres de la Commission 
qui ont bien voulu en tenir compte et aussi le 
personnel de nos services qui n' a pas menage ses 
efforts. 

Je regrette qu'il n'ait pas ete possible ·de deliberer 
en meme temps sur le rapport sur la politique 
commerciale avec les pays du bloc oriental. En effet 
les deux rapports se tiennent et il avait ete entendu 
qu'ils seraient discutes et adoptes conjointement. 
C' est la une lacune fort regrettable que je deplore 
tout particulierement en rna qualite de rapporteur. 

Permettez-moi maintenant d' examiner les points 
du rapport qui, a mon avis, sont particulierement 
importants. Je ~rois que je rejoins ici les membres 
de la commission. J' attire tout specialement votre 
attention sur le paragraphe 10 et les paragraphes 
suivants lorsque vous examinerez l' ensemble du pro­
bleme pour en faire une analyse critique. 

La commission de l' agriculture a elabore un avis 
joint au present rapport, sur l'instauration progres­
sive de la politique commerciale commune. Aux 
paragraphes 10 et 11 et principalement au para­
graphe 12 vous trouverez des considerations qui 
ont ete adoptees a la majorite par la commission 
et qui ne correspondent pas entierement a l'avis de 
la commission de !'agriculture. Il s'agit en l'espece 
de !'appreciation des articles 110, 111 et 113, c'est­
a-dire des articles decisifs pour la politique commer­
ciale. 

Au paragraphe 15, page 25 de son avis, la com­
mission de l' agriculture constate qu' en certaines 
circonstances, il peut etre necessaire d' observer la 
hierarchie des urgences et des exigences. Elle cons­
tate que les articles 2 et 39 fixent des buts entre 
signataires du traite, ce qui correspond a des enga­
gements reciproques contractuels alors que l' article. 
210 n' exprime qu'une volonte de la Communaute. · 

La commission du commerce exterieur a procede 
a un examen tres attentif de cette interpretation. 
A vee une tres grande majorite, elle a abouti a la 
conclusion que l'on ne peut pas parler d'une priorite 
de !'article 39 et que !'article 110 n'exprime pas 
qu'une simple volonte mais bien - permettez-moi 
de citer - que la Communaute s' engage par la a 
mener une politique commerciale liberale vis-a-vis 
des pays tiers. La commission du commerce exte­
rieur attache beaucoup de prix a cette constatatiqn 
et j' ai cru pour rna part devoir insister sur cette 
divergence de vues. 

D' autre part, je me dois en rna qualite de rap­
porteur de constater que la grande majorite des 
membres de la commission du commerce exterieur 
s'est prononcee en faveur d'une politique commer­
ciale active et liberale comme condition indispen­
sable a la realisation de la politique commerciale 
commune. La commission du commerce exterieur 
a estime qu'il serait dangereux que le marche agri­
cole evolue- permettez-moi de le dire- et c'est 
egalement mon avis, je l' ai signale au paragraphe 
10 du rapport - vers l'autarcie. 

La commission du commerce exterieur est cons­
ciente de ce qu'une politique commerciale liherale 
et les echanges avec les pays tiers sont une condition 
indispensable a la garantie du bien-etre et au plein 
emploi dans les pays industrialises comme le sont 
les pays de notre Communaute. 

J e voudrais m' arreter brievement au paragraphe 
17, page 5 du rapport, ou il est question des en-
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traves non tarifaires aux echanges. Je n'insisterai 
pas davantage, je voulais simplement le signaler. 
Les considerations exposees portent principalement 
sur les negociations Kennedy et les difficultes dans 
les echanges avec les Etats-Unis. Je regrette que 
nous ne puissions en discuter plus en detail, mais 
je tenais pour le mains a en faire mention. 

Pour suivre, je crois U:tile de mentionner le para­
graphe 21 qui traite des relations entre Ia C.E.E. 
et l'A.E.L.E. L'evolution qui est intervenue jusqu'a 
ce jour a montre d'une maniere tres nette - et les 
debats de notre assemblee ces jours derniers en 
font foi - que Ia C.E.E. n' est pas seulement une 
union douaniere, un groupement qui cherche des 
solutions "en matiere de politique douaniere, mais 
qu'elle est beaucoup plus que cela et que !'inte­
gration prend de plus en plus racine dans Ia poli­
tique economique et qu' elle engendre des effets 
automatiques. II est rejouissant de constater qu'il 
n'y a pas eu aujourd'hui, en cette assemblee, de 
divergences de vues~ meme si - j'y reviendrai -
les avis sont partages sur Ia question de savoir a 
quel rythme il convient de promouvoir !'integration. 

II est une autre question qui a donne lieu a de 
larges discussions a Ia commission du commerce 
exterieur, a savoir le dumping. Certains membres 
souhaitaient que Ia Commission de Ia C.E.E. donne 
une definition claire et precise de Ia notion de 
dumping alors que Ia majorite estimait qu'il fallait 
s' en tenir a Ia definition plus souple qu' en avait 
donne I' executif, approuvant ainsi Ia proposition de 
Ia Commission. 

Le probleme des contingentements a lui aussi ete 
I' objet de longues deliberations. Le rapport en a 
fait un examen tres detaille a partir du paragraphe 
39. On trouve a ce sujet une serie d'indications tres 
interessantes. L' accord s' est fait a ce propos, de 
concert d'ailleurs avec l'executif, sur Ia necessite de 
creer des contingents communautaires. A cet egard 
I' executif partageait notre avis - et il est, a mon 
sens, extremement interessant - sur Ia necessite de 
rechercher des solutions visant a laisser aux diffe­
rents pays Ia gestion des contingents communau­
taires sous reserve bien entendu des controles in­
dispensables, c'est-a-dire d'une administration decen­
tralisee. 

J' ai deja fait allusion au paragraphe 49 qui traite 
des relations avec les pays a commerce d'Etat. II 
serait peut-etre utile de donner ici les resultats aux­
quels ont abouti les discussions. J.,a commission etait 
unanime a considerer que !'harmonisation des condi­
tions de credit constitue Ia condition sine qua non 
de Ia politique commerciale commune avec les pays 
a commerce d'Etat. Ce critere tres important a fait 
!'objet d'une discussion approfondie. La question 
sera toutefois reprise dans le rapport que mon col­
legue Lohr presentera sans doute au cours de Ia 
session de mai· 

J' aimerais passer main tenant a un autre chapitre 
egalement tres important: Ia refonte des traites bila­
teraux en traites communautaires. Nos deliberations 
ont abouti a Ia conclusion - je vous renvoie au 
paragraphe 58 - qu'il est absolument indispensable 
d'harmoniser progressivement les traites bilateraux 
commerciaux. L' executif - tel est le vreu de Ia com­
mission du commerce exterieur - devrait entre­
prendre les demarches necessaires aupres du Conseil 
des ministres. La politique commerciale de Ia Com­
munaute ne sera pas realisee en un jour. Elle pre­
suppose que les nombreux accords commerciaux 
soient transformes systematiquement en traites com­
munautaires. Ce qui dans I' esprit de Ia commission 
du commerce exterieur implique a son tour que les 
six gouvemements commence11t par se mettre d'ac­
cord, au Conseil de ministres, sur les aspects ma­
teriels du probleme, pour en arriver a Ia demiere 
etape. 

J e voudrais demander une fois encore a I' executif 
d'accorder Ia plus grande attention a !'unification de 
Ia politique commerciale car c' est Ia sans aucun 
doute une des taches les plus urgentes. 

J' en arrive main tenant aux paragraphes 59 a 64 
reunis sous le titre general « Necessite d'une unifor­
misation progressive de Ia politique commerciale ». 

Les deliberations de Ia commission ont abouti a Ia 
conclusion, a Ia majorite - l'unanimite n'a pu etre 
ralliee -, que !'article Ill du traite ne contient pas 
uniquement des dispositions relatives a Ia procedure, 
comme I' avaient soutenu certains collegues de Ia 
commission, mais qu'il porte sur !'essence des traites 
en matiere de politique commerciale. L'article Ill a 
un caractere - si j' ose dire ainsi - d'integration 
progressive. Nous devons tenir a cette interpretation 
et nous demandons a Ia Commission executive de 
poursuivre ses efforts avec Ia perseverance et 
I' energie dont elle a fait preuve jusqu'ici afin que 
l'uniformisation de Ia politique commerciale soit 
realisee des main tenant, c' est-a-dire au cours de Ia 
periode transitoire. 

Les elements qui se sont degages de nos debats 
au cours de ces derniers jours, a savoir le fait que 
dans les autres secteurs de Ia politique economique, 
de Ia politique agricole, de Ia politique douaniere et 
ainsi de suite, nous aurons un regime commun a 
partir du ler janvier 1967, exigent que l'executif 
puisse travailler avec Ia meme liberte d' action en 
matiere de politique commerciale afin de progresser 
egalement en ce domaine. 

Ceux d' entre nous qui ont eu I' occasion d' assister 
ce matin a Ia reunion avec les membres de Ia dele­
gation israelienne auront certainement, tout comme 
moi, ete frappes par les termes extremement con­
vaincants qu'a utilise l'un des delegues lorsqu'il a 
declare que Ia politique commerciale etait un facteur 
important de Ia politique tout court. Dans notre 
esprit, Ia politique commerciale est le maillon qui 
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relie la politique economique proprement elite a la 
politique etrangere. 

11 serait illusoire de croire que 1' on peut discuter 
de problemes de politique exterieure, de conside­
rations . relatives a la realisation de 1' union politique 
si 1' on oublie que la politique commerciale constitue 
dans toute son ampleur et dans tous les secteurs 
qu' elle touche, un domaine important dans lequel 
on peut et doit realiser des conceptions politiques. 

Pour terminer, Monsieur le President, mes chers 
collegues, j' aimerais dire quelques mots a propos de 
1' attitude, je dirai morale, prise par les membres de 
la commission du commerce exterieur lors de la re­
daction du rapport. La commission a ete unanime 
a rec,onnaitre qu'il etait et est encore necessaire 
d'insister, en presentant ce rapport, sur les negli­
gences du Conseil de ministres et d'insister sur le 
fait que les efforts deployes par la Commission de 
la C.E.E. - certaines de ses propositions ont ete 
discutees et d' autres pas - en vue de progresser 
par la presentation d'un programme par etapes de 
la politique commerciale, sont restes infructueux 
jusqu'a ce jour. Desireuse de defendre la mission 
qui lui a ete assignee, la commission s' est vue con­
trainte de mettre 1' accent sur ces negligences et de 
les critiquer. 

Par ailleurs, la commission se devait de remercier 
1' executif pour les efforts qu'il deploie depuis de 
longues annees en ce domaine. En rna qualite de 
rapporteur, je tiens tout particulierement a remercier 
M. Rey pour 1' activite inlassable dont il a fait preuve 
et si je m' en refere aux de bats de ces jours demiers, 
je souhaite et j' espere qu'illuttera avec plus d' energie 
encore pour la realisation de sa mission. J e crois 
pouvoir lui donner !'assurance qu'il trouvera a ses 
cotes les membres de la commission du commerce 
exterieur. · 

11 me reste enfin une demiere requete que je 
voudrais ·adresser a l'executif. Il devrait presenter 
au Conseil une nouvelle proposition et surtout un 
calendrier plus actuel pour l'uniformisation de la 
politique commerciale. Je serais tres heureux et tres 
reconnaissant a M. Rey de se prononcer ce soir ou 
demain matin sur cette suggestion du Parlement dans 
la mesure naturellement ou il croit pouvoir le faire. 
Je serais heureux que M. Rey pr!lnne egalement 
position sur les differents problemes enumeres dans 
le rapport que je crois inutile de repeter ici car je 
ne voudrais pas abuser inutilement' de votre temps. 

Voila, M. le President, mes chers collegues, une 
introduction fort incomplete pour laquelle je vous 
demande toute votre indulgence. En effet, il est 
malaise de renoncer a un expose detaille du probleme 
et d' essayer de dire l' essentiel d'une maniere aussi 
concise que possible. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. le Rapporteur 
d'avoir bien voulu presenter son rapport aujourd'hui. 
Le Parlement voudra sans doute en renvoyer la dis­
cussion a la seance de demain matin. 

( Assentiment) 

Nous allons done proceder au vote de la propo­
sition de resolution relative aux relations entre la 
Communaute et l'Etat d'Israel. 

11. Relations entre la Communaute et l'Etat d'Israel 

(suite) 

M. le President. - L' ordre du jour appelle done le 
vote de la proposition de resolution presentee en 
conclusion du rapport de M. Moro (doc 8). 

A !'intention de nos collegues allemands qui vien­
nent de rentrer de Bonn apres une performance 
digne d' eloges ... 

( Applaudissements) 

... je signale que nous avons acheve la discussion 
generale de ce rapport et que nous abordons main­
tenant le vote de la proposition de resolution. 

Sur le preambule, je n'ai retyu aucun amendement. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Le preambule est adopte. 

Nous passons au paragraphe 1 er ainsi contyu : 

« Le Parlement europeen, 

1. reaffirme que seule !'association d'Israel 1\ la 
Communaute europeenne, conformement a !'arti­
cle 238 du traite instituant la c;;ommunaute eco­
nomique europeenne, permettra de satisfaire entie­
rement les interets reciproques ; » 

Sur ce paragraphe, je suis saisi d'un amendement 
n° 8/1 revise presente par M. Edoardo Martino et 
qui tend a substituer au paragraphe 1 les nouvelles 
dispositions suivantes : 

« Considerant que !'association d'Israel a la Com­
munaute europeenne permettrait de satisfaire 
entierement les interets reciproques ; 

« 1) Charge sa commission politique d' etudier les 
problemes d'une eventuelle association d'Israel a 
la Communaute europeenne. » 

La parole est a M. Edoardo Martino. 

M. Edoardo Martino.- (I) Point n'est besoin de 
beaucoup de paroles pour motiver 1' amen dement 
soumis a 1' attention de 1' assemblee. Il reflete, dans 
ses conclusions, la discussion que la commission 
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politique vient a peine d' en tamer sur les aspects 
juridiques et institutionnels de I' eventuelle associa­
tion de pays extra-europeens, comme le prevoit 
!'article 238 du traite instituant Ia C.E.E. II s'agit 
de questions qui meritent un examen approfondi en 
ce qui concerne les possibilites, les conditions et Ia 
forme juridique d'une eventuelle association a Ia 
Communaute d'un pays qui n'appartient pas, geogra­
phiquement bien entendu, a I' aire europeenne. 

II va de soi que toutes les considerations formu­
lees sur le pian economique par Ia commission du 
commerce exterieur - et en son nom, par notre ami 
M. Moro dans son rapport - doivent etre acceptees. 

M. le President. - La parole est a M. Moro. 

M. Moro, rapporteur.- (I) Monsieur le President, 
je puis sans difficulte accepter I' amendement. A titre 
personnel, je dois meme ajouter que I' amendement 
adapte mieux le texte de Ia resolution a celui du 
rapport. Quoi qu'il en soit, je n' ai pas Ia possibilite 
de parler au nom de Ia commission du commerce 
exterieur q1,1i a redige Ia resolution dans les termes 
dans lesquels elle a ete soumise au Parlement. Pour 
ce motif, c' est en mon nom personnel que je declare 
accepter l'amendement de M. Martino. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
dois faire observer que dans I' amendement de 
M. Martino, I' avis de Ia commission du commerce 
exterieur est pour Ie moins minimise. 

L' adoption du texte precis de Ia resolution qui 
nous est proposee par Ia commission du commerce 
exterieur signifie que le Parlement declare explicite­
ment, une fois de plus, que les interets d'Israel et 
de Ia Communaute ne peuvent etre satisfaits que 
dans ie cadre d'une association, conformement a 
I' article 238 du traite. 

L' amendement de M. Martino se reduit - d' apres 
I' expose des motifs - a ce que, avant de nous 
prononcer formellement sur Ia possibilite, les condi­
tions et Ia forme juridique d'une eventuelle associa­
tion a Ia Communaute, nous soumettions le probleme 
pour discussion et examen a Ia commission politique. 

Apres ce qui a ete dit dans ce debat au nom des 
groupes politiques, je crois que cela est impossible, 
car, ce faisant, nous mettrions en question Ia possi­
bilite d'une association et nous envisagerions meme 
Ia possibilite de ne pas realiser une association. 

C'est ce qui est dit explicitement. Je crois que 
cela ne correspond pas a I' esprit des debats qui ont 
eu lieu jusqu'a present. Ni le rapport de Ia com­
mission du commerce exterieur, ni les avis de Ia 

commission de I' agriculture et de Ia commission poli­
tique ne vont en ce sens. J e souligne que Ia com­
mission du commerce exterieur s' est nettement pro­
noncee en faveur de I' association, que Ia commis­
sion de I' agriculture a fait de meme et que Ia com­
mission politique etait en majorite favorable a I' asso­
ciation. 

Je trouve un peu etrange que l'on presente sou­
dain un amendement en vertu duquel Ia question du 
principe de I' association doit etre renvoyee a Ia 
commission politique. J e pense qu' en adoptant cet 
amen dement no us ne viserions pas assez loin, qu' en 
mettant en question I' association avec Israel nous 
ne remplirions pas notre devoir et nous ne respecte-

. rions pas les avis des commissions qui se sont pro­
noncees en Ia matiere. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - J' avais le sentiment que, dans I' en­
semble, le debat avait fait l'unanimite et que nous 
etions tous d' accord, comme d' ailleurs Ia Commission 
executive, pour arriver a trouver une forme d' asso­
ciation avec Israel. Ce qui compte surtout pour nous, 
c' est le but a atteindre : faire tout ce qui est indis­
pensable apres avoir etudie les textes, qui sont ce 
qu'ils sont, mais vouloir aussi les depasser pour 
arriver a une formule qui donne satisfaction a toutes 
les interventions qui ont eu lieu. 

Si la commission politique avait formellement 
demande a donner son avis, comme notre regle­
ment le lui permet, elle aurait pu intervenir es­
qualites dans. ce debat. Mais elle peut toujours, 
puisque c' est dans ses attributions, intervenir pour 
faire rapport devant le Parlement sur les conditions 
dans lesquelles une telle association pourrait etre 
prevue. 

Si je pouvais emettre un souhait, Monsieur le 
President, c'est qu'il n'y ait pas un vote de division, 
mais, au contraire, que nous emettions un vote 
d'unanimite afin d'arriver le plus tot possible a une 
forme d' association avec Israel. 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, parmi 
les differentes commissions de notre Parlement, l'une 
revet une importance particuliere. Tous les jeunes 
membres de ce Parlement esperent en faire partie 
un jour, car c' est une commission tres importante. 

Puisque cette importante commission a donne I' an 
dernier, a !'intention de la commission du commerce 
exterieur, un avis dans lequel elle dit explicitement 
que l'on doit s'inspirer de !'association avec la Tur-
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quie - cela figure dans I' avis -. il lui serait 
desagreable de devoir s' occuper encore une fois de 
I' association. 

II serait penible pour Ia comnuss10n politique, 
apres avoir donne cet avis, de devoir faire une nou­
velle etude sur I' association. Elle aurait alors evidem­
ment fait une declaration a laquelle ses membres 
n' auraient pas suffisamment reflechi. 

Nous ne pouvons agir ainsi envers Ia commission 
politique. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole?.·. 

Je mets aux voix l'amendement no 1 revise. 

L'amendement n'est pas adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 1 er. 

Le paragraphe 1 er est adopte. 

Sur le paragraphe 2 il n'y a ni inscription ni 
amendement. 

II n'y a pas d'opposition? 

Le paragraphe 2 est adopte. 

Apres le paragraphe 2 je suis saisi d'un amende­
ment n° 8/2 revise par M. Vredeling. 

J' en donne lecture : 

« Apres le paragraphe 2, inserer le paragraphe 
suivant: 

« Reitere sa demande, deja expnmee le 13 mai 
1964, que les accords conclus a l'avenir avec des 
pays tiers exportateurs d'oranges, en matiere d'im­
portation de cette marchandise, n' aient pas pour 
consequence d'aboutir a des dispositions discrimina­
toires a I' egard d'lsrael. )) 

M. le President. - La parole est a M. Moro. 

M. Moro, rapporteur. - (I) Je n'ai aucune diffi­
culte a accepter l'amendement presente par M. Vre­
deling, bien que je doive faire observer que, meme 
avec Ia modification que vous avez annoncee, Mon­
sieur le President, il repete ce qu' a deja dit Ia 
resolution adoptee par le Parlement europeen le 
13 mai 1964, que j'ai d'ailleurs rappelee au debut 
de rna resolution, et bien que je ne me rende pas 
compte, en outre, des raisons pour lesquelles nous 
devrions inserei: dans cette resolution un seul des 

paragraphes de Ia resolution du 13 mai 1964 et non 
tous les paragraphes. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. (N) Monsieur le President, 
puisque je rappelle une resolution anterieure, on peut 
naturellement se demander pourquoi je ne propose 
ce changement que sur un point et non sur tous. 

II me parait clair, cependant, que d'autres accords 
eventuels avec des pays tiers, qui ont des conse­
quences pour Israel, sont aussi actuels. C' est en 
raison de cette actualite que cet amendement est 
depose. 

J e tiens a signaler encore, Monsieur le President, 
que M. Rey a presente quelques observations sur 
cette resolution, a la suite desquelles MM. Rey, 
Poher et moi-meme avons donne a cette resolution 
une nouvelle redaction, celle que vous venez de lire. 
Je pensais qu'il n'y aurait pas beaucoup de difficultes 
- il ne s'agit pas d'un point controverse- ace que 
le Parlement adopte le texte tel que vous I' avez lu. 

M.le President.- La parole est aM. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E.­
Monsieur le President, je crains d'etre responsable 
de cet incident et je voudrais insister aupres du 
rapporteur pour qu'il ne s'oppose pas a cette redac­
tion qui me parait meilleure que Ia precedente. 

M. le President. - La parole est a M. Liicker. 

M. Liicker. - (A) Apres cette declaration de 
M. Rey, je puis renoncer a prendre Ia parole, Mon­
sieur le President. 

M. le President. - La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, dans la 
resolution du 13 mai 1964, rappelee dans le docu­
ment n° 31, il est ecrit textuellement au point 5 : 
« Estime qu'il s'impose d'ouvrir a Israel, dans le 
cadre de la politique agricole commune de la Com­
munaute economique europeenne, des possibilites 
d' amelioration progressive de ses debouches pour ses 
produits agricoles, notamment pour ses oranges et 
ses ooufs. >> 

J' aimerais sa voir pourquoi il n' est plus fait mention 
maintenant des ooufs? 
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M. le President - Monsieur Carboni, j' ai le regret 
de ne pas avoir les eli~ments pour vous donner une 
reponse. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Vredeling. 

L' amendement est adopte. 

Sur les autres paragraphes 3 a 8, il n'y a ni ins­
cription ni amendement. 

J e les mets aux voix. 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Nous arrivons au vote sur !'ensemble de Ia propo­
sition de resolution. 

La parole est a M. Poher pour expliquer son vote. 

M. Poher. - Monsieur le President, je voterai avec 
joie cette resolution. J e me sou vi ens en effet du 
magnifique voyage que nous avons 'ete les premiers 
a faire en Israel. II s'agissait alors d'une delegation 
de groupes car nous n' etions pas, a I' epoque, des 
representants du Parlement. 

Votant Ia resolution et par consequent son para­
graphe n° 1 qui a ete conteste tout a l'heure, je 
suis d'autant plus libre pour dire que je le fais parce 
que j' estime qu'il faut absolument trouver une forme 
d' association mais que cette tache est plus speciale­
ment de la competence de Ia commission politique 
du Parlement qui normalement doit s'occuper des 
problemes politiques et institutionnels. 

Je voterai done avec une tres grande satisfaction 
cette resolution et, a titre personnel, ainsi qu' en 
qualite de president de Ia premiere delegation qui 
s' est rendue en Israel, je tiens a ajouter que je 
remercie nos amis israeliens non seulement de 
l'accueil qu'ils nous ont reserve a l'epoque, mais 
aussi de I' esprit dans lequel ils entendent cooperer 
avec !'Europe. 

Pour moi, Israel est un morceau d'Europe en 
terre d' Asie. 

( Applaudissements) 

M. Ie President - Je crois pouvoir repondre a 
M. Poher que ses vues sur Ia competence des 
commissions seront respectees en ce sens que le jour 
ou nous nous trouverons devant un projet d' associa­
tion, c' est Ia commission politique qui s' en saisira. 

Pour le moment, nous avons a examiner un vceu 
et un desir. 

Personne ne demande plus Ia parole ? .... 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution. 

La resolution est adoptee. 

( Applaudissements) 

Je pense que nos amis israeliens apprecieront 
specialement I' effort qui a ete fait par nos collegues 
allemands pour revenir en seance ce soir afin de 
participer au vote. 

Voici done le texte de la resolution' adoptee: 

Resolution 

relative aux relations entre Ia Communaute et I'F:tat d'Israel 

Le Parlement europeen, 

- confirmant ses resolutions du 22 janvier et du 13 mai 1964 (doc. 125/1963-1964 
et 31/1964-1965) ; 

- approuvant le rapport interimaire presente par M. G. E. Moro au nom de Ia com­
mission du commerce exterieur (doc. 8) ; 

- convaincu de Ia necessite de renforcer et d'ameliorer les relations entre Ia Commu­
naute europeenne et l'Etat d'Israel ; 

estimant qu'une presence plus active de Ia Communaute dans cette partie du bassin 
mediterraneen pourra contribuer a I' amelioration des rapports entre Ies Etats limi-
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trophes sur le plan de la cooperation economique et favoriser ainsi l'instauration 
d'une paix stable et certaine; ' 

' l. Reaffirme que seule !'association d'Israel ala Communaute europeenne, confor-
mement a 1' article 238 du traite instituant la Communaute economique europeenne, 
permettra de satisfaire entierement les interets reciproques ; 

2. Invite, en attendant, la Commission de la Communaute economique europeenne 
a appuyer egalement, dans le cadre de la commission mixte prevue par 1' accord com­
mercial du 4 juin 1964, toute initiative tendant a developper progressivement les rela­
tions entre la Communaute europeenne et l'E:tat d'Israel afin de parvenir a un accord 
plus large dont le contenu soit de nature a promouvoir !'association d'Israel a la 
Communaute ; 

3. Reitere sa demande, deja exprimee le 13 mai 1964, que les accords conclus a 
l'avenir avec des pays tiers exportateurs d'oranges n'aient pas pour consequence, en 
matiere d'importation de cette marchandise, d'aboutir a des dispositions discrimina­
toires a 1' egard d'Israel ; 

4. Demande en particulier que soient prises par Ia Communaute des initiatives 
concretes destinees a promouvoir I' organisation de Ia production et du commerce des 
agrurp.es du bassin mediterraneen et propres a favoriser Ia consommation des agrumes 
sur le territoire de Ia Communaute ; 

5. Recommande !'adoption de mesures permettant de parvenir a Ia solution des 
problemes poses par le « trafic de perfectionnement passif » entre Ia Communaute 
et l'E:tat d'Israel ; 

6. Recommande en outre de prendre dument en consideration les exigences de 
l'E:tat d'Israel en ce qui concerne les courants commerciaux vers Ia Communaute quant 
aux produits agricoles qui interessent I' economie israelienne ; 

7. Invite la Commission de Ia Communaute economique europeenne a promou­
voir et a soutenir une participation plus large de Ia Communaute au developpement 
industriel d'Israel ; 

8. Charge sa commission du commerce exterieur de suivre le developpement des 
rapports entre la Communaute europeenne et l'E:tat d'Israel et de presenter, en temps 
opportun, un nouveau rapport ; 

9. Donne mandat a son president pour transmettre Ia presente resolution, et le 
rapport auquel elle fait suite, au Conseil de ministres, et a Ia Commission de Ia Com­
munaute economique europeenne. 

12. Ordre du foor de la prochaine seance A 10 h: 

M. le President. - Prochaine seance, demain, 
vendredi 26 mars avec 1' ordre du jour suivant : 

- Discussion et vote du rapport de M. Hahn sur 
Ia politique commerciale commune et vote de Ia 
proposition de resolution qui y fait suite. 
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- Presentation et discussion des rapports : 

- de M. Rubinacci sur le logement des tra­
vailleurs ; 

- de M. Breyne sur une taxe compensatoire 
agricole; 

- de M. Vals sur les comptes du Parlement 
europeen pour 1964, 
et vote des differentes propositions de reso­
lution. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 50) 
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PRESIDENCE DE M. BRUNHES 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 10 heures.) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 
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Il n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Politique commerciale commune (suite) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Hahn, fait au nom 
de Ia commission du commerce exterieur, sur l'ins­
tauration progressive de Ia politique commerciale 
commune (doc. 3). 

Je rappelle que M. Hahn a presente son rapport 
hier soir. 

La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle, rapporteur pour avis de la commis­
sion de l' agriculture. - Mes chers collegues, comme 
vient de le rappeler M. le President, nous avons 
entendu hier soir M. Hahn, rapporteur de Ia com­
mission du commerce exterieur, qui nous a pre­
sente son rapport. 

Il a ete concis et precis. Je voudrais essayer, 
comme rapporteur pour avis de Ia commission de 
I' agriculture, de me homer a traduire les caracte­
ristiques principales de I' avis de cette commission. 

Celle-d s' est evidemment tres longuement penchee 
sur ce probleme et ses conclusions ne sont pas tres 
differentes de celles de Ia commission du commerce 
exterieur. C'est plutot le cheminement vers ces 
conclusions, I' etat d' esprit qui a preside a I' analyse 
de ce probleme qui marque une difference que 
M. Hahn a d' ailleurs exprimee hier dans son rapport. 

J e dirai aussi, d' entree, que pour Ia commission 
de !'agriculture, entierement d'accord sur ce point 
avec la commission du commerce exterieur, il tombe 
sous le sens que les realisations deja obtenues dans 
le cadre de I' organisation des marches agricoles, le 
financement dans le cadre du FEOGA appellent 
dans le domaine agricole, aussi bien qu' en tout autre 
secteur, I'uniformisation des politiques commerciales 
de nos pays dans les meilleurs delais. 

11 ne s'agit pas d'une coordination· de ces poli­
tiques commerciales mais d'une unification dont 
!'importance est extreme pour I' agriculture. J e me 
contenterai de vous rappeler que Ia Communaute 
economique europeenne est, parmi les plus grands 
pays, le premier des producteurs agricoles du monde. 
Je me bomerai a citer deux chiffres marquants. 
Sa place dans les echanges mondiaux : 15 p. cent 
des exportations mondiales en denrees alimentaires 
sont realises par la Communaute, alors qu' elle en 
importe 25 p. cent. 

J' ajouterai encore que le deficit commercial en 
produits agricoles s' est accru dans des proportions 
importantes de 1958 a 1963, passant de 6.435 mil­
lions de dollars a 7.490 millions de dollars, soit 

une augmentation de 15 p. cent en cinq ans. Ces 
chiffres sont, en .eux-memes, une reponse a ceux 
qui accusent la Communaute economique de vou­
loir realiser une certaine autarcie de son. agriculture. 

Ces differentes constatations ont amene Ia com­
mission de I' agriculture a enoncer quelques principes 
et a accepter que certaines precautions soient prises 
dans Ia realisation de cette politique commerciale 
commune. Il n' est pas question, dans notre esprit, 
de faire de I' agriculture un secteur separe ; nous 
souhaitons simplement que des methodes appropriees 
a ses particularites soient envisagees, que l'on n'ou­
blie pas, dans I' elaboration de cette politique, les 
retards accumules dans nos six pays en ce qui 
conceme l'amelionition du niveau de vie des families 
agricoles. Il s'agit de prendre conscience que le 
developpement du commerce mondial des produits 
agricoles n' est qu'un moyen au service d'une poli­
tique d' expansion economique et sociale. 

Et j'en arrive au point precis de Ia difference 
de conception entre Ia commission du commerce 
exterieur et celle de I' agriculture. De toutes nos 
discussions, j' ai conclu que le but de la commission 
du commerce exterieur etait de realiser des echanges 
entre les differents pays, tandis que pour la com­
mission de !'agriculture il est surtout important d'y 
parvenir en fonction du but a atteindre, defini a 
I' article 2 du traite de Rome. 

Voila sur quoi, en definitive, divergent nos deux 
commissions. J e n' en prendrai pour exemple que 
le Ieger incident survenu lors de Ia redaction du 
premier paragraphe de Ia proposition de resolution. 
Lors d'une discussion, dans Ia commission saisie 
au fond, a propos du paragraphe premier : « rap­
pelant que I' article 3 du traite de Ia C.E.E. assigne 
notamment pour objectif aux Etats membres l'ins­
tauration d'une politique commerciale commune a 
l'egard des pays tiers», j'avais propose que soient 
intercales les mots « entre autres >> avant le mot 
« objectif ». En effet, I' article 3 enumere au moins 
une douzaine de moyens pour permettre a Ia Com­
munaute d' atteindre le but qu' elle s' est fixe ! Il 
m'avait semble comprendre alors que Ia commission 
du commerce exterieur acceptait rna suggestion. Or, 
a mon etonnement j' ai constate que dans la redac­
tion finale, I' expression « entre autres » a ete rem­
placoo par le mot « notamment ». 

Or, en fran9ais « notamment » a une signification 
absolu,ment differente de « entre autres ». Dans le 
cas qui nous interesse, « entre autres objectifs » 
signifie que parmi les objectifs a atteindre, il en est 
un qui doit inspirer Ia politique commerciale, alors 
que « notamment » veut dire que le premier des 
objectifs, celui qu'il s'agit de realiser, c'est Ia poli­
tique commerciale. 

Voila un exemple caracteristique de Ia difference 
de conception entre nos deux commissions. La notre 
me semble pourtant bien fondee. Elle peut trouver 
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un renforcement dans !'inquietude manifestee lors 
d'une dernii~re conference par les pays en voie de 
developpement qui avaient signale que si les pays 
industriels avaient bien augmente leurs importations 
en provenance de ces pays, I' effondrement des cours, 
malgre cette augmentation des importations, n' avait 
pas du tout favorise leurs finances particulieres et 
qu'ils avaient re~u, en definitive, des sommes moins 
importantes pour des exportations plus importantes. 

Voila qui prouve bien que certaines precautions 
doivent etre prises en matiere de commerce de 
produits agricoles. Cet exemple nous a egalement 
amenes a considerer qu'il etait indispensable de 
regler par des accords mondiaux les vicissitudes 
des marches internationaux de produits agricoles 
et de passer des conventions entre pays expor­
tateurs et importateurs. 

En resume, si Ia politique des echanges nous 
parait indispensable, nous estimons qu' elle doit se 
faire dans un esprit de reciprocite de Ia part des 
pays tiers, mais que de toute fa~on Ia priorite doit 
etre donnee aux objectifs que s' est fixes Ia Com­
munaute europeenne dans le traite de Rome. 

J' ai dit il y a quelques instants que Ia commis­
sion de I' agriculture ne voulait pas faire de I' agri­
culture un secteur a part. Elle a eu soin de preciser 
dans son rapport qu'elle n'ignorait pas le degre 
d'imbrication des differentes activites economiques 
dans le cadre de nos six pays, que 24 p. cent des 
exportations mondiales de produits finis industriels 
vers les pays tiern provenaient de Ia Communaute, 
qu'il etait done indispensable d'assurer un juste 
equilibre entre toutes ces activites, mais qu' elle sou­
haitait mettre en garde le Parlement contre Ia ten­
tation de developper les exportations industrielles 
en provoquant des importations de produits agri­
coles en quantites et a des prix tenant en echec 
les Qbjectifs de I' article 39, qui concerne speciale­
ment I' agriculture, du traite de Rome. Le resultat 
de tels errements serait un desequilibre accentue 
dans le developpement des differentes activites 
economiques a l'interieur de Ia C.E.E. ; et notre 
commission insiste sur Ia necessite de maintenir une 
juste harmonisation entre ces differents secteurs. 

Elle remarque aussi que le developpement des 
echanges mondiaux ne lui semble pas incompatible 
avec une utilisation optimum des capacites de pro­
duction de Ia Communaute. Nous avons entendu 
assez souvent de bons esprits preconiser une mise 
en sommeil de Ia production agricole puisqu' on 
pouvait trouver a importer des produits alimentaires 
a un taux inferieur a celui pratique a l'interieur 
de Ia C.E.E. Nous pensons qu'on n'a pas le droit 
de prendre une telle position, dans un monde qui 
ne subvient pas encore, presentement, a ses besoins 
alimentaires. 

En definitive, nous avons constate que le veritable 
probleme a resoudre etait de realiser I' equilibre mon-

dial entre I' offre et les besoins des populations, 
alors qu' actuellement, dans le cadre des politiques 
commerciales, c' est souven.t Ia seule consideration 
de I' offre et de Ia demande solvable qui determine 
les echanges internationaux. Le probleme est ainsi 
fausse d'autant plus que les conditions de l'offre 
sont souvent anormales. 

C' est sur ces considerations que je souhaite ter­
miner mon intervention, expression des soucis de Ia 
commission cie !'agriculture. Nous serious fiers de 
ce que Ia Communaute economique europeenne 
puisse etre a I' origine d'institutions qui auraient 
pour but de satisfaire les besoins des populations 
qui souffrent, et qu' elle contribue ainsi a guider le 
monde vers le progres economique et social qui est 
principalement un des buts qu'elle poursuit. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kriede­
mann, au nom du groupe socialiste. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, 
j' ai le plaisir de declarer sans aucune reserve, au 
nom du groupe socialiste, que nous approuvons 
entierement ce rapport. Nous remercions le rappor­
teur - de meme d' ailleurs que Ia commission du 
commerce exterieur qui a collabore a ce rapport 
et qui I' a adopte - d' a voir donne a cette Assemblee 
I' occasion de prendre clairement position sur cer­
taines questions tres importantes. 

II ressort de ce rapport - et je suis reconnais­
sant a son auteur de I' a voir souligne en termes 
expres - qu'il existe differents points de depart, 
differentes conceptions que nous ne pouvons pas 
laisser plus longtemps subsister dans leur diversite. 

Nous nous rejouissons tous des progres de Ia 
Communaute, meme si certains progres - je pense 
notamment aux reunions-marathon celebres ou de 
mauvaise memoire - sont acquis au prix d' efforts 
penibles, pour ne pas employer un autre terme. 
Mais notre responsabilite est d' autant plus grande 
de veiller a ce que tous les interesses, Ia Commu­
naute et les Etats membres, mais aussi le monde 
entier, puissent les considerer veritablement comme 
des progres. Et sur ce point, on note certains 
desequilibres. 

On dit que nous n' avions pas a developper une 
politique commerciale, puisque le traite n' en fait 
pas une obligation ; ce n' est qu' a Ia fin de Ia 
periode transitoire que nous serous obliges d' a voir 
une politique commerciale commune. Mais on ne 
doit pas oublier que pour !'instant tout au moins 
- vous me permettrez cette formule - nous avons 
une politique commerciale negative. 

Dans le cadre de notre reglementation des marches 
agricoles et des decisions qui s'y rattachent, nous 
avons deja indique clairement ce que nous ne vou-
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Ions plus. Certains pays ont toutes raisons de se 
sentir serieusement incommodes. J e crois que ce 
n' est pas uniquement le cas de nos partenaires 
commerciaux, mais aussi, a l'interieur de la Com­
munaute, d'un groupe important que je vais 
nommer, les consommateurs, qui se sentent forte­
ment atteints par ce manque d' equilibre. 

Nous ne pouvons pas rester indifferents devant 
les declarations faites recemment dans un Etat 
membre, la Republique federale allemande, au cours 
d'un commentaire tres ecoute a la television: il 
etait question de certaines decisions ayant des 
consequences tres defavorables sur les prix a la 
consommation et l' on y disait que parfois on etait 
content d' apprendre qu' on ne s' etait pas mis d' accord 
a Bruxelles, car au moins de ce cote-la on n'avait 
pas a redouter ou a accepter des hausses de prix. 
A mon avis, c' est une situation a laquelle il faut 
faire face et dont nous ne devons pas perdre 
conscience. 

On dit tres souvent - et cette conception a 
beaucoup de partisans - que la premiere chose 
a faire est de mettre de l' ordre chez soi avant de 
vouloir s'occuper des problemes des autres. Nous 
devons veiller a ce que notre maison n'ait pas aux 
yeux des autres l'air d'une forteresse dont ils seraient 
exclus. Meme en considerant ou en formulant les 
choses de maniere un peu plus amicale, on doit 
envisager que si nous ne pensons tout d' abord qu' a 
nous, nous risquons facilement - et j' ai peur que 
nous ne soyons deja bien engages sur cette voie -
de construire une maison dans laquelle il ne restera 
plus de place pour ceux auxquels nous ne cessons 
d' affirmer que nous aimerions tant les voir habiter 
avec nous. II est done grand temps d'aviser. 

C' est la raison pour laquelle nous nous felicitons 
de ce rapport et nous esperons qu' on en tirera 
les consequences, qu' on continuera a reflechir a 
ce probleme et qu' a pres cet echange de vues et le 
vote qui interviendra, on ne le releguera pas au 
dossier. II est urgent - je crois que nous devons 
tous en ressentir le besoin - que nous mettions 
de l' ordre dans nos relations avec les pays qui nous 
entourent, avec les pays dits tiers. 

Quelqu'un a declare un jour que la commissiOn 
du commerce exterieur etait en realite une commis­
sion chargee des interets des pays tiers ; sans 
doute le collegue qui a dit cela l' entendait comme 
une boutade, mais on peut le comprendre autre­
ment. En l' absence du president de la commission 
du commerce exterieur, je suis aussi un peu tenu 
de representer ici cette commission. Je n'ai pas 
pris cette remarque au tragique, bien que je n a1e 
aucun doute sur la mentalite de ceux qui I' ont 
faite leur. 

II est evident que la commission du commerce 
exterieur n' est pas chargee de s' occuper des interets 
des pays tiers, de meme que, je l' espere, personne 

dans la commission de l' agriculture ne se considere 
comme membre d'une commission chargee de de­
fendre les interets de !'agriculture. Nous tous dans 
cette Assemblee, que ce soit en seance pleniere ou 
en commission, nous n'avons d'obligations qu'a 
l'egard du traite. Mais dans le traite se trouve 
expressement prevue notre responsabilite a l' egard 
des pays tiers. 

Je repeterai une remarque que j'ai deja faite : • 
je suis convaincu, ainsi que mes amis, que l'histoire 
nous jugera, non pas sur les succes que nous 
obtenons pour nous-memes, mais sur la contribu­
tion que nous aurons ete a meme d'apporter a la 
solution des problemes mondiaux. 

II y en a une foule a resoudre et tous se rat­
tachent a la politique . commerciale. C' est en effet 
dans la politique commerciale plus que dans des 
declarations que se traduisent nos rapports avec 
le monde qui nous entoure, notre volonte d' apporter 
une contribution positive. II y a le Kennedy round. 
La prochaine conference mondiale sur le commerce 
n'est plus tres eloignee. Nous avons !'association et 
hier, lors du debat sur les problemes entre la 
Communaute et Israel, nous avons deja remarque 
combien tout cela etait lie aux relations commer­
ciales et a la politique commerciale. II y a egale­
ment le probleme important de la politique du de­
veloppement qui souleve chaque jour des questions 
auxquelles nous n'avons pas encore ete capables 
jusqu'a present de donner des reponses pratiques. 

Vous avez !'habitude de voir un groupe de travail, 
constitue de collegues, s' occuper des questions des 
accords dits mondiaux. Au cours de ces delibera­
tions, nous avons touche de tres pres un point 
tres penible lorsqu' on nous a dit recemment com­
bien il nous serait difficile d'adherer a un nouvel 
accord mondial sur le sucre, parce qu' on exige qu' au 
moins une partie de I' augmentation de la consom­
mation soit abandonnee aux pays pour lesquels -
on peut le dire sans pour autant se faire taxer 
de partisan de la monoculture - la production et 
1' exportation du sucre sont, pour des motifs internes 
tenant aux conditions naturelles, un facteur parti­
culierement important. On a dit que nous ne pou­
vions naturellement pas donner notre accord. En 
fait, nous nous trouverons, dans un avenir assez 
proche, places devant le probleme de I' ecoulement 
de nos excedents de sucre. 

Les declarations faites au cours du debat et au 
sujet du rapport par les membres de la commission 
de I' agriculture laissent percer la preoccupation de 
voir sacrifier I' agriculture a la production indus­
trielle et a I' exportation de produits industriels. C' est 
une chose a laquelle ne songe aucun homme sense, 
car heureusement dans la Communaute toutes les 
conditions sont remplies pour une production agri­
cole absolument competitive. II serait tout aussi 
absurde de ne pas epuiser ces possibilites que de 
ne pas faire fructifier d' autres ressources de la 
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Communaute, ou de condamner une partie de la 
population active de la Communaute au chomage 
au lieu de lui faire produire des biens, ou encore 
de ne pas exploiter la partie des ressources natu­
relles que l'on peut raisonnablement exploiter. Per­
.sonne ne songe a sacrifier !'agriculture aux interets 
industriels. 

Par ailleurs, il faut considerer que nous main­
tenons aujourd'hui encore une production agricole 
qui ne subsiste plus que parce que nous avons 
decide en sa faveur un protectionnisme agricole et 
cela dans des proportions tres importantes. Les 
consequences economiques et financieres nous en 
sont bien connues. Personne ne voudrait sans doute 
courir le risque de se voir demander un beau jour 
qui, je le crains, est tres proche, s'il ne s' est pas 
rendu compte avant les ministres des Finances des 
consequences de cette politique quelque peu uni­
laterale ; cela serait tres mauvais pour nous. 

Je ne crois pas que quelqu'un veuille l'autarcie ; 
mais personne ne peut non plus contester que nous 
nous trouvons deja largement dans cette situation 
et que nous le serons toujours plus. J' ai lu hier 
combien on s'inquietait en France des consequences 
des decisions sur les prix des cereales et de la 
fa90n dont On pourrait ecouler les excedents dans 
Ie monde, et que des propositions concretes ont 
ete faites pour determiner ceux que I' on ferait par­
ticiper aux frais de I' operation, a sa voir : les pro­
ducteurs de ces excedents. 

Mais ce n' est pas uniquement une question d' ordre 
financier ; c' est la encore une question de politique 
commerciale. Ce serait vraiment Ie deuxieme acte 
du drame si, apres avoir limite Ie marche de nos 
partenaires traditionnels dans Ia Communaute ou 
leur en avoir retire une partie, nous leur faisions 
concurrence sur d' autres marches et ceci en utili­
sant Ie moyen tres efficace des subventions aux 
exportations. 

II nous semble tout naturel de ne pas faire de 
cadeaux. S'il est un reproche qu'on ne peut pas 
faire a la commission du commerce exterieur, c' est 
bien celui d'etre romantique. Elle sait que c'est la 
le domaine des affaires et qu' en affaires les gens 
malins ne font pas de cadeaux. La reciprocite va 
done de soi, mes amis et tous ceux qui approuvent 
le rapport Hahn le reconnaissent. 

Mais la reciprocite n' est pas seulement une for­
mule vide. Reciprocite veut dire considerer d'une 
fa90n tres realiste Ce qui doit au moins rester a 
l'autre si l'on veut qu'il reste un partenaire. 

Dans les discussions - j' en ai deja mentionne 
brievement quelques-unes : le Kennedy round, la 
Conference mondiale sur Ie commerce, I' ensemble 
de la politique de developpement - on nous pose 
beaucoup de questio"ns et nous devrons repondre 
lorsque nous aurons besoin d' amis. De cela je suis 
fermement convaincu. Nous sommes trop grands et 

nous sommes un facteur trop puissant dans le com­
merce international pour que nous puissions nous 
permettre de vivre sans amis. Mais les reponses 
ne seront convaincantes que lorsque nous aurons 
convaincu les autres pays que nous en faisons des 
partenaires et que nous ne voulons pas en rester 
a de petits cadeaux eventuels. 

En conclusion, je repete que nous sommes recon­
naissants au rapporteur de son rapport tres clair 
et d' a voir souligne clairement differents points de 
depart, les differentes philosophies, les dangers et 
les malentendus qu'il y a entre nous et le monde 
qui nous entoure. J' espere fermement que le vote 
nous permettra de mettre au clair certaines de ces 
questions et nous donnera I' occasion d'influer sur 
le cours des choses de maniere a parvenir a une 
politique uniforme, coherente et logique, c' est-a­
dire de maniere a ne pas pratiquer une politique 
agricole sur le plan interne et un peu de politique 
du commerce exterieur sur le plan externe. Cette 
politique doit plutot se presenter comme un en­
semble logique que nous pouvons defendre vis-a­
vis de tous, non seulement vis-a-vis des membres 
de Ia Communaute, vis-a-vis des peuples de la Com­
munaute, mais aussi vis-a-vis de Ia partie du monde 
qui est tributaire de Ia contribution que Ia Com­
munaute apportera a Ia solution de ses problemes, 
si elle veut que cette autre partie du monde ne 
soit pas contrainte de chercher une solution dans 
une autre direction, ce qui ne signifierait pas seu­
lement Ia fin de Ia Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. ·- (I) Monsieur Ie President, etant 
donne !'importance de ce rapport, je me permets 
de faire quelques observations. II se peut qu' elles 
ne coincident pas parfaitement avec celles de 
M. Kriedemann. En effet, - et c'est pour moi 
etrange - il accepte implicitement une philosophie 
du libre-echange, comme quelque chose pouvant 
assurer un equilibre, dont je doute qu'il puisse 
etre realise par ce moyen. Je crois que nous irons 
de plus en plus vers des relations et des marches 
organises, et je m' etonne que ce soit un socialiste 
qui defende cette philosophie. Le monde est 
etrange, on s' en aper9oit en maintes occasions. 

Le rapport sur Ia politique commerciale com­
mune avec Ies pays tiers souleve des problemes 
qui doivent nous rendre tres prudents. On ne peut 
pretendre - affirme-t-on - que !'agriculture se 
defende d'une fa9on excessive, qu'elle pratique une 
espece d' autarcie. Personne ne le veut, mais sur 
Ie plan de Ia realite concrete, il faut veiller a ce 
que I' agriculture ne supporte pas le poids des autres 
relations commerciales. L'agriculture opere dans un 
ensemble de conditions dues au climat, a Ia fer­
tilite, aux traditions qui ne se transforment pas du 
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jour au lendemain. Tout cela est en outre lie a 
I' aspect humain. On ne peut dire tout a coup : 
nous laissons le revenu agricole suivre une orien­
tation determinee uniquement par Ia loi de I' offre 
et de Ia demande, sans nous soucier des conse­
quences. Cela est tellement vrai que le vice-presi­
dent Mansholt a affirme a plusieurs reprises qu'il 
etait indispensable d' accorder soutien et appui a 
I' agriculture europeenne. Mais lorsqu'il s' agit de 
realiser concretement ce minimum, les choses se 
compliquent. Nous sommes toutefois convaincus de 
ce principe qui inspire notre politique agricole. 

Nous voulons a voir Ia possibilite d' etablir des 
relations avec d'autres pays en tenant compte de 
I' ensemble des interets economiques, sociaux et 
politiques qui demeurent dans I' equilibre que nous 
avons tant de mal a realiser dans notre Europe. 

M. Kriedemann, vous ne devez pas oublier que, 
dans le domaine des relations commerciales, ce ne 
sont pas seulement les traites qui comptent, mais 
aussi I' organisation et le pouvoir economique. 

Je n'irais pas jusqu'a dire que le probleme de 
l'achat de certaines matieres premieres, par exemple 
les graisses vegetales, est uniquement soumis a une 
condition ideale de libre-echange. Tout le monde 
sait que ce sont les filieres des groupes econo­
miques qui ont le monopole de I' achat et qu' en 
achetant a des prix de famine pour .Ies produc­
teurs, ils finissent par creer en Europe des condi­
tions de concurrence et de desequilibre qui n' ont 
rien a voir avec la conception ideale du libre­
echange. 

Voila pourquoi je ne suis pas d'accord. II ne faut 
pas se dissimuler que Ia politique economique n' est 
pas faite uniquement par les gouvernements, mais 
aussi par les groupes economiques. Ces derniers 
ont une influence considerable dans le monde mo­
derne, mais nous ne pouvons accepter de les 
laisser agir au detriment d' autres categories, ainsi, 
dans le cas present, des producteurs agricoles ou, 
plus particulierement, des producteurs d' olives. 

Dans son avis, Ia commission de l' agriculture a 
tenu compte de tous ces aspects du probleme. Elle 
n' a nullement I' intention de creer les conditions 
permettant a nos agricultures d' occuper une posi­
tion privilegiee, mais de faire en sorte que toute 
la politique commerciale soit examinee dans le cadre 
d'un equilibre qui ne mette pas Ia politique agri­
cole en difficultes. C' est dans ce sens que nous 
desirons que Ia commission fasse progresser sa po­
litique commerciale avec les pays tiers. 

N ous ne devons pas non plus sous-estimer I' aspect 
humain qui est lie a Ia defense de I' equilibre agri­
cole. Cet aspect humain nous amene a dire que 
certaines situations resultent de traditions ou de 
philosophies erronnees et surtout d'une philosophic 
qui a sevi en Europe et qui consiste a croire que 

I' equilibre ne peut naitre que des lois classiques 
de l'economie liberale. Nous allons vers des formes 
de marche organise, de relations regies par des 
accords internationaux, vers des formes de soutien 
et d' equilibre : on ne distribue pas automatiquement 
la richesse et le bien-etre. Avec Ia philosophic du 
libre-echange, les pays riches s'enrichissent de plus 
en plus et les pays pauvres deviennent de plus 
en plus pauvres. Nous ne pouvons ignorer cette 
realite, no.us devons essayer de reglementer, d' ame­
liorer et de rendre plus equitable la repartition 
des richesses dans le cadre des relations entre 
les pays. Tel est le principe qui doit egalement 
etre suivi pour la creation d'une organisation plus 
vaste des relations commerciales, en ce qui concerne 
les produits agricoles et industriels, dans un equi­
libre ou il y aurait de la place pour l'industrie, 
mais ou il y aurait aussi suffisamment de place 
pour I' agriculture. J e ne crois pas que sur ce plan 
nous ayons deja dit le dernier mot. 

Monsieur le President, mes chers collegues, 
j' estime que ces problemes meritent encore notre 
attention et notre reflexion, si nous voulons que 
!'Europe soit un point de reference et donne 
l'exemple du developpement d'une construction qui 
tienne compte des perspectives futures des relations 
commerciales. 

M. le President. - Monsieur Kriedemann m' a prie 
de l'autoriser a repondre a M. Sabatini. Je suis sur 
que sa politesse bien connue I' empechera de faire 
de son intervention une polemique. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, je 
ne sais pas dans quelle mesure politesse et pole­
mique ne peuvent se concilier. Je crois que la pole­
mique est une chose a laquelle on ne peut pas 
renoncer au Parlement. J' en crois mon experience 
qui n' est pas de fraiche date. Mais si je dois devenir 
polemique, je le fera~ de fa~on tres amicale. 

Je suis d'accord avec M. Sabatini, et je suis heu­
reux qu'il partage, lui aussi, les conceptions que 
j' ai presentees tout a l'heure, a sa voir : l. lei on ne 
fait pas de cadeaux ; 2. Equilibre ; 3. Dynamisme, 
done en avant! Nous sommes done tout a fait 
d'accord. 

Ce n' est evidemment pas Ia derniere fois que nous 
parlerons de cette question. Tres prochainement, 
cette assemblee devra examiner !'ensemble de la 
reglementation du marche des huiles vegetales et 
des graisses, dont vous venez de parler. Ce ne sera 
pas un debat facile. Peut-etre aurons-nous alors 
!'occasion de mettre en lumiere le fait que la situa­
tion est defavorable non seulement pour les produc­
teurs d' olives dans votre pays, mais egalement dans 
d'autres. Nous devrons peut-etre rechercher les 
causes de cette situation sociale facheuse. Nous 
trouverons alors qu' elle n' est pas due a la Provi­
dence et que tous ceux qui, dans votre pays, vivent 
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dans ces conditions pimibles - et nous souffrons 
avec eux, car nous portons la responsabilite de ces 
gens - et qui ont des revenus insuffisants ne le 
doivent pas tous a la concurrence des pays d' outre­
mer ou au comportement des grandes societes qui 
font travailler pour des salaires de famine. Plus d'un 
souffre de l'ordre social existant dans son pays, qu'il 
soit fermier ou travailleur. Mais nous reviendrons 
sur cette question. 

J' avais demande la parole, Monsieur le President, 
pour analyser une remarque que M. Sabatini a faite 
lorsqu'il a critique le terme «liberal». Je suis tres 
heureux que 1' on se so it, dans ce document, declare 
nettement partisan d'une politique commerciale libe­
rale. Nous avons tres longuement discute en com­
mission de cette notion. 

On s' est montre tres surpris, a 1' epoque, en com­
mission qu'un socialiste plaide en faveur de !'utili­
sation du terme «liberal». J'ai une certaine com­
prehension pour cela. Si d' aucuns pensent que le 
comportement de certaines personnes qui se disent 
liberales a jete sur le mot « liberal >> un tel discredit 
que l'on ne peut plus l'utiliser et que l'Qn pense 
devoir le supprimer partout en pretendant qu'il 
exprime 1' adhesion a un liberalisme de la plus 
ancienne ecole, celui du « laisser faire, laisser aller )) 
qui n' existe meme plus et que personne ne defend 
plus, cela ne nous regarde pas, mes amis et moi­
meme. Mais nous avons finalement conserve le terme 
« liberal >>, car nous ne voulons pas constamment 
eliminer de notre vocabulaire des termes que tout 
le monde comprend et cela uniquement parce qu'ils 
ont ete ou qu'ils sont mal utilises. Nous preferons 
redonner a de tels mots leur sens premier," dans 
1' espoir surtout que ceux qui en font leur etiquette 
politique reviendront a leur esprit liberal auquel 
notre Communaute s' est vouee. 

M. le President. - La parole est a M. Liicker. 

M. Lucker.- (A) Monsieur le President, je n'avais 
a vrai dire pas !'intention de prendre la parole dans 
ce debat. Mais je reconnais que les declarations de 
certains orateurs qui m' ont precede m' amenent a y 
prendre part. 

Le seul fait qu' au rapport de Ia commission du com­
merce exterieur a ete joint un rapport de la commission 
de I' agriculture, presente aujourd'hui dans cette assem­
blee par notre collegue Blondelle, souligne la corre­
lation tres etroite qui existe entre les problemes que 
pose notre politique de commerce exterieur com­
mune avec ceux que pose notre politique agricole. 
A mon avis, point n'est besoin d'etre prophete pour 
affirmer que cette liaison intime entre ces deux 
domaines no us donner a encore sou vent 1' occasion 
d' en discuter au cours des prochains mois et des 
prochaines annees. 

Nous devrions le faire en toute franchise. Je n'ai 
pas peur, dans un debat parlementaire, que l'on 

mette en relief les problemes en discussion et leurs 
solutions. Je ne sais pas si nous servons bien notre 
cause en cedant a la tentation de scinder ou de 
« cataloguer >> les membres de notre assemblee en 
deux groupes, a savoir : les defenseurs des interets 
des pays tiers et les defenseurs des interets des 
agriculteurs europeens. Je ne crois pas que ce serait 
servir notre assemblee et sa mission. 

Nous portons ici une responsabilite commune et 
chacun - je le dis sans reserve - est certainement 
guide par sa conscience et sa raison qui lui imposent 
de rechercher un equilibre entre les differents inte­
rets. Notre assemblee a, jusqu'a present, fait de 
bonnes experiences sur ce point. J e ne me rappelle 
pas qu' au cours de toutes ces annees, notre assem­
blee ait jamais manifeste qu' elle n' etait pas disposee 
a trouver une formule commune dictee par le sens 
d'une responsabilite commune. 

II n'y a, je crois, personne dans ce Parlement 
pour vouloir intervenir en faveur d'une politique 
autarcique dans le secteur agricole. II se peut certes 
qu'il y ait des nuances, tant dans 1' expression que . 
dans les conceptions. Aujourd'hui encore transparait 
constamment dans la discussion le souci d'un accrois­
sement de production dans le secteur agricole. D'une 
fa90n generale, on demande a 1' agriculture euro­
peenne de se moderniser. Qui ne le fait pas? Les 
gouvernements en particulier, les consommateurs, 
les dirigeants de l'industrie, les groupements pro­
fessionnels, tous demandent a 1' agriculture euro­
peenne de se moderniser, de s'inserer dans notre 
societe moderne, dans notre economie moderne. Cela 
signifie que 1' agriculture doit accroitre sa producti­
vite. L' article 39 du traite de Rome le prevoit meme 
expressement. 

II faut bien se rendre compte qu'il ne peut y 
a voir de modernisation de 1' agriculture - et nous la 
voulons tous - sans que cela entraine un certain 
accroissement de la production. C' est comme cela. 
II faut en prendre son parti ou il faut dire a !'agri­
culture qu' elle s' abstienne de se moderniser et qu' elle 
en reste au stade de !'agriculture d'il y a mille ans. 
II faut voir ces correlations. C' est la raison pour 
laquelle il est si difficile, Monsieur le President, de 
concilier les interets dans des cas concrets. 

Je me souviens des rapports que j'ai eu !'occasion 
de presenter en 1959 a cette Assemblee au nom de 
la commission de 1' agriculture. A 1' epoque deja cette 
question a joue un role predominant. Nous avions 
deja alors trouve la formule - elle a ete adoptee 
a l'unanimite par la commission de !'agriculture et 
confirmee a l'unanimite en seance pleniere - qu'il 
s'agissait de parvenir a un equilibre entre les interets 
internes et les obligations de notre Communaute a 
1' egard de 1' exterieur. 

Voila sur le plan general la formule sur laquelle 
no us pouvons parvenir a un accord de principe. J e 
suppose meme que nous sommes deja d'accord, en 
principe, sur cette question. C' est egalement la for-
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mule que le Conseil de ministres a trouvee ; il a 
ajoute a pres coup dans les reglements sur 1' organi­
sation des marches agricoles la disposition stipulant 
que les organisations de marche devaient fonction­
ner en tenant compte de 1' article 39 et de 1' ar­
ticle 110 du traite. 

Je n'ai pas entendu une seule fois contester cette 
formule dans notre assemblee. Nous ne devons done 
pas faire conime si nous etions en train de nous en 
ecarter. C' est la, a mon sens, la formule qui, en 
principe, est encore valable pour notre assemblee. 
C' est pourquoi nous devrions nous epargner les 
reproches reciproques de defenseurs des inten~~ts des 
pays tiers et de defenseurs des interets des agricul­
teurs europeens. La formule « ici les interets de Ia 
Communaute, Ia les interets des pays tiers ,, est tout 
aussi mauvaise que Ia formule « ici 1' autarcie, Ia le 
libre-echange » qui n' est pas applicable dans notre 
monde. Nous le savons tous. 

J'ai tres bien saisi Ia nuance qu'il y avait dans 
Ia reponse de M. Kriedemann lorsqu'il a declare que 
le terme « liberal >> etait quelque chose de nouveau 
dans Ia bouche d'un socialiste. Pour rna part, cela 
ne me surprend pas ; cela depend seulement de ce 
qu'on entend par «liberal». Si I' on prend le terme 
« liberal » dans le sens d' ouverture sur le monde, 
dans le sens de responsabilite de notre Communaute 
pour les relations avec le monde moderne et avec 
les pays en voie de developpement, nous sommes 
d' accord. Lorsque nous confrontons autarcie agri­
cole et libre-echange, nous pensons a un systeme 
que nous connaissons comme etant du passe. Nous 
ne voulons quand meme pas contester que ce sys­
teme n' est plus praticable dans notre monde mo­
derne. 11 ne 1' est plus, meme avec certaines restric­
tions, qui d' ailleurs ne portent pas seulement sur 
le secteur des echanges, mais aussi et plus encore 
sur le secteur du financement de Ia politique com­
merciale internationale. Et meme dans ce secteur, 
le vieux systeme du libre-echange n' est plus appli­
cable et il 1' est evidemment encore moins dans les 
relations entre nos pays industrialises et les pays 
en voie de developpement. 

A mon avis, nous ferions done bien de confirmer 
une nouvelle fois notre politique actuelle telle qu' elle 
se trouve exposee dans le rapport et dans la propo­
sition de resolution de M. Hahn. 

Les avis peuvent diverger legerement quant a 
l'une ou a !'autre formule. Mais y aurait-il dans le 
monde un parlement ou l'on ne trouverait pas au 
moins des nuances dans !'interpretation ou dans la 
question de savoir comment appliquer certaines 
formules. Monsieur le President, aussi longtemps 
que nous siegerons dans cette assemblee et meme 
lorsque nos successeurs occuperont nos sieges, on 
discutera, j' en suis sur, avec passion, a 1' appui 
d' exemples concrets, Ia question de sa voir dans 
queUe mesure il faut appliquer ces formules en 
mettant !'accent aujourd'hui sur cet aspect et demain 

sur tel autre. C'est bien, mais nous ne devrions pas 
disputer plus qu'il ne le faut sur les bases de notre 
politique dans ce secteur. En general, les disputes 
n' apportent rien de bon. 

Monsieur le President, permettez-moi d' exprimer 
le vreu que nous progressions plus rapidement dans 
la definition de notre politique commerciale com­
mune. Ceux qui, dans la commission de 1' agriculture, 
contribuent non seulement a definir la politique 
agricole de notre Communaute - ce stade est pra­
tiquement depasse - mais a appliquer Ia politique 
agricole ainsi definie, sont de plus en plus preoc­
cupes par le desequilibre qui apparait de fa9on 
croissante dans Ia mise en reuvre d'une politique 
agricole commune. Nous savons tous que la politique 
agricole commune sera appliquee definitivement et 
de fa9on complete dans deux ans. Malheureusement, 
nous sommes encore loin d' avoir une politique com­
merciale commune, comportant egalement une poli­
tique commerciale commune a 1' egard des pays a 
commerce d'Etat. Mais Ia politique agricole se 
trouve de ce fait automatiquement placee devant 
des difficultes de plus en plus grandes, car une 
politique agricole au sens de politique liberale, 
ouverte sur le monde, de notre Communaute ne peut 
etre menee a bien sans une politique commerciale 
definie. Ce sont, je dirais presque, deux sreurs sia­
moises. J e le dis avec une certaine reserve, mais 
je voudrais tout de meme me faire ici 1' echo de ces 
preoccupations devant Ia mise en reuvre de la poli­
tique agricole commune. 

Vous savez que nous traiterons au cours des 
semaines a venir, a Geneve, des problemes du com­
mere' international, et egalement du commerce 
agricole international ; nous devrons nous en occuper 
tres serieusement, tant lors du Kennedy round que 
lors de la prochaine conference mondiale sur le 
commerce qui commencera en 1966. Nous le faisons 
volontiers et nous sommes en train de preparer nos 
positions pour aborder ces taches et ces discussions. 
Mais nous constatons qu' au cours de Ia derniere 
conference mondiale sur le commerce et recemment 
encore au GATT, certaines difficultes subsistent en 
ce qui concerne la mise en reuvre praticable d'une 
politique commerciale commune. II suffit de rappe­
ler que le nouveau chapitre du GATT n' a pas ete 
signe par un gouvernement de notre Communaute, 
que l'executif, pour ainsi dire en tant que personne 
de doit public, n' a pas pu, lui non plus, signer ce 
chapitre du GATT. Je considere cela comme plus 
qu'un simple petit defaut et je l'evoque ici pour 
souligner que, meme dans le secteur de notre poli­
tique commerciale, il existe encore pour le Kennedy 
round des options et des positions divergentes. II 
faudrait, a mon avis, combler ces lacunes des que 
possible, afin d' en arriver a une veritable politique 
communautaire. 

Nous savons - deuxieme probleme - que nous 
devons mettre sur pied au cours des mois a venir 
un nouveau statut financier. II a fait !'objet de dis· 
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cussions passionnees dans cette assemblee au cours 
des demiers jours. Dans ce statut financier commun, 
les problemes de financement de Ia politique agri­
cole commune jouent un role preponderant. Aussi 
faudra-t-il definir une politique agricole commune, 
sinon nous aurons des difficultes pour I' ensemble de 
notre politique economique. Certes, nous en portons 
Ia responsabilite proprement dite sur le plan interne, 
mais nous Ia ressentons egalement, sur le plan 
exteme, dans nos engagements vis-a-vis du monde 
entier. C'est pourquoi il faudrait regler tout cela des 
que possible. 

Je suis reconnaissant a M. Rey d'etre encore 
present ce matin. II pourra se rendre compte qu' au 
moins certains membres de cette assemblee - et j' en 
suis - appuient les efforts faits par I' executif pour 
que Ia question de Ia politique commerciale com­
mune soit tiree au clair avec le Conseil de ministres 
et que l'on parvienne a des conclusions et a des 
decisions valables. 

( Applauilissements) 

M. le President. - La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi­
dent, je crois que je contribuerai a abreger le debat 
si je fais maintenant certaines remarques. Monsieur 
le ministre Rey sera certainement d' accord. II pourra 
ensuite conclure ce debat. 

J e voudrais revenir sur deux points seulement. J e 
suis reconnaissant a M. Lucker de nous avoir donne 
son avis. II a parfaitement raison - nous sommes 
unanimes sur ce point - de dire que nous devons 
eviter de considerer, de discuter et eventuellement 
encore de regler les principaux problemes de Ia 
Communaute en partant de deux directions opposees. 

Notre collegue Liicker a affirme tout a l'heure, et 
j'en ai ete agreablement surpris, qu'il existait entre 
les articles 110 et 39 une egalite absolue et non 
pas une hierarchie. Je me rejouis de cette consta­
tation et j'aurais ete reconnaissant si elle avait ega­
lement figure d'une fa~on aussi claire dans le rapport 
de Ia commission de !'agriculture. Je pense que 
l'avis ecrit donne dans le rapport et l'avis personnel 
que j'ai emis hier auraient ete differents. Mais Ia 
commission de I' agriculture ayant exprime, en termes 
prude1,1ts, il est vrai, mais sans equivoque, au para­
graphe 15 de Ia page 25 de son rapport, I' avis que 
l'article 110 n'etait qu'une declaration d'intention 
et etabli une hierarchie tres nette, une priorite en 
faveur de l'article 39, j'ai ete tout simplement oblige, 
en tant que rapporteur pour Ia commission du com­
merce exterieur, et en accord: sur cela avec la 
grande majorite de cette commission, de m' exprimer 
en termes aussi clairs a ce sujet et de souligner 
I' equilibre qui est a notre avis a to us simplement Ia 
condition prealable et Ia base des travaux et des 
taches devant lesquels nous nous trouvons places. 

Je me reJOuis que l'un de nos experts les plus 
eminents ait fait cette mise au point. Si le rapporteur, 
M. Blondelle, que je voudrais remercier pour son 
avis objectif, se rallie a cette interpretation, je pense 
que nous aurons elimine deja de tres importantes 
divergences de vues. 

On a dit de divers cotes, et notamment M. Saba­
tini, que personne ne voulait l'autarcie. Je suis 
heureux que cela ait ete dit, car c' est precisement 
notre preoccupation. Je n'ai pas voulu pretendre 
bier que l'on voulait l'autarcie dans les milieux 
s'occupant de politique agricole. On ne le trouve 
pas non plus dans le rapport. Mais nous devons au 
moins, dans l'interet d'une politique commerciale 
liberale active, exprimer Ia crainte que si I' on met 
en pratique certaines conceptions, on en arrive obli­
gatoirement a une sorte d' autarcie. 

M. Lucker. -(A) Mais cela declenche immedia­
tement les craintes de I' autre partie. 

M. Hahn, rapportteur. -(A) Mon cher ami Hans 
Liicker, comme nous sommes parfaitement au clair 
sur ce point, je crois que nous avons au moins un 
accord de base sur les travaux a venir et les mesures 
a appliquer. 

Je me bomerai a ces observations, car je ne vou­
drais pas abuser de votre temps. 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, le 
debat plein d'interet auquel nous venons d'assister 
a pris, il faut en convenir, un tour un peu imprevu. 
En fait, Ia discussion que nous avons eue au sein 
de Ia commission du commerce exterieur tout 
comme le debat general qui vient de s'instituer 
aujourd'hui ne portaient pas sur le point de savoir 
quelle doit etre Ia politique commerciale de Ia 
Communaute, mais si elle va en avoir une ; autre­
ment dit si I' on va mettre fin a I' etat de chose 
actuel, c'est-a-dire substituer une politique commer­
ciale de Ia Communaute aux cinq ou six politiques 
commerciales de chacun des Etats membres. 

Voila le premier point du debat. Je passe au 
second. 

Depuis des annees, Ia corrlnission du commerce 
exterieur suit avec beaucoup d' attention le deve­
loppement de Ia politique commerciale ; elle en 
enregistre les progres et s'inquiete lorsque ceux-ci 
sont trop Ients. L'annee demiere, a !'occasion des 
exposes que je lui ai faits, elle s'est reellement 
inquietee, et avec raison a mon avis, de l'actuel 
etat de chose. 

La situation est assez paradoxale. En vertu du 
traite, et depuis I' origine, Ia politique commerciale 
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de la Communaute est commune dans le domaine 
tarifaire. Rien d' autre n' etait prevu, sinon, bien 
entendu, que nous devions construire la politique 
commerciale pendant la periode de transition. 

Quand, a I' appel de mon ami Mansholt, nous 
avons commence a construire une politique agri­
cole, nous nous sommes tres vite apen;us qu'il 
n' etait pas possible d' elaborer une politique agricole 
interne qui ne tint pas compte des echanges des 
produits agricoles avec I' exterieur. C' est ainsi que, 
dans les differents reglements que votre Parlement 
a approuves et qui sont actuellement en vigueur, 
un chapitre traite chaque fois des relations exte­
rieures de la Communaute dans le domaine agri­
cole. Mais cela ne vaut que pour les produits regie­
mentes. Pour les produits non reglementes il n'y a 
rien jusqu' a present. II n'y a rien non plus dans le 
domaine industriel ; cela cree un certain desordre, 
des decalages, et rend les problemes de plus en 
plus aigus. 

Lorsqu'en 1963, le Conseil a delibere a la fois 
sur la construction de la politique agricole et sur 
le Kennedy round, vous vous souvenez qu'un cer­
tain parallelisme, un synchronisme meme avait ete 
decide entre ces deux constructions. Le Conseil a 
alors constate, a l'appel de M. Schroeder, ministre 
des affaires etrangeres de la Republique federale, 
que vraiment les retards de Ia construction de la 
politique commerciale commune etaient . difficile­
ment comprehensibles en presence du developpe­
ment interne de plus en plus rapide de I' ensemble 
des politiques communautaires. 

En consequence, on a, a ce moment-la, encou­
rage la Commission, qui en 1962 avait deja fait 
admettre par le Conseil un programme de travail 
en matiere de politique commerciale, a aller de 
I' avant et a faire des propositions concretes dans une 
serie de domaines. C'est· ainsi qu'en fevrier 1964, 
elle a envoye au Conseil un train de propositions 
que je ne rappellerai pas car elles se trouvent 
enoncees et analysees dans I' excellent rapport de 
M. Hahn. Le Conseil, apres avoir vivement remer­
cie la Commission en seance, a demoli toutes ses 
propositions au point que pas une seule a l'heure 
actuelle n' a ete admise par lui. 

Nous avons alors commence a trouver qu'il y 
avait entre les intentions et les actes un decalage 
vraiment insupportable. J e m' en suis explique avec 
Ia commission du commerce exterieur, et celle-ci a 
decide, en consequence, d' organiser un grand de bat 
et d'appeler !'attention a la fois du Conseil, de 
toutes les autorites communautaires, et de notre 
opinion publique europeenne sur cette situation de 
plus en plus preoccupante. De la sont nes les rap­
ports que vous discutez : I' excellent et tres detaille 
rapport de M. Hahn, celui de M. Lohr sur le com­
merce avec les pays a commerce d'Etat, que nous 
discuterons a la prochaine session, et celui de M. 

Blondelle, dont je vais parler dans un instant. C' est 
done un effort d' ensemble, dont je me rejouis, qui 
est actuellement entrepris. 

La situation presente est extremement genante. 
D'abord, parce que nous nous approchons rapide­
ment de !'union douaniere. On peut difficilement 
imaniger que, du jour au lendemain, la Commu­
naute puisse passer d'un mecanisme dans lequel 
tous les accords commerciaux sont encore negocies 
separement par nos administrations nationales a un 
systeme collectif. En second lieu, le temps qui 
passe ne profite pas a la Communaute et deteriore 
sa position de negociateur. 

II n'y a peut-etre pas d'exemple plus probant 
que celui de nos relations avec le Japon. Depuis 
cinq ans, j' essaie en vain, et a pres com bien d' efforts, 
de voyages a Tokio, de discussions avec le Conseil, 
de convaincre nos Etats membres de mener une 
politique commune a I' egard du gouvernement japo­
nais. Nous aurions pu, a l'epoque, aboutir a des 
reglements tres satisfaisants, car nous avions en 
mains des armes de negociation que nous avons 
depuis lors perdues. 

Aujourd'hui, nos gouvernements se plaignent de 
ce que a I' egard du J apon leur situation soit deve­
nue difficile. Si I' on nous avait ecoutes, on aurait 
pu dans des conditions tres raisonnables et satisfai­
santes pour les deux parties aboutir a un reglement 
communautaire. 

En ce qui concerne le Kennedy round, nous 
sommes genes egalement dans differents secteurs, 
de ne pas avoir encore une politique commune. 

Lorsque, par exemple, nous discutons a Geneve, 
dans le domaine du textile, avec des representants 
de pays ou les prix de revient sont inferieurs aux 
notres, nos industriels viennent nous trouver ensem­
ble, dans leurs organisations des six pays, pour nous 
demander pourquoi une politique commune n' existe 
pas dans ce domaine. lis ont raison. II est genant 
que dans ces discussions ou la position tarifaire de 
Ia Communaute est deja unie, sa position commer­
ciale soit si divisee ; cela rend nos discussions fort 
difficiles. · 

Dans un autre secteur, celui des clauses de 
sauvegarde, nous allons discuter, no us discutons 
deja a Geneve avec nos partenaires, notamment 
avec nos amis americains, mais nous n' avons pas 
de clauses de sauvegarde propres a la Commu­
naute. II n'y a que des reglements nationaux encore 
differents et les propositions que nous avons faites 
depuis un an pour obtenir un accord de nos gou­
vernements dans ce domaine dorment encore dans 
les cartons du Conseil. 

La situation etant telle, il etait necessaire qu'un 
cri d'alarme soit pousse. Je tiens a exprimer au 
rapporteur, et a la commission dont il est l'expres-
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sian, rna gratitude pour l'ampleur qu'ils ont bien 
voulu donner a l' etude de ce probleme. M. Hahn 
ne s' est pas contente, comme je le fais main tenant, 
dans une intervention necessairement tres breve, de 
parler du probleme commercial, mais il l' a analyse 
dans le detail en proposant des solutions, et en 
indiquant des directions dans lesquelles on devrait 
aller. 

La-dessus, s'institue entre les deux commiSSions 
du commerce exterieur et de l' agriculture un debat 
un peu imprevu, encore que, cependant, il ne faille 
pas trap s' etonner que la sensibilite de nos amis de 
la commission de l' agriculture soit particulierement 
en eveil chaque fois qu'ils ont !'impression que la 
construction de la politique agricole pourrait etre 
quelque peu en peril. 

Je ne m'etonne pas du rapport de M. Blondelle 
et je comprends sa position. Voici comment j'ex­
plique les chases. 

II n'y aurait pas eu de traite de Rome s'il n'avait 
pas contenu un certain article 39, ainsi qu'un 
article 2 qui ont pour objet d' attirer l' attention de 
la Communaute sur le fait qu'un de ses buts est 
d' organiser la politique agricole et d' elever le 
niveau de vie des producteurs agricoles. Chaque 
fois que les milieux agricoles peuvent avoir !'im­
pression que ces vues ne sont pas suffisamment 
prises en consideration, on voit s' eveiller leur sensi­
bilite. 

]'imagine que c' est ainsi que la commissiOn de 
!'agriculture, en lisant le rapport de M. Hahn dans 
sa premiere version, aura cru devoir insister quel­
que peu sur cet aspect de la politique agricole. 

D' autre part, on nous rappelle aussi que les idees 
de la Communaute ne sont- plus celles du XIXe 
siecle et que dans le domaine de l' agriculture nous 
crayons beaucoup mains au libre-echange pur et 
simple qu' a l' organisation des marches. Cela me 
parait tout a fait juste. Mais l' organisation des mar­
ches, ce n'est ni la fin ni la suppression du com­
merce international. De toute evidence !'organisa­
tion des marches est un commerce international, 
notamment et peut-etre parce qu'il est organise, 
plus ample et peut-etre plus profitable encore que 
le regime precedent. 

Bien entendu, et je demande a M. Blondelle d'y 
etre attentif, il ne faudrait pas donner !'impression 
que l' article 39 du traite est le seul important et 
qu'il n'y a pas aussi l'article llO. Le traite de 
Rome n'aurait pas non plus ete signe s'il n'avait 
comporte cet article llO, si !'attention de la Com­
munaute et de toutes ses autorites dirigeantes 
n' avait pas ete poussee dans cette direction et s'il 
n' avait pas ete soulignee !'importance fondamentale 
que comporte pour le developpement de la Com­
munaute elle-meme le commerce international. C' est 
grace au developpement extrao;dinaire du com-

merce international que nos Etats ont atteint le 
degre d' elevation de niveau de vie et la prosperite 
qui caracterisent les nations occidentales. Des lors, 
ces deux articles doivent etre, non pas subordonnes 
l'un a !'autre, mais concilies, et je suis reconnaissant 
a M. le president Lucker de la demonstration qu'il 
vient d' en faire une fois de plus, non seulement 
avec une parfaite clarte, mais aussi avec l' autorite 
qu'il a acquise dans ce domaine. J'ai le sentiment 
que ce qu'il disait repondait a nos vues unanimes. 

A pres lui j' ajoute qu' au sein du Conseil et en 
accord avec notre Commission, jamais la question 
ne s' est posee d' etablir une hierarchie entre les 
articles 39 et llO du traite. Au contraire, ils ont 
toujours ete cites ensemble, comme etant des do­
maines qui doivent etre concilies pour aboutir a 
une politique equilibree. 

Enfin, derniere remarque, il est clair que le debat 
actuel n' a pas pour but de modifier quai que ce 
soit aux positions qui ont ete arretees dans le 
Kennedy round. Nous avons arrete en plein accord 
au sein de notre Commission, avec notre Conseil 
unanime, et avec l' assentiment du Parlement, une 
position agricole que nous defendrons avec fer­
mete et dont j' espere que nous pourrons faire pro­
duire l' essen tiel dans les negociations en cours cette 
annee a Geneve. II n' est pas question au vu de tel 
ou tel paragraphe du texte, d'imaginer qu'a !'occa­
sion du debat sur la politique commerciale, nous 
voulions changer Ia position de la Communaute. 

Monsieur le President, au terme de ces observa­
tions, ce qui me parait essentiel, c' est que le Par­
lement - unanime - indique bien a nos autorites 
communautaires et notamment au Conseil que le 
moment est venu de faire dans ce domaine un pas 
en avant, en sorte que nous ayons enfin les pre­
miers elements d'une politique commerciale com­
mune. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn, rapporteur. - (D) Monsieur le Presi­
dent, Mesdames, Messieurs, veuillez m' excuser si 
je prends une fois encore Ia parole. ]' ai demande 
a M. Rey de bien vouloir repondre a la question 
que je lui avais deja posee hier soir et qui est ega­
lement mentionnee au paragraphe 71 de mon rap­
port : Ia Commission est-elle prete desormais a pre­
senter un calendrier mis a jour sur l'uniformisation 
de Ia politique commerciale, afin que nous parve­
nions au plus vite a des resultats concrets qui nous 
fassent progresser ? Je serais reconnaissant a M. Rey 
de nous donner, dans Ia mesure du possible, son 
avis sur ce point. 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 
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M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- M. le Rapporteur a raison, je n'ai pas repondu 
a Ia question qu'il m'avait, en effet, posee hier. 

Je crois que nous devrons, au sein de nos com­
missions, etablir rapidement le plan d' ensemble et 
le nouveau calendrier auquel il fait allusion. 

Mais nous avons eu le sentiment qu' auparavant 
il fallait laisser se derouler ce debat, puis avoir un 
debat au Conseil, et faire un nouvel effort vis-a-vis 
de lui pour obtenir de sa part une attitude plus 
conciliante et plus cooperative. Ce serait un peu 
perdre son temps que d' elaborer un nouveau plan 
s'il devait avoir le meme sort que le precedent. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de 
resolution , presentee par Ia commission. 

Sur le premier alinea du preambule, je suis saisi 
d'un amendement n° 3/3 de M. Blondelle qui tend 
a substitUer au mot « notamment » les mots « entre 
autres » de sorte que ce premier alinea devrait se 
lire comme suit : 

« Le Parlement europeen 

- rappelant que !'article 3 du traite de Ia C.E.E. 
assigne entre autres pour objectif aux Etats 
membres l'instauration d'une politique commer­
ciale commune a I' egard des pays tiers ; » 

La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle. - Monsieur le President, avant de 
defendre mon amendement, je voudrais repondre a 
M. le Rapporteur et remercier M. Rey d'avoir si bien 
compris les preoccupation de Ia commission de 
I' agriculture. 

M. Rey a tres bien senti combien celle-d etait 
sensibilisee a ce probleme, sans doute a cause des 
vicissitudes qu'ont connues nos agricultures respec­
tives depuis de tres nombreuses decennies et notam­
ment pendant ces dernieres annees. 

Dans notre esprit, il n' est pas question de diminuer 
Ia portee de !'article 110 du traite. Tout comme 
pour !'article 39, son application est necessaire. 

Mais j' ai voulu surtout attirer I' attention sur 
!'article 2 qui, d'une fa9on generale et non pas 
seulement au point de vue agricole, contribue a 
assurer le developpement economique et social de 
toutes les activites de Ia Communaute dans une 
harmonie d' ensemble. 

J' ai voulu souligner - et je pense que nul ne 
pourrait soutenir le contraire - qu'il y a une cer­
taine hierarchie des urgences. Si demain une appli­
cation inconsideree de !'article 110 entreprise sans 
prendre les precautions que reclame Ia commission 
de !'agriculture aboutissait a mettre en peril l'appli-

cation de I' article 2 - vous voyez que je ne parle 
meme pas du seul article 39 ! - je suis sur q~e ce 
Parlement unanime souhaiterait revenir sur le pro­
bleme de Ia liberation des echanges et elaborerait 
une nouvelle organisation de maniere a ne pas 
mettre en peril cet article 2 qui est, je le repete, le 
but general, Ia mission dominante que s' est donnee 
Ia Communaute. 

Telle est a mes yeux Ia nuance: les deux articles 
sont certes a egalite dans le traite, mais il est bien 
evident que personne, ni le Parlement europeen, ni 
nos Parlements nationaux, ne pourrait admettre 
une atteinte au developpement du progres econo­
mique et social par le fait d'une accentuation des 
echanges. 

C' est cela que veut dire Ia commission de I' agri­
culture et je pense que vous ne pouvez vous opposer 
a une telle conception. Ce serait d' ailleurs prendre 
Ia contrepartie de tout ce qui a ete preconise au 
cours de ces dernieres annees par le Parlement. 

Vous avez souhaite I' organisation du marche ; 
vous avez souhaite le financement de Ia politique 
agricole commune, vous avez reclame trente-six 
precautions, comme on dit dans moo pays. Comment 
aujourd'hui pourriez-vous nier qu'il y a une hierar­
'chie dans l'urgence? 

Je m'excuse d'avoir dit tout cela, mais je pourrai 
ainsi etre bref dans Ia defense de mes amendements. 

Mon amendement n° 3 me paralt repondre mieux 
a ce qui a ete accepte a Ia commission du commerce 
exterieur. 

M. le President. - La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi­
dent, l'amendement n° 3 a simplement pour objet 
Ia correction d'une erreur de traduction relevee dans 
le texte fran9ais. II ne concerne pas le texte allemand. 

M. le President. - S'il s'agit d'une difference de 
traduction, ce n' est pas un amendement. 

Le bureau a confirme ce matin que toute diffe­
rence de traduction ne donnerait pas lieu a amende­
ment. C' est done seulement le texte fran9ais qui 
serait a modifier pour le mettre en conformite avec 
le texte des autres langues. 

La parole est a M. Fohrmann. 

M. Fohrmann. - Excusez-moi, Monsieur le Pre­
sident, mais j'ai !'impression qu'il s'agit reellement 
d'un amendement. 

II ne souleve d' ailleurs pas de difficulte et nous 
pourrions facilement etre d'accord. II n'y a pas faute 
de traduction car, entre « notamment » et « entre 
autres », il y a une Iegere difference. 
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M. le President. - II est exact qu'il y a entre 
ces deux expressions une difference, mais elle n' existe 
que dans le texte franr;ais. Les textes des autres 
langues donnent satisfaction aux membres de Ia 
commission de l' agriculture. 

La modification de Ia traduction franr;aise sera 
faite dans le sens souhaite par l' amendement de 
M. Blondelle. 

Au troisieme alinea du preambule, je suis salSl 
d'un amendement n° 1 presente par M. Blondelle au 
nom de Ia commission de !'agriculture. Cet amen­
dement tend a inserer les mots « definis par l' ar­
ticle 2 du traite » de sorte que Ia fin de cet alinea 
devrait se lire comme suit : 

« ... etant entendu que, conformement a Ia reso­
lution adoptee par le Parlement le 27 mars 1963, 
un equilibre doit etre trouve entre les interets 
internes de la Communaute definis par l' article 2 
du traite et les interets des pays tiers qui pour­
raient s'y opposer ; » 

La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle. - Monsieur le President, j' ai de­
fendu cet amendement au cours de rna precedente 
intervention et il est inutile de prolonger le debat. 
II s'agit d'une nuance que je desire introduire dans 
ce texte. Les objectifs precis et les interets internes 
de la Communaute sont definis par 1' article 2 du 
traite. 

Par mon amendement, je desire bien marquer la 
mission precise que s' est donnee la Communaute 
dans le cadre du traite de Rome. Dans mon esprit 
cela n'affaiblit en rien la portee de !'article llO, qui 
precise clairement la volonte des Etats membres de 
contribuer au developpement du commerce mondial. 
Je desire simplement rappeler que le but premier est 
d' assurer le developpement economique et social de 
la Communaute. 

M. le President. - La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn, rapporteur.- (A) Mesdames, Messieurs, 
cet amendement a deja ete presente en reunion de 
la commission du commerce exterieur qui 1' a rejete. 

Permettez-moi de vous donner brievement quel­
ques explications. Si nous voulons faire appel aux 
dispositions du traite, nous ne pouvons pas nous 
con tenter de 1' article 2. En le faisant, nous compro­
mettrions cet equilibre dont nous avons discute pre­
cedemment et ce serait tout simplement une source 
de malentendus. C'est pourquoi je prie l'assemblee 
de bien vouloir rejeter cet amendement. 

J e voudrais encore vous faire remarquer que dans 
le preambule de la proposition de resolution, il est 
fait mention de la resolution adoptee par le Parle­
ment le 27 mars 1963. 11 y est dit entre autres 

« 0 00 un equilibre do it etre trouve entre les interets 
internes de la Communaute et les interets des 
pays tiers qui pourraient s'y opposer>>. 

Nous avons deja precise dans les resolutions et 
avis precedents les points qui preoccupent mainte­
nant les auteurs de cet amendement. 

C' est pourquoi je prie cette assemblee de rejeter 
cet amendement. Nous devrions eviter de mention­
ner trap souvent des articles du traite dans nos 
resolutions car elles deviennent alors presque incom­
prehensibles au dehors. 

M. le President. - La parole est a M. Krie­
demann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, je 
crois qu'il est utile et nullement offensant pour nos 
travaux et pour le prestige de cette assemblee que 
1' on fasse toujours ressortir clairement les diver­
gences de vues sur Ie fond. Un parlement ou regne 
un accord complet, de 1' avis de ceux- qui voudraient 
garder ou rendre tout son sens au mot « liberal >>, ne 
serait justement pas un Parlement. 

J e serai fort heureux si le vote sur cet amendement 
permet, cette fois encore, de montrer jusqu' a quel 
point il y a reellement une unite de vues sur des 
termes generaux, tel le mot « equilibre >>, sur lesquels 
nous sommes si rapidement tombes d' accord tout 
a l'heure. 

Aucun de ceux qui ont approuve le traite - et 
je crois que c' est le cas de Ia plupart des membres 
de ce Parlement, on ne peut le dire de tous - n' a 
de critiques a formuler contre 1' article 2 ; cet article 
a ete accepte en meme temps que le traite et il n' est 
done nul besoin de marquer a nouveau son accord 
sur 1' article 2. Cela pourrait faire croire, comme le 
rapporteur vient de le dire, qu'il existe une certaine 
hierarchie dans les dispositions du traite. 11 est ques­
tion, a 1' article 2, des Etats membres de la Commu­
naute, mais, sur le plan de Ia politique commerciale, 
nous nous adressons precisement aux autres pays 
qui ne font pas partie de notre Communaute. 

Je crois par consequent qu'abstraction faite de 
considerations de fond, ce serait une erreur du point 
de vue psychologique d' adopter cet ar'nendement. 
De meme que le rapporteur, je prie done le Parle­
ment de rejeter l'amendement n° 3/1. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, je demande 
a M. Blondelle de retirer son amendement. Le texte 
qui nous est soumis par Ia commission se suffit, 
en effet, a lui-meme. 

:Etablir 1' equilibre c' est, au fond, chercher a 
assurer une situation qui ne donne raison qu' aux 
interets fondamentaux de Ia Communaute tels qu'ils 
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sont definis dans les premiers articles du traite. 
A partir du moment ou I' on insiste dans un sens 
ou dans un autre, comme vient de le faire M. Krie­
demann, on cherche a assurer I' equilibre. 

Mais a partir du moment ou il y a deux theses 
en presence, ou la these de M. Blondelle semble 
etre combattue par M. Kriedemann, il n'y a qu'une 
solution pour assurer I' equilibre : c' est de laisser 
le soin a I' assemblee de se prononcer ulterieurement 
sur les cas particuliers. II ne faudrait pas, en 
adoptant la position du rapporteur, avoir l'air de 
donner tort a M. Blondelle, ce que nous ferions 
en repoussant son amendement. 

S'il doit y avoir un jour un equilibre a etablir, 
ce sera sur des faits precis pour lesquels I' assem­
blee doit conserver sa liberte de jugement. Par 
consequent, dans le meme esprit que M. le Rappor­
teur, je demande a M. Blondelle de retirer son 
amendement, ce qui laissera la question entiere. 

M. le President. - La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle. - Monsieur le President, je suis 
desole de ne pas repondre tres spontanement a la 
demande de notre ami M. Poher. 

En effet, quand il s'agit d'assurer un equilibre 
entre deux chases, encore faut-il que l'une des deux 
ne soit pas moins bien definie, ne soit pas trop 
floue. Or, est-il exagere de souhaiter que les interets 
internes de la Communaute qui sont essentiels, a 
mon avis, soient definis par I' article 2 ? 

J e rappelle cet article : 

« La Communaute a pour m1sswn, par I' etablis­
sement d'un marche commun et par le rappro­
chement progressif des politiques economiques 
des Etats membres, de promouvoir un develop­
pement harmonieux des activites economiques 
dans I' ensemble de la Communaute, une expan­
sion continue et equilibree, une stabilite accrue, 
un relevement accelere du niveau de vie, et des 
relations plus etroites entre les .Etats qu'elle re­
unit. » 

11 me parait assez curieux qu' on n' admette pas 
cela comme un postulat qu'il ne faut pas affaiblir, 
car c' est le but meme du traite. 

Dans ces conditions, je ne pense pas, ,et j' en 
suis desole vis-a-vis de mon collegue, que les dis­
cussions a la commission de I' agriculture m' auto­
risent a retirer cet amendement. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 1 de M. Blon­
delle. 

11 y a doute. 

Je mets aux voix l'amendement par assis et leve. 

II y a egalite entre le nombre de voix pour et 
le nombre de voix contre. 

En consequence, I' amendement est rejete. 

II n'y a pas d'autre observation sur le pream­
bule ? ... 

J e le mets aux voix. 

Le preambule est adopte. 

Sur les paragraphes 1 a 6 de la proposition de 
resolution, je n' ai ni inscription, ni amendement. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Nous passons au paragraphe 7 dont je vous rap­
pelle les termes : 

« Le Parlement europeen, 

7. se felicite de ce que l'accord sur le prix 
commun des cereales ait permis de determiner 
un element essentiel de la capacite d' action de la 
Communaute dans les negociations Kennedy et 
continue a considerer la proposition de la Com­
munaute de negocier sur I' ensemble des mon­
tants de soutien aux produits agricoles comme 
une contribution constructive ; » 

Sur ce paragraphe, je suis saisi d'un amendement 
n° 3/ 2 presente par M. Blondelle au nom de la 
commission de I' agriculture, qui tend a rediger 
comme suit ce paragraphe : 

« Le Parlement europeen, 

« 7. se felicite de ce que I' accord sur le prix 
commun des cereales ait permis de determiner un 
element essentiel de la capacite d' action de la 
Communaute dans les negociations Kennedy et 
continue a considerer la proposition de la Com­
munaute de negocier sur la base des montants 
de soutien aux produits agricoles comme une 
contribution constructive et comme l' amorce de 
la realisation d' accords mondiaux. » 

La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle. - Cet amendement ne diminue en 
rie~ la portee de la resolution prise par la commis­
sion du commerce mais il y ajoute un nouvel 
element. 

II nous a paru essen tiel, c' est le texte meme du 
paragraphe, de demander au Parlement de mettre 
a profit le debat actuellement ouvert sur la poli­
tique commerciale commune pour renouveler son 
adhesion a la methode de m3gociation proposee 
par la Commission au G.A.T.T. pour les produits 
agricoles. 
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Nous sommes cent fois d'accord sur Ia position 
de Ia commission qui est essentiellement construc­
tive, mais nous souhaitons que la decision prise 
permette d' aboutir le plus rapidement possible a 
des accords mondiaux par produit. 

Comme j' ai essaye de le montrer dans mon court 
rapport, ces echanges mondiaux seraient facilites 
par des accords mondiaux. II est hors de doute -
nous I' avons constate tout au long de ces dernieres 
annees - que les perturbations du marche residue! 
international sont a I' origine des barrieres erigees 
par les Etats pour maintenir les agriculteurs et 
consommateurs a I' abri des phenomenes qui, inopi­
nement, troublent ces marches mondiaux. Aussi, 
nous pensons que la possibilite d' echanges mon­
diaux accrus passe par Ia definition et la mise en 
reuvre de reglements et de methodes permettant la 
creation de conditions acceptables d' acces aux 
marches mondiaux. C' est cette idee que nous 
essayons d'introduire. 

Je repete que cela n'affaiblit en rien Ia position 
de la commission du commerce exterieur et n' est 
pas en opposition avec son sentiment, au contraire. 

M. le President. - Quel est I' avis de la com­
mission? 

M. Hahn, rapporteur. - Monsieur le President, 
cet amendement est nouveau. II n' a pu etre dis­
cute en reunion de la commission du commerce 
exterieur. Nous l'avons done fait en dehors de celle­
ci. J e ne suis pas seul a estimer que cet element 
nouveau pourrait etre la source de malentendus et 
donner lieu a des interpretations que la commission 
du commerce exterieur ne pourrait pas accepter. 
II pourrait en effet faire croire que I' on desire une 
consolidation des taux actuels des montants de sou­
tien. Nous en avons discute ce matin au sein de 
notre groupe. M. Lucker a dit clairement qu'il 
n' etait pas dans ses intentions d' amener telle inter­
pretation. 

Si M. Lucker veut bien nous dire quel est son 
point de vue et preciser qu'une telle interpretation 
n' est pas celle que I' on souhaite, je n' ai plus d' objec­
tions a formuler contre I' adoption de cet amen­
dement. 

M. le President. - La parole est a M. Krie­
demann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, 
celui qui a comme moi le privilege de faire partie 
de la commission de I' agriculture et de celle du 
commerce exterieur, se trouve dans une situation 
particulierement favorable : il peut ainsi garder un 
juste milieu entre les deux tendances. Je n'ai jamais 
vote a Ia commission du commerce exterieur dans 
un autre esprit qu' a Ia commission de I' agriculture, 

ce qui a malheureusement eu pour consequence que 
j' ai presque toujours vote contre les decisions de Ia 
commission de I' agriculture. Mais pour etre logique 
avec moi-meme, par besoin d'equilibre interieur et 
aussi par souci de rechercher Ia verite dans toutes 
mes demarches politiques, j' ai du agir ainsi. 

La formule qui nous est proposee ici permet evi­
demment diverses interpretations. J' en ai entendu 
a la commission de I' agriculture selon lesquelles nous 
discutons des decisions prises en seance pleniere 
avec !'intention bien arretee non seulement de les 
defendre mais aussi de les maintenir et de les faire 
accepter. 

Une autre interpretation est que nous traitons de 
I' ensemble du protectionnisme agricole en general et, 
bien sur, non seulement de protectionnisme qui 
existe chez nous mais aussi du protectionnisme tout 
aussi fort et tout aussi blamable de nos autres parte­
naires, y compris les Etats-Unis, et que nous ne 
fixerons et ne consoliderons que le resultat des 
negociations dans le cadre du Kennedy round. 

Je considere qu'il est evident que l'on ne peut 
suivre que la seconde voie, car c'est precisement le 
volume actuel du protectionnisme agricole qui 
entrave aussi considerablement le commerce mondial 
et fait enormement de tort a tant de pays. Nous 
n'aurions rien gagne au Kennedy round en nous 
mettant d' accord pour ne pas nous comporter plus 
mal que nous l'avons fait jusqu'a present avec les 
consequences que l'on sait. Si nous pouvions nous 
mettre d'accord maintenant pour dire que l'on nego­
ciera sur la base des montants de soutien aux pro­
duits agricoles, afin de voir ce que sera le resultat, 
je n'aurais aucune objection a formuler contre cette 
proposition. Mais je tiens a le dire clairement, c' est 
uniquement ainsi que je comprends cet amende­
ment. Toute autre interpretation reviendrait a donner 
a I' executif un mandat qui ne pourrait que le rendre 
ridicule aux yeux du monde. II serait alors preferable 
de dire non tout de suite et il ne serait meme pas 
necessaire d' en tamer des negociations. J' aimerais 
beaucoup connaitre les autres interpretations que 
I' on donn era encore. Ce sont ces interpretations qui 
guideront chacun de nous dans son vote. 

M. le President. - La parole est a M. Briot. 

M. Briot. - Monsieur le President, lorsqu' on 
examine le texte qui nous est propose, on s'apen;oit 
qu'il s'agit d'une affaire qui a fait beaucoup de 
bruit et qui tient a I' organisation des· marches mon­
diaux. N ous estiplons que faire acte de commerce 
n' est pas participer a un travail de jungle. Ce pro­
bleme revet done a mes yeux une importance parti­
culiere. Que se passait-il au cours des siecles ecou­
les ? II y avait alors un marche du travail et celui-ci 
s' etablissait sur la place publique en donnant du 
travail aux moins offrants. Allons-nous encore aufour­
d'hui acheter les marchandises aux moins offrants, 
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c' est-a-dire, par le biais des prix, porter atteinte a la 
remuneration du travail? Or, en fait, c'est bien de 
cela qu'il s'agit. 

C' est tellement exact que, des main tenant, a la 
veille des negociations qui vont s' ouvrir a Geneve, 
certains pays - dont certains de nos amis -
viennent de prendre des decisions. Je viens de lire 
dans un journal que vingt et une compagnies de 
navigation vont reduire de vingt-cinq pour cent leurs 
tarifs de transport afin d' accroitre I' exportation de 
viande bovine a destination de l'Europe. Sont-ce la 
des pratiques commerciales ? Non ! Faire du com­
merce, c' est prelever une certaine somme entre le 
prix de revient et le prix de vente. Mais speculer 
sur la misere des producteurs, ce n' est pas faire du 
commerce. 

Voila dans quel esprit la commission de !'agricul­
ture vous propose cet amendement. II ne porte en 
aucune maniere atteinte aux vues de la commission 
du commerce exterieur dont je m'honore de faire 
partie ainsi que mon ami Kriedemann. Nous deman­
dons simplement que les prix pratiques assurent une 
juste remuneration du travail. C' est la un objectif 
pour lequel, vous et nous qui siegeons dans cette 
assemblee, nous nous sommes toujours battus, afin 
d' assurer a chacun son droit ~ Ia vie. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker. - (D) Monsieur le President, je sou­
tiens I' amendement presente par mon collegue 
M. Blondelle, et je demande a l'assemblee de 
I' adopter pour les raisons que voici. 

Rappelons-nous les circonstances qui ont donne 
lieu a cet amendement : il ne prend pas position sur 
un resultat concret des negociations. II preconise 
plutot une certaine methode de negocier. La com­
mission de !'agriculture l'a adopte parce qu'au 
moment ou il a ete formule, les modalites de nego­
ciations agricoles dans le cadre du Kennedy round 
n' etaient pas encore fixees. J'hesite encore beau coup 
a croire qu'au sein du G.A.T.T., elles aient deja ete 
effectivement acceptees par tous nos partenaires du 
Kennedy round et pour tous les produits sur lesquels 
doivent porter les debats. Nous savons que le Conseil 
de ministres a donne a la Commission un mandat 
precisant nettement que dans le cadre du Kennedy 
round les negociations internationales sur !'agricul­
ture doivent etre menees sur la base des montants 
de soutien. 

Comme nos partenaires du Kennedy round 
n' avaient pas encore accepte cette methode et que 
nous nous trouvions en presence de projets nette­
ment opposes quant a la far;on de negocier, nous 

avons estime que lors du vote du rapport Hahn, 
notre Parlement devait, de son cote, prendre posi­
tion sur Ia methode qu'il a choisie. 

Autrement dit, il devrait se prononcer maintenant 
en faveur de Ia methode que le Conseil de ministres 
a imposee a la Commission de la C.E.E. pour les 
negociations de Geneve. Voila ce que signifie cet 
amendement, qui ne veut rien consolider. Quiconque 
connait le mandat donne par le Conseil a la Com­
mission, sait qu'il a pour but que les negociations 
visent tout d' abord a ce que les montants de soutien 
actuels, qui sont a la base de toutes les politiques 
agricoles en Europe et egalement chez nos parte­
naires du Kennedy round, soient Ia mesure commune 
appliquee aux negociations agricoles. 

Ce mandat precise notamment - je tiens a le 
dire a mon collegue M. Kriedemann - que, si les 
negociations aboutissent, leur resultat sera reexamine 
tous les trois ans a la lumiere de I' experience acquise, 
conformement a une clause de revision. Cela signifie 
que nous avons trace un but precis a nos negocia­
tions et que nous disposons d'une methode souple 
pour y arriver progressivement. 

Ne devrions-nous pas aller au dela et parler au­
jourd'hui de choses qui, plus tard, au cours des 
negociations, feront I' objet de discussions detaillees. 
Nous devrions bien plutot essayer de donner a la 
Commission, qui de toute far;on n' est pas trop bien 
placee, une position aussi forte que possible dans 
les negociations de Geneve. 

C' est pourquoi je demande a notre assemblee 
d'adopter l'amendement afin qu'il soit clair que 
dans les negociations sur I' agriculture, notre Parle­
ment est lui aussi en faveur de la methode de nego­
ciation basee sur les montants de soutien et d'une 
solution des problemes que posent les produits 
agricoles les plus importants par Ia conclusion 
d' accords de portee mondiale. 

M. le President. - La parole est a M. Char­
pentier. 

M. Charpentier. - Monsieur le President, je suis 
un peu etonne de cette discussion. 

En effet, M. le president Mansholt est venu de­
vant notre commission et nous a explique dans quel 
esprit il pensait negocier. Les termes de I' amende­
ment representent exactement ce qu'il a defendu. 
Je pense que cette methode etait sage; elle n'avait 
d' ailleurs devant notre commission fait I' objet d' au­
cune critique de la part d' aucun membre. 

M. le President. - La parole est a M. Kriede­
mann. 

M. Kriedemann. - (D) Monsieur le President, il 
y a un point sur lequel il n'y a ni malentendu, ni 
desaccord entre les auteurs de l'amendement et les 
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decisions de Ia commission du commerce exterieur. 
Au paragraphe 7, Ia Commission s'est felicitee de 

. Ia proposition faite par Ia Communaute de negocier 
sur I' ensemble des montants de soutien et en a donne 
une appreciation positive. II n' est rien dit de plus 
dans I' amendement. 

Comme M. Lucker vient de nous preciser expres­
sement que, selon son avis personnel du moins, il 
s'agit de Ia methode et non pas d'une anticipation 
sur le resultat, je n'hesite pas a approuver I' amen­
dement 3/2, tel qu'il a ete formule. 

Je constate que l'echange de vues n'a absolument 
rien change aux idees que Ia commission du com­
merce exterieur a voulu exprimer. Savoir si cela 
correspond a toutes les intentions, est une · autre 
question. Mais contentons-nous pour aujourd'hui de 
ce qui a ete dit ici. 

M. le PresidenL - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. -(I) Je prends acte des declarations 
de M. Kriedemann et note avec satisfaction qu' on 
en arrive au vote de ce texte. J' ajouterai cependant 
qu'il ne faut pas accorder credit a Ia rumeur qui 
veut que notre appui a I' agriculture n' est pas rai­
sonne. Les entraves au commerce international ne 
sont pas seulement celles que nous evoquons ici ; 
il y a aussi souvent Ia question des salaires insuffi­
sants qui ne permettent pas une consommation 
suffisante. 

Nous devons considerer que sur le marche euro­
peen sont mis en concurrence des produits retribues 

a un taux tres bas, ce qui est aussi un obstacle au 
commerce international. Notre action ne constitue 
qu'un appui minimum pour les agriculteurs ; et 
dans les negociations avec les autres pays, nous 
devons aborder ce probleme, l'expose,r et l'expliquer. 
Tres frequemment, des produits sont importes dans 
les pays de Ia Communaute qui sont le fruit d'un 
travail mal retribue. Je tenais a faire cette declara­
tion pour eviter une fausse interpretation de I' appui 
que nous accordons a nos agriculteurs. 

M. le PresidenL - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets. aux voix l'amendement n° 2 de M. Blon­
delle. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 7 modifie par 
l'amendement qui vient d'etre adopte. 

Le paragraphe 7, ainsi modifie, est adopte. 

Les paragraphes 8 a 25 ne sont pas contestes. 

J e les mets aux voix. 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Personne ne demande Ia parole? ... 

Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de 
resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. En void 
le texte: 

Resolution 

sur l'insta.uration progressive de Ia politique commercia.Ie commune 

Le Parlement europeen, 

- rappelant que I' article 3 du traite de Ia C.E.E. 
assigne entre autres pour objectif aux :E:tats 
membres l'instauration d'une politique commer­
ciale commune a I' egard des pays tiers ; 

- confirmant !'intention manifestee a !'article 110 
du traite de contribuer, conformement a !'interet 
commun, au developpement harmonieux du 
commerce mondial, a Ia suppression progressive 
des restrictions aux echanges internationaux et 
a la reduction des barrieres douanieres ; 

- reconnaissant que ces objectifs imposent a Ia 
Communaute !'obligation d'adopter dans ses 
relations de politique commerciale avec les E:tats 
non membres une attitude aussi liberale que 
possible et de ne recourir a des mesures de pro­
tection en matiere de politique commerciale que 

dans les limites indispensables, etant entendu 
que, conformement a la resolution adoptee par 
le Parlement le 27 mars 1963 (1), un equilibre 
doit etre trouve entre les interets internes de Ia 
Communaute et les interets des pays tiers qui 
pourraient s'y opposer; 

- vu et approuve le rapport soumis par sa com­
mission competente sur l'instauration progressive 
de Ia politique commerciale commune (doc. 3). 

a) En ce qui concerne l' etat d' avancement de la 
mise en muvre de la politique commune 

1. Regrette vivement que le retard apporte a 
I' etude des propositions faites en ce sens par Ia 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil de ministres 

( 1) J .0. n~ 61 du 19-4-1963, p. 1279/63. 
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ait compromis Ia realisation du programme de travail 
en matiere de politique commerciale commune qui 
a ete arrete le 25 septembre 1962 et du programme 
d' action pour Ia deuxieme etape de Ia peri ode de 
transition ; 

2. Invite resolument le Conseil de ministres a 
assumer dans les semaines et les mois a venir ses 
obligations politiques a I' egard de Ia Communaute 
en adoptant les propositions qui lui ont ete soumises 
par Ia Commission ; 

3. Attend de Ia Commission qu' elle poursuive 
energiquement ses travaux dans le domaine de Ia 
preparation de Ia politique commerciale commune 
et avant tout qu' elle soumette au Conseil de minis­
tres, dans un delai rapproche, un calendrier adapte 
portant sur les differentes mesures prevues ; 

4. Est d'avis qu'en raison d'un certain nombre 
de difficultes concretes qui subsistent tant a l'inte­
rieur de la Com:qmnaute qu' en ce qui concerne sur­
tout les relations avec les pays tiers, des progres 
materiels sont absolument necessaires dans le sens 
d'une uniformisation de la politique commerciale et 
qu' a cet effet le traite de Ia C.E.E. n' offre pas seule­
ment la base necessaire mais impose meme en son 
article 111 !'obligation d'uniformiser Ia politique 
commerciale durant Ia periode de transition ; 

5. Estime inutile a cet egard, tant pour des 
raisons de logique que pour des motifs d' ordre pra­
tique, de ne regler tout d' abord dans une etape pre­
paratoire, que des questions de procedure pour 
etudier ensuite le contenu de la politique commer­
ciale commune, mais est au contraire d' avis que ces 
deux taches doivent etre menees de front ; 

b) En ce qui concerne les problemes actuels de la 
politique commerciale 

6. Constate que sous le rapport de !'organisation 
des relations commerciales avec les pays industriels, 
les negociations Kennedy qui se deroulent dans Ie 
cadre du G.A.T.T. continuent d'occuper l'avant-plan 
et considere comme un heureux presage le fait que 
la Communaute soit parvenue, en presentant en 
temps voulu une liste d' exception de produits indus­
triels, a contribuer au succes de ces irnportantes 
negociations ; 

7. Se felicite de ce que l'accord sur le prix 
commun des cereales ait permis de determiner un 
element essen tiel de la capacite d' action de Ia Com­
munaute dans les negociations Kennedy et continue 
a considerer la proposition de la Communaute de 
negocier sur Ia base des montants de soutien aux 
produits agricoles comme une contribution cons­
tructive et comme I' amorce de Ia realisation d' ac­
cords mondiaux ; 

8. Estime que la position de la Communaute 
dans les negocations Kennedy est affaiblie en parti­
culier par suite de l'absence d'une legislation com-

munautaire sur la protection en matiere de politique 
commerciale et tient pour indispensable que le Con­
seil prenne les decisions qui s'imposent pour donner 
a la Communaute un mandat identique a celui de 
ses partenaires commerciaux pour traiter de toutes 
les questions en suspens ; 

9. Met en garde contre l'espoir que les rapports 
entre la C.E.E. et l'A.E.L.E. se resoudront d'eux­
memes par l'intermediaire de reductions douanieres 
considerables dans le cadre du G.A.T.T. et considere 
que ce serait manquer de perspicacite de penser que 
le probleme pose par I' adhesion, I' association ou tout 
autre lien des Etats europeens avec la Communaute 
pourrait etre regie au moyen de reductions doua­
nieres; 

10. Constate avec regret que le gouvernement 
britannique a cru devoir faire face a ses difficultes 
economiques par l'adoption d'une mesure energique 
portant perception d'un droit de douane special et 
ne peut considerer cette attitude, prise par un im­
portant pays industriel peu avant une nouvelle 
liberalisation internationale du commerce, que 
comme un exemple a ne pas suivre ; 

11. Est d'avis que si le Royaume-Uni devenait 
membre de la C.E.E. un cadre plus large serait 
donne pour la solution des difficultes dans lesquelles 
ce pays se debat actuellement ; 

12. Demande a la Communaute d' adopter a 
I' egard des pays en voie de developpement une 
attitude commune en matiere de politique commer­
ciale, se concretisant aussi bien dans des mesures 
economiques prises en fonction de I' objectif final, 
par I' extension des suspensions douanieres autono­
mes en vigueur et Ia conclusion d' accords economi­
ques speciaux que par une collaboration dans les 
organisations internationales competentes en vue 
d'une reorganisation des relations commerciales 
mondiales; 

13. Est d'avis qu'il y a une interaction etroite 
entre la politique commerciale commune et la politi­
que economique et conjoncturelle a l'interieur de 
la Communaute et que, de ce fait, notamment pour 
accroitre les possibilites de realisation d'une politi­
que commerciale liberale, les institutions communau­
taires et les gouvernements des Etats membres doi­
vent faire tout ce qui est en leur pouvoir pour veiller 
a ce que soit assure dans la Communaute un deve­
loppement economique harmonieux ; 

c) En ce qui concerne les differentes propositions 
de la Commission de la C.E.E. 

14. Regrette que le Conseil n'ait jamais pris 
de decision sur les differentes propositions de la 
Commission de la C.E.E. relatives a la realisation 
du programme de travail en matiere de politique 
commerciale commune et ait ainsi provoque des 
retards inadmissibles ; 
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15. Se felicite de ce que la Commission de la 
C.E.E. ait presente, en execution du programme de 
travail du 25 septembre 1962, une serie de propo­
sitions concernant des mesures dans le domaine de 
la liberalisation, des relations avec le Japon, des 
relations avec les pays a commerce d'Etat et des 
mesures de protection commerciale, et insiste pour 
que la Commission presente des que possible et en 
tout cas dans le courant de l'annee 1965, les propo­
sitions qu' elle a annoncees et qui concernent le con­
tingentement, I' aide a I' exportation et la promotion 
des exportations, l'uniformisation des restrictions a 
I' exportation et la transformation des accords bilate­
raux en accords communautaires ; 

16. Tient pour extremement important que les 
differentes propositions s'integrent dans un pro­
gramme d' ensemble dont les differentes eta pes 
soient fixees chronologiquement, car c' est la seule 
maniere de garantir l'uniformisation harmonieuse 
des politiques commerciales sur la periode necessaire 
de plusieurs annees ; 

17. Regrette que Ia Commission se soit vue 
amenee par I' attitude negative du Conseil de mi­
nistres a abandonner ses objectifs initiaux en ma­
tiere de liberalisation et a se limiter a Ia presenta­
tion d'un programme minimum; 

18. Est d'avis qu'une transformation progressive 
des contingents nationaux existants en contingents 
communautaires devrait etre mise en reuvre deja 
pendant Ia periode transitoire, la gestion en restant 
decentralisee, et souhaite une etroite collaboration 
entre Ia Commission de Ia C.E.E. et les administra­
tions nationales en ce domaine ; 

19. Estime avec Ia Commission de Ia C.E.E. 
qu'une uniformisation de Ia politique commerciale 
des Etats membres a I' egard du J apon est extreme­
ment urgente et qu'a cet egard Ia stipulation d'une 
clause communautaire a une importance capitale ; 

3. Logement des travailleurs 

M. Ie President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Rubinacci, fait au nom 
de Ia commission sociale, sur Ie projet de recom­
mandation de Ia Colllmission de Ia C.E.E. aux Etats 
membres (doc. 62, 1964-1965) concernant Ie loge­
ment des travailleurs qui se deplacent a l'interieur 
de la Communaute (doc. 2). 

La parole est a M. Rubinacci. 

20. Partage les conceptions de Ia Commission 
de Ia C.E.E. sur l'urgence d'une protection com­
merciale communautaire et estime qu'il est neces­
saire d' atteindre non seulement les pratiques de 
dumping faussant Ia concurrence, mais tout le vaste 
domaines des pratiques anormales de pays tiers ; 

d) En ce qui concerne les ob;ections contre l'ins­
tauration d' une politique commerciale commune 

21. Repousse avec determination les tentatives 
d'interpreter erronement le traite en affirmant que 
la preparation et l'instauration d'une politique com­
merciale commune ne sont pas possibles pendant 
la periode de transition ; 

22. S' eleverait avec energie contre tout Cf;! qui 
tendrait a subordonner les progres dans Ie domaine 
de Ia politique commerciale commune a certains 
resultats dans de tout autres domaines de !'integra­
tion economique ou politique ; 

23. Estime que les Etats membres s'illusionne­
raient s'ils estimaient que Ie maintien du pouvoir 
national d'action sur tous les domaines de Ia politi­
que commerciale qui ne relevent pas encore de Ia 
Communaute leur procurerait des avantages essen­
tiels et est au contraire convaincu qu'une politique 
commerciale active ne peut etre menee avec succes, 
dans Ia situation mondiale actuelle, que par Ia Com­
munaute en tant que telle ; 

24. En appel a la Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil de ministres et aux gouvernements des Etats 
membres pour qu'ils reconnaissent combien il est 
important de faire des • progres dans Ie domaine de 
Ia politique commerciale commune et mettent tout 
en reuvre pour les realiser ; 

25. Charge sa commission competente de con­
tinuer a suivre les questions touchant l'instauration 
progressive de Ia politique commerciale commune 
et de lui faire a nouveau rapport a ce sujet en temps 
utile. 

M. Rubinacci, rapporteur. -(I) Monsieur le Pre­
sident, mes chers collegues, le rapport ecrit que j' ai 
eu l'honneur de deposer au nom de la commission 
sociale enumere en detail les raisons qui nous ame­
nent a demander que le Parlement donne un avis 
favorable a la recommandation que la Commission 
de la CEE se propose d' adresser aux Etats membres 
de la Communaute. J e me contenterai done de 
mettre en evidence quelques points essentiels en me 
reclamant pour le reste du document mentionne. 

La possibilite de disposer de logements convena-
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hies repondant aux exigences de Ia civilisation, telles 
qu'elles sont solennellement proclamees d~s de 
nombreux documents intemationaux, constitue - le 
premier pas sur Ia voie de Ia mise en vigueur inte­
grale du principe de Ia libre circulation de Ia main­
d'reuvre a l'i.llterieur de Ia Communaute, prevu aux 
articles 48 et 49 du traite de Rome. A I' occasion des 
avis exprimes sur les reglements 15 et 38, des diver­
ses discussions sur Ia situation sociale de Ia Commu­
naute, et surtout par Ia resolution qui a conclu le 
debat sur le rapport presente par M. Storch au nom 
de Ia commission sociale, a Ia suite aussi de I' enquete 
approfondie effectuee dan~ les pays de Ia Commu­
naute, le Parlement a estime qu'il existe un lien etroit 
entre Ia libre circulation de Ia main-d' reuvre et Ia 
possibilite pour les travailleurs emigres de disposer 
de logements convenables. 

Du reste, le reglement n° 15 et le.reglement no 38 
prennent tous deux en consideration le probleme des 
logements et stipulent que doivent etre eliminees 
toutes les discriminations qui pourraient subsister en 
matiere d' acces au logement sur le plan legislatif et 
reglementaire et, dans les faits, entre les travailleurs 
nationaux et les travailleurs immigres. 

Cependant, les reglements 15 et 38 mettent comme 
condition a Ia possibilite pour le travailleur d' emme­
ner sa famille et de jouir des facilites auxquelles lui 
et les siens ont alors droit, le fait qu'il doit lui-meme 
disposer d'un logement. Nous nous trouvons done en 
presence d'une disposition de caractere restrictif au 
cas ou ne serait pas realise l'objectif de faciliter 
l'acces au logement. 

Le Parlement s' est maintes fois prononce sur ce 
point lourd de consequences sociales et morales : Ia 
possibilite pour le travailleur de ne pas s'aventurer 
seul dans un monde inconnu mais d' emmener avec 
lui sa famille. II ne fait aucun doute que le probleme 
du logement pour les travailleurs migrants est intime­
ment lie a celui plus vaste des logements sociaux pour 
les travailleurs en general. Nous avons pu noter ces 
dernieres annees un certain relachement dans Ia cons­
truction des logements sociaux par rapport au deve­
loppement general du hatiment dans les six pays de 
Ia Communaute. Cette situation est une consequence 
de certaines mesures de freinage dictees par Ia con­
joncture defavorable qui, il y a un an, etait caracteris­
tique de Ia sihlation de I' economie dans Ia Commu­
naute. 

Nous avons pris acte avec satisfaction du fait que 
Ia Commission de Ia CEE, s' exprimant par Ia voix 
des vice-presidents Marjolin et Levi Sandri, a estime 
qu' a ce stade, il faut s' efforcer, en ce qui conceme 
Ia promotion de Ia construction de logements sociaux, 
de temperer les mesures qui risqueraient de freiner 
par trop le developpement economique. Nous avons 
aussi appris avec satisfaction que dans le plan d' en­
semble du developpement economique de Ia Commu­
naute, qui couvre Ia periode allant de 1966 a 1970, 

le probleme des logements sociaux trouvera une place 
prioritaire. 

J e voudrais souligner aussi quelques autres aspects 
de caractere general et notamment, en ce qui con­
ceme les travailleurs migrants qui n'ont pas !'inten­
tion de s' etablir definitivement dans un autre pays 
que le leur, que le probleme du logement ne peut 
etre integralement resolu avec I' acces a Ia propriete 
du logement, mais qu'il faut examiner egalement Ia 
possibilite de location de ces logements. 

Sur le plan des principes generaux, Ia commission 
sociale, dans une intention d'inspiration hautement 
sociale, a suggere a I' executif et aux :£tats membres 
que les mesures adoptees a I' egard des travailleurs 
des pays membres soien~ etendues aussi aux travail­
leurs venant des pays tiers. Ce sont Ia des exigences 
humanitaires qui ne doivent connaitre de frontieres 
ni dans les :£tats nationaux ni dans Ia Communaute. 

Apres cette entree en matiere de caractere general, 
je voudrais rappeler que Ia Commission de Ia C.E.E., 
dans les recommandations qu' elle adresse aux :£tats 
membres, met avant tout l'accent sur Ia necessite, 
dans I' etablissement de programmes de constructions 
subventionnees et de constructions sociales, de pre­
voir des logements non seulement pour les travail­
leurs nationaux mais aussi pour les travailleurs mi­
grants. II s'agit, en d'autres termes, d'adopter une 
vision globale des exigences en ce domaine, de fa9on 
a orienter les programmes vers Ia plus grande satis­
faction de ces exigences. 

La Commission se preoccupe aussi d' obtenir de la 
part des :£tats, des rapports, des compte5 rendus et 
des informations qui mettent Ia Commission aussi 
bien que le Parlement en mesure de suivre le derou­
lement de l'action. La commission propose que soit 
instauree une cooperation financiere entre les :£tats 
membres aux fins de resoudre le probleme du loge­
ment de~ travailleurs migrants. Elle suggere egale­
ment que les contrats de location lies aux contrats 
de travail contiennent des clauses clairement speci-

fiees. --·~ 
A cet egard, je voudrais faire observer que s'il 

existe quelque mefiance - bien naturelle d'ailleurs 
- a I' encontre du lien etroit qui unit les contrats de 
location et les contrats de travail (il ne serait certes 
pas necessaire d'imposer une telle clause), il n'en de­
meure pas moins qu'il est du devoir des entreprises 
de prendre des initiatives destinees a pourvoir leurs 
travailleurs de logements convenables par Ia cons­
truction de logements nouveaux ou tout autre possi­
bilite. On ne doit pas oublier en effet que les Mne­
ficiaires des migrations de travailleurs sont precise­
ment les entreprises qui ont ainsi Ia possibilite de 
maintenir leur potentiel de productivite. 

Monsieur le President, mes chers collegues, voila 
les principaux chapitres de Ia recommandation sur 
laquelle nous exprimons un avis favorable. J e crois 

. "', 

' 
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qu'il faut rnettre !'accent sur les suggestions faites 
precedernrnent par le Parlernent, c'est-a-dire qu'il y 
a lieu de prendre egalernent des initiatives cornrnu­
nautaires a cr>te d'initiatives sur le plan national. 
Ceci non seulernent d'un point de vue pratique, rnais 
aussi par Ia signification politique que des initiatives 
de ce genre peuvent avoir. 

A cet egard, je dois prendre acte - et je le note 
avec une tres grande satisfaction - de ce que les 
propositions de reforrne du Fonds social presentees 
recernrnent par l' executif envisagent cette possibi­
lite, de sorte que dans Ia recornrnandation adressee 
aux Etats rnernbres se trouve deja contenue en subs­
tance une orientation precise qui tend a se concretiser 
dans I' action entreprise par l'executif. 

Nous nous trouvons en presence d'une recornrnan­
dation. La commission sociale a rnanifeste quelque 
perplexite devant !'instrument adopte. Elle estirne 
qu'il eut ete possible d'en choisir un autre, celui de 
Ia directive. Je n'ai pas !'intention ici de soulever ce 
problerne. Nous nous trouvons devant une recorn­
rnandation : qu' elle demeure ce qu' elle est. J e vou­
drais pourtant proposer a l' executif que si ce systerne 
ne donne pas de resultats concrets, il envisage Ia 
possibilite de se servir d'un nouvel instrument regle­
rnentaire qui ait un caractere plus irnperatif quant 
a !'action que les £tats nationaux sont appeles a de­
ployer pour resoudre ce problerne d'une portee hau­
ternent sociale et hurnaine. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Com mission 
de la C.E.E. - Cornrne il est deja arrive a plusieurs 
reprises dans les debats de ce Parlernent, une ques­
tion de politique sociale est abordee aux demieres 
heures de Ia session, quand l'assernblee, fatiguee par 
des seances harassantes, ne se trouve plus, peut-etre, 
dans l' etat d' esprit souhaitable pour en tamer une 
discussion approfondie. Je ne peux que deplorer cet 
etat de fait, faisant echo aux plaintes exprirnees hier 
par le senateur Dehousse a propos des difficultes 
de Ia politique sociale cornrnunautaire. 

Je regrette, Monsieur le President, de n'avoir pu, 
pour des raisons independantes de rna volonte, assis­
ter a Ia seance d'hier de l'assernblee. D'autre part, je 
n'ai pu encore consulter le texte de !'intervention de 
M. Dehousse et je ne pense pas que le moment soit 
propice pour ouvrir un de bat elargi sur l' etat actuel 
de Ia politique sociale ; je pense en effet qu' on 
pourra aborder ce problerne prochainernent dans 
cette assernblee. J' estirne toutefois que les critiques 
du senateur Dehousse ne doivent pas s' adresser a Ia 
Commission, qui a deploye - je peux le dire - tous 
les rnoyens rnis a sa disposition par le traite ; c' est 
grace a Ia seule initiative de Ia Commission, appuyee 
par le Parlernent, que se rnaintient dans le secteur 

social un interet que les £tats rnernbres, pourtant 
evolues sur le plan national en cette matiere, ne 
rnontrent pas toujours au niveau cornrnunautaire. Et 
je voudrais aussi ajouter que Ia Commission n' a pas 
failli a !'execution du programme d'action elabore 
pour Ia seconde etape et que, avec les propositions 
deja faites ou a faire au cours des prochains rnois, elle 
a tenu tous les engagements contractes anterieure­
rnent. 

II y a un point des critiques de M. Dehousse sur 
lequel je suis d'accord, a savoir en matiere d'harmo­
nisation sociale, a propos de laquelle !'article 118 du 
traite stipule que Ia Commission a le devoir de pro­
rnouvoir une etroite collaboration entre les £tats 
rnernbres. La Commission a favorise et continue a 
favoriser cette collaboration par tous les rnoyens dont , 
elle dispose ; rnais en vertu de !'article 118, le traite 
laisse au libre arbitre et a Ia volonte politique des 
gouvemernents, responsables devant leurs parlernents 
nationaux, Ia faculte de prendre en demier ressort 
les decisions. Et, en cette matiere, Ia volonte politi­
que des gouvemernents d' av.ancer sur le chemin de 
!'harmonisation est encore - et j' ernploierai, Mon­
sieur le President, un euphernisrne - plutot tirnide. 

Apres ces considerations et pour en venir a Ia ques­
tion qui fait l' objet du present de bat, je voudrais dire 
que la Commission se felicite de !'interet que le Par­
lernent europeen et Ia commission sociale, s' expri­
rnant par Ia voix de son rapporteur, M. Rubinacci, 
a accorde au problerne du logernent des travailleurs 
migrants. Je peux dire que ce projet de recornrnan­
dation est en definitive le fruit d'une etroite collabo­
ration tant entre les gouvemernents des £tats rnern­
bres qu' entre l' executif et Ia commission sociale, 
laquelle, a de nornbreuses reprises, cornrne l' a rap­
pele M. Rubinacci, s'etait interessee a ce problerne. 
Nous avons cherche a transposer dans cette recorn­
rnandation les principes et les suggestions issus de 
cette longue discussion. Je peux done me declarer 
d' accord en tous points avec le rapport de M. Rubi­
nacci et avec le projet de resolution. Dans Ia redac­
tion definitive de Ia recornrnandation, l'executif tien­
dra compte de toutes les suggestions qu'il contient ; 
pour rna part, j'accepte l'arnendernent qui a ete pro­
pose. 

Je me bomerai a de breves considerations de carac­
tere general. J e releverai en premier lieu com bien le 
problerne du logernent des travailleurs migrants re­
quiert un effort considerable dans le dornaine de Ia 
construction et de la transformation des habitations, 
en raison du nornbre particulierernent eleve des tra­
vailleurs interesses. Merne si nous ne disposons pas 
de statistiques rnises a jour, les recensernents ayant 
ete faits dans les divers pays a des epoques diffe­
rentes, rnerne si d' autre part, nous ne possedons pas 
de chiffres certains sur les retours effectues dans les 
pays d' origine, nous sornrnes en rnesure d' affirmer 
rnalgre tout qu'il y a dans les divers pays de Ia 
Cornrnunaute plus de deux millions de travailleurs 
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etrangers ressortissants soit des pays membres, soit 
des pays tiers (les travailleurs communautaires for­
mant un pourcentage de 32 a 33 Ofo). 

De toute maniere, ce chiffre ne fera qu' augmenter 
car les previsions faites des le debut de cette annee 
laissent entrevoir que cinq pays de Ia Communaute 
feront encore appel a Ia main-d'reuvre etrangere 
en 1965 : Ia Belgique prevoit un besoin d'au moins 
25 000 travailleurs etrangers, Ia Republique federale 
de 5 000, la France de 100 000 permanents et de 
100 000 saisonniers, le Luxembourg d' environ un mil­
Her et les Pays-Bas d'environ 30 000. 

Le probleme atteint, comme on le voit, des dimen­
sions considerables. Nous savons que les autorites 
gouvernementales et locales en ont mesure toute Ia 
portee et se sont preoccupees d' en trouver Ia solution. 
Neanmoins, nous avons juge necessaire que l'executif 
intervienne lui aussi par cette recommandation desti­
nee a fixer des regles qui harmoniseront, dans Ia 
mesure du possible, Ia politique des logements pour 
ces. travailleurs dans toute la Communaute. 

Reprenant un point qu'a souligne M. Rubinacci, 
je voudrais ajouter que notre recommandation a ete 
elaboree dans le souci d' examiner Ia situation non 
seulement des travailleurs migrants de Ia Commu­
naute mais aussi des travailleurs des pays tiers. La 
Commission espere que le texte propose, qui est la 
premiere recommandation adoptee en matiere de 
logement, aura la valeur d'un appel imperieux aux 
:E:tats membres et a !'opinion publique communau­
taire a qui il faut faire connaitre ce probleme. D' autre 
part, Ia recommandation constitue aussi pour I' exe­
cutif un engagement a suivre !'evolution de Ia situa­
tion, etant donne que tous les pays ont ete invites a 
communiquer periodiquement les initiatives prises 
en ce domaine ; Ia Commission, pour sa part, s' en­
gage a en informer le Parlement. 

Mais pour I' executif, la recommandation constitue 
un engagement a agir davantage egalement dans le 
domaine du financement. M. Rubinacci a rappele, il 
y a quelques instants, notre initiative de reforme du 

Fonds social qui, je I' espere, sera prochainement dis­
cutee par cette assemblee ; mais je peux aussi affir­
mer a M. Rubinacci que si Ia recommandation devait 
se reveler un moyen insuffisant, Ia Commission reexa­
minerait Ia possibilite, sans evidemment sortir du 
traite, d'adopter des mesures plus energiques. 

J'ajouterai en dernier lieu, Monsieur le President, 
que le probleme du logement des travailleurs mi­
grants doit etre insere dans le probleme plus vaste 
des logements sociaux et, en definitive, dans le pro­
bleme general de !'habitat qui, a son tour, se com­
bine a d' autres politiques telles que Ia politique 
conjoncturelle et surtout la politique regionale. 

L' executif est pleinement conscient de I' amp leur 
et des donnees de ce probleme. 

J e voudrais conclure en soulignant que I' executif 
en accord avec le Parlement, considere effectivement 
ce projet de recommandation comme une initiative 
qui tend a rejoindre un objectif qui, limite qu'il soit, 
n'en est pas moins urgent et important. D'autre part, 
il est aussi conscient de !'importance croissante du 
probleme du logement pour les travailleurs, probleme 
envisage dans le sens plus large, comme je l'ai men­
tionne, et n'a pas !'intention dele negliger ni de s'en 
desinteresser, mais de s'en preoccuper dans tous les 
secteurs ou elle exerce son action. 

Je remercie vivem,ent le Parlement et, en particu­
lier Ia commission sociale et son rapporteur pour 
l'appui qu'en cette circonstance ils ont donne a !'ini­
tiative de I' executif. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - Je remercie M. Levi Sandri. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution pre­
sentee par Ia commission. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ie projet de recommandation de Ia Commission 
de Ia C.E.E. aux Etats membres concernant le logement des travailleurs qui se deplacent 

a I'interieur de Ia Communaute 

Le Parlement europeen, 

- vu le projet de recommandation de Ia Commission de Ia C.E.E. concernant le loge­
ment des travailleurs qui se deplacent a l'interieur de Ia Communaute (doc. 
62/1964-1965); 

- vu le rapport de la commission sociale sur cette recommandation (doc. 2 ; 

rappelle ses prises de position anterieures en Ia matiere ; 
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affirme que Ie probleme du logement des travailleurs migrants est un element qui 
conditionne Ia libre circulation des travailleurs et qui repond a des exigences de carac­
tere social et moral, eu egard notamment au maintien de !'unite de Ia famille ; 

affirme en outre que ce probleme doit etre rattache au probleme plus vaste du 
Iogement social, pour lequel des programmes appropries doivent etre adoptes par les 
differents E:tats et etre consideres dans le cadre du programme economique commu­
nautaire 1966-1970 ; 

considere que Ia recommandation en examen est un premier pas et exprime Ie 
vam qu'il soit suivi d'autres initiatives efficaces de Ia Commission de Ia C.E.E. ; 

invite Ia Commission de Ia C.E.E. a lui soumettre un rapport sur Ia suite donnee 
par les Etats membres a Ia recommandation, en vue de determiner les initiatives a 
prendre a I' avenir ; 

approuve le projet de recommandation presente par Ia Commission de Ia C.E.E., 
sous reserve des observations formulees dans Ie rapport et de 1' amendement suivant au 
paragraphe 8 du projet de recommandation : 

Projet de recommandation de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne aux Eta.ts 
membres concernant Ie Iogement des travailleurs 
qui· se deplacent a l'interieur de Ia Communaute 

I. Expose des motifs (1) 

II. Recommandation 

Pour ces motifs, au titre des dispositions du 
traite et notamment de !'article 155, et apres avoir 
consulte le Comite economique et social et le Parle­
ment europeen, la Commission recommande aux 
Etats membres de prendre les dispositions legisla­
tives, reglementaires et administratives appropriees 
et de developper toutes autres actions utiles en vue 
d' assurer Ia realisation des objectifs enumeres ci­
apres: 

1. Calcul des besoins actuels et futurs 

La prise en consideration dans le calcul - sur 
le plan national, regional et local - du deficit 
actuel de logements doit comprendre tant les ressor­
tissants d'autres Etats membres (travailleurs salaries 
ou independants), que les travailleurs des pays asso­
cies d'Europe et d' outre-mer ainsi que ceux des 
pays tiers. Pour evaluer !'incidence des migrations 
sur Ia population future et les besoins en logements 
a venir, il convient que Ies hypotheses retenues en 
ce qui concerne tous ces travailleurs ne tiennent pas 
compte uniquement de travailleurs celibataires ou 
non accompagnes de leur famille, mais qu' elles 
incluent une proposition suffisante de families de 
differentes tailles. 

(1) Cfr. document de session n° 62 (1964-1965). 

2. Programme de financement 

L' etablissement, ou le cas echeant, le reexamen 
des programmes de financement (et, en particulier, 
des budgets d' aide au logement des pouvoirs 
publics) ou de construction de logements sociaux en 
tenant compte des besoins supplementaires resultant 
de Ia presence des travailleurs et de families ressor­
tissant d' autres pays de Ia Communaute; des Etats 
associes, des pays d'outre-mer et des pays tiers. 

3. Donnees sur le logement de ces travailleurs 

L' amelioration des donnees sur les conditions de 
logements de facta des travailleurs qui se deplacent 
a l'interieur de Ia Communaute afin de permettre, en 
particulier, le controle de I' application effective, par 
tous ceux a qui en incombe Ia mise en reuvre, des 
articles 10 et 17 du reg!ement n° 38/64/C.E.E. tant 
en ce qui concerne Ia suppression de toute discrimi­
nation que I' admission de Ia famille. 

Les enquetes a effectuer en vue de comparer la 
situation de ces travailleurs par rapport a celle des 
nationaux places dans des conditions et des regions 
analogues devront : 

a) Relever le nombre de logements sociaux indi­
viduels ou familiaux, locatifs ou non, qui leur 
ont ete attribues ; 

b) Determiner le nombre de ces travailleurs deci­
des a faire venir leur famille s'ils disposent d'un 
logement normal ; 

c) Evaluer !'effort financier qu'ils consentiront 
dans cette hypothese. 

Elles devront egalement faire apparaitre I' effec­
tif de ces travailleurs installes dans des logements 
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collectifs ou provisoires, des baraquements, des tau­
dis ou des locaux non destines a !'habitation ainsi 
que de ceux qui sont loges dans des conditions d' oc­
cupation (surpeuplement) considerees comme anor­
males dans la region interessee. 

4. Action pour l' amelioration des conditions de 
logement 

a) L'etablissement d'mie liste des mesures 
adoptees pour donner son plein effet a !'article 10 
du reglement n° 38/64, notamment en vue de verifier 
Ia disparition des discriminations directes ou indi­
rectes dans les criteres adoptes par les organes locaux 
responsables de l'etablissement des listes d'attente 
ou de 1' attribution des logements locaux, ou dans 
1' octroi d' autres a vantages pour 1' acces au logement. 

b) L'etablissement d'un bilan des resultats 
acquis dans le cadre d'accords bilateraux ou multi­
lateraux tendant a ameliorer le logement des travail­
leurs se depla9ant dans Ia Communaute. 

5. Cooperation financiere 

Une action visant a developper Ia cooperation 
financiere entre les E:tats membres dans le cadre et 
selon les formules les mieux appropriees, en vue de 
promouvoir Ia construction de logements par divers 
organismes - y compris les cooperatives - en parti­
culier dans les regions ou subsiste une penurie ou 
dans lesquelles une importante immigration est pre­
vue, sans negliger Ia possibilite de favoriser une 
cooperation financiere privee, notamment entre les 
organismes specialises dans le domaine des loge­
ments sociaux, afin de faciliter le concours de capi­
taux a taux d'interet reduit. 

6. Applications des normes de logement 

a) L'application, sans discrimination, entre les 
travailleurs nationaux et les travailleurs ressortissant 
d'un autre Etat membre, des normes en vigueur dans 
chaque pays et de celles (annexe II) contenues dans 
Ia recommandation 115 de l'O.I.T., concernant le lo­
gement des travailleurs et, le cas echeant, !'elabora­
tion de telles normes ou leur revision, ainsi qu'il est 
recommande au paragraphe 19 des « Principes gene­
raux » et des paragraphes 7 a 11 des suggestions 
relatives aux modalites d'application de ce texte. 

b) En ce qui conceme les logements collectifs, 
outre Ia surveillance de I' application de ces normes, 
!'adoption de mesures necessaires, d'une part, pour 
eviter toute segregation en ce qui conceme leur lieu 
d'implantation, et, d'autre part, favoriser les contacts 
avec Ia population autochtone, notamment grace a 
!'utilisation et a Ia creation d'equipements collectifs 
(sociaux, medicaux, culturels, scolaires, etc.) ; l'atten-

tion a cet egard est appelee sur !'interet de prevoir 
des logements distincts pour les jeunes travailleurs 
lorsque leur nombre le justifie, et, une participation 
des travailleurs a Ia gestion des logements collectifs, 
ou du moins leur representation aupres de la direc­
tion responsable. 

7. Information des travailleurs 

Une action d'information precise des travailleurs 
se depla9ant dans la Communaute, par tous les orga­
nismes interesses des pays d' origine et d' accmeil, et 
notamment avec I' aide des services sociaux vises dans 
Ia recommandation de la Commission du 25 juillet 
1962 (1), afin que : 

a) Chacun de ces travailleurs soit mis au courant, 
au moment de sa demande d' expatriation, des 
possibilites generales et des conditions de loge­
ment existant dans le pays de Ia C.E.E. ou il a 
l'intention de se rendre, ainsi que du montant 
previsible du Ioyer et eventuellement des charges 
annexes tant en valeur absolue que rapporte a 
son salaire ; 

b) Au lieu de leur destination, ces travailleurs soient 
rapidement informes dans leur langue et de ma­
niere detaillee, d'une part, sur le montant des 
loyers reglementes ou usuels, y compris dans 
les hotels, et d'autre part, sur les possibilites d'ob­
tenir un logement social ou des avantages sociaux 
relatifs au logement ; 

c) Dans l'un et l'autre cas, les travailleurs chefs de 
famille soient informes des dispositions adminis­
tratives en vigueur dans les pays d'accueil en 
matiere de regroupement familial et des possi­
bilites concretes de trouver un logement pour leur 
famille. 

8. Logements fournis par l' employeur 

a) Dans le cas ou le logement est foumi par 
I' employeur, les clauses relatives aux conditions de 
logement doivent etre clairement specifiees, qu' elles 
soient rattachees ou non, ou bien annexees au 
contrat de travail. Ces clauses preciseront outre le 
lieu et Ia nature du logement, le montant du Ioyer 
et des charges, les conditions dans lesquelles le bail 
est resilie ou Ia cessation de I' occupation du loge­
ment peut etre exigee, en particulier a I' expiration 
du contrat de travail (delai de preavis). De meme, il 
est souhaitable que soient assurees des garanties 
relatives au respect de Ia vie privee des travailleurs, 
surtout dans le cas de logements collectifs, dont les 
regles de discipline eventuellement imposees devront 
etre annexees au contrat de travail. 

( 1) Recommandation de Ia Commission aux !<tats membres 
concernant I'activite des services sociaux a l'egard des travailleurs 
se depla~ant dans Ia Communaute (J.O. n° 75 du 16-8-1962). 
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b) L'adoption de clauses types, eventuellement 
rattachees au contrat de travail, concernant les condi­
tions de logement visees au paragraphe a) ci-dessus. 

En conclusion, la Commission: 

- recommande aux gouvernements des Etats mem­
bres d'adopter, dans les meilleurs delais, les 
mesures necessaires en vue de realiser Ies objec­
tifs indiques ci-dessus ; 

- suggere que Ies administrations nationales compe­
tentes assurent une large diffusion de cette 
recommandation tant a l'interieur de leurs propres 
services, en particulier a I' echelon regional, 
qu' aupres des organismes specialises dans le do­
maine du logement social, quel que soit leur 
caractere : public, semi-public ou prive, ainsi 

4. Taxe compensatoire agricole 

M. Ia Presideut. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Breyne, fait au nom 
de Ia commission du marche interieur, sur Ia pro­
position de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 150/1964-1965) relative a une decision portant 
prorogation de Ia decision du 4 avril 1962 prevoyant 
Ia perception d'une taxe compensatoire sur certaines 
marchandises resultant de Ia transformation de pro­
duits agricoles (doc. 14). 

La parole est a M. Breyne. 

M. Breyne, rapporteur. - Le rapport de pure 
forme que j' ai I'honneur de presenter au nom de Ia 
commission du marche interieur est inspire par un 
cas de force majeure. En effet, il s' agit de proroger 
le reglement qui a ete pris le 4 avril 1962 concernant 
les produits agricoles transformes. 

Au mois de janvier 1965, nous avons adopte un 
rapport et vote une resolution qui tendait a rem­
placer ce reglement par un systeme de prelevements 
et de restitutions qui devait entrer en vigueur le 
le 4 avril 1965. 

Pour des motifs valables, Ia Commission n' est pas 
en mesure de mettre en application des le 4 avril 
Ia nouvelle reglementation ; il en resulte un vide, 
car il faut absolument qu'a cette date le reglement 
de 1962 soit remplace. Comme ce n'est pas possible, 
Ia Commission propose simplement de proroger de 

qu' aupres des collectivites locales et des organi­
sations professionnelles d' employeurs et de travail­
leurs, sans negliger les services sociaux ni les 
autres organismes s' occupant des migrations ; 

- prie les gouvernements des Etats membres de 
!'informer chaque annee et pour Ia premiere fois 
un an a pres I' envoi de Ia presente recomman­
dation, des mesures adoptees pour Ia mettre en 
amvre ainsi que de leur application, des diffi­
cultes rencontrees, des donnees disponibles sur 
les logements des travailleurs qui se deplacent 
dans Ia Communaute et de leur famille, et enfin 
des suggestions qui apparaitraient opportunes ; 

- offre Ie concours de ses services, notamment en 
ce qui concerne Ia recherche des modalites pour 
le developpement de Ia cooperation financiere 
publique ou privee entre Ies Etats membres en 
vue de promouvoir Ia construction de logements.>> 

deux mois !'application du reglement de 1962 et de 
reporter I' application du nouveau reglement vote le 
22 janvier 1965 et qui devait prendre effet le 4 avril 
prochain, au 30 juin 1965. 

Notre commission insiste une fois encore pour 
que I' application de Ia nouvelle reglementation ne 
lese en rien les interets legitimes des consommateurs 
de Ia Communaute. 

Dans ces conditions, je crois que mon rapport 
n' appelle aucune discussion et que le Parlement peut 
le voter le coour tranquille. 

M. Fohrmann. - Tres bien I 

M. le President. - La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) L'executif n'a rien a ajouter a 
I' expose precis du rapporteur et souhaite que le Par­
lement accorde cette prorogation pour eviter une 
lacune dans les dispositions. 

M. Ie President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution pre­
sentee par Ia Commission. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte. 
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Resolution 

portant avis du Pa.rlement europeen sur une proposition de dec~on du Conseil portant 
prorogation de Ia decision du Conseil du 4 avril 1962 prevoyant Ia perception d'une taxe 
compensatoire sur certaines marchandises resultant de Ia transformation de produits 

agriooles 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E., soumise a son avis Ie 3 mars 1965 
(doc. 150/1964-1965) ; 

- vu Ie rapport de Ia commission du marche interieur contenant l'avis de Ia commis­
sion de !'agriculture (doc. 14) ; 

1. Rappelle les termes de Ia resolution qu'il a adoptee Ie 22 janvier 1965 (1) sur un 
projet de reglement portant instauration d'un regime d'echanges pour certaines mar­
chandises resultant de Ia transformation de produits agricoles et sur un projet de regle­
ment etablissant Ia liste des marchandises auxquelles s' applique Ie reglement precite ; 

2. Souhaite ardemment que Ia decision du Conseil de Ia C.E.E., du 4 avril 1962 
soit remplacee, a breve echeance, et au plus tard le 30 juin 1965, par un reglement 
tenant pleinement compte des considerations qu'il a exprimees dans sa resolution 
precitee; 

3. Prend acte de Ia proposition de l'executif de Ia C.E.E. tendant a proroger 
jusqu'au 30 juin 1965 Ia decision du Conseil du 4 avril 1962, prevoyant Ia perception 
d'une taxe compensatoire sur certaines marchandises resultant de Ia transformation 
de produits agricoles. 

(') J.O. no 20 du 6-2-1965, p. 336/65. 

Proposition de decision du Conseil portant prorogation 
de Ia decision du Conseil du 4 avril 1962 prevoyant 
Ia perception d'une taxe oompensatoire sur certaines 
marchandises resultant de Ia transformation de 

produits agriooles 

LE CONSEIL DE LA COMIM!UN.MJTE EOONOMIQUE 
EUROPBENNE, 

vu Ies dispositions du traite instituant Ia Com­
munaute economique europeenne, et notamment son 
article 235, 

vu sa decision du 4 avrill962, prevoyant Ia per­
ception d'une taxe compensatoire sur certaines mar­
chandises resultant de Ia transformation de produits 
agricoles (1), 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que Ia decision precitee du Conseil 
vient a expiration le 3 avri11965; que cette decision 

(') J.O. n° SO du 20-4-1962, p. 999/62. 

a ete motivee par les difficultes rencontrees, dans cer­
tains Etats membres, par les industries productrices 
des· marchandises en cause, du fait de Ia concurrence 
des memes industries des autres Etats membres qui 
peuvent s'approvisionner en matieres premieres agri­
coles a des prix inferieurs ; que ces difficultes sub­
sistent; 

considerant que I'instauration du regime des preleve­
ments agricoles, pour les matieres mises en reuvre, a 
modifie les rapports precedemment etablis entre les 
protections respectivement assurees, vis-a-vis des 
pays tiers, a Ia production des produits agricoles en 
cause et des marchandises resultant de leur transfor­
mation ; que cette modification se traduit, dans cer­
tains cas, par une diminution sensible des avantages 
dont heneficiaient, dans Ia Communaute, les indus­
tries des Etats membres productrices des marchan­
dises en cause; 

considerant que le Conseil a ete saisi par Ia Com­
mission d'une proposition tendant a remedier a ces 
difficultes par une solution d'ensemble; que cette 
proposition est encore_ a l'etude; qu'il importe, des 
lors, de proroger, a titre transitoire et conservatoire, 
Ia decision precitee du Conseil du 4 avril 1962, 
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A ARR:E:'rn LA PRESENTE DECISION : 

Article unique 

d'une taxe compensatoire sur certaines marchandises 
resultant de Ia transformation de produits agricoles : 

Est modifie comme suit I' article 4 de Ia decision 
du Conseil du 4 avril 1962, prevoyant Ia perception 

5. Comptes du Parlement europeen 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis­
cussion du rapport interimaire de M. Vals, fait au 
nom de Ia commission des budgets et de !'administra­
tion, sur le projet de reglement des comptes du Par­
lament europeen pour l'exercice 1964 (1er janvier 
- 31 decembre 1964) (doc. 16). 

« La presente decision s' applique jusqu' au 
30 juin 1965 indus ». 

J e n' ai pas d' orateur inscrit sur la proposition de 
resolution. 

II n'y a pas d'opposition.f ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

relative au projet de reglement des comptes du Parlement europeen pour l'exereice 1964 

Le Parlement europeen, 

I. Prend acte 

- que ses engagements de depenses contractes au 31 decembre 1964 pour I' exercice 
1964 s'elevent a 5.503.963,61 u.c. ; 

- que les paiements comptabilises sur l'exercice 1964 a Ia date du 31 decembre 1964 
s'elevent a 5.219.312,99 u.c. ; 

- que les sommes restant a payer a Ia clc3ture de l'exerci~e s'elevent a 284.650,62 u.c. 
dont 242.298,52 u.c. sont repartees de droit. 

2. Decide que 

a) Les credits d'un montant de 42.352,10 u.c. pour les depenses de publication 
(article 100) sont a reporter ; 

b) Les credits de 7.785,70 u.c. popr depenses d'indemnites d'installation, de reinstal­
lation et de mutation (article 31) et de 2.671,30 u.c. pour frais de demenagement 
(article 32) sont egalement a reporter; 

c) Les credits disponibles d'un montant de 520.969,39 u.c. sont a annuler. 

3. Decide, en application du chiffre 4 de I' article 49 de son reglement, d' arreter 
ulterieurement, sur Ia base d'un rapport de sa commission competente, les comptes 
pour Ia periode allant du 1 er janvier au 31 decembre 1964, et de se prononcer sur la 
decharge lorsque ces comptes auront ete verifies par les instances de controle prevues 
par les traites. 
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6. Nomination dans une commission 

M. le Pr8sicleat. - J'ai rec;m du groupe socialiste 
une demande tendant a nommer M. Preti membre 
de Ia commission parlementaire d'association. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

7. Renvois en commission 

M. le President. - Dans sa reunion de ce matin, 
le bureau elargi a autorise : 

- Ia commission du marche interieur a faire rapport 
sur le projet de directive modifie concernant les 
taxes sur le chiffre d'affaires, Ia commission eco­
nomique et financiere etant saisie pour avis ; 

- Ia commission du commerce exterieur a faire rap­
port sur les problemes souleves par I' accord entre 
Ia C.E.E. et le Liban, Ia commission pour Ia coo­
peration avec des pays en voie de developpement 
etant saisie pour avis. 

8. Calendrier des prochains travaux 

M. le President. - Le Parlement a epuise son 
ordre du jour. 

Je tiens a adresser mes remerciements a tous ceux 
qui ont participe a cette periode de Ia session. Elle a 
ete particulierement chargee et les seances ont ete 
presque toutes prolongees tard le soir. De ce fait, 
nous avons ete les uns et les autres soumis a un 
rythme de travail assez exceptionnel. 

Je remercie les representants de la presse d'avoir 
suivi ces debats prolonges, et plus particulierement 
notre personnel, a tous les echelons, de l'effort qu'il 
a foumi avec sa competence et sa courtoisie coutu­
mieres. 

Je remercie egalement M. Levi Sandri d'avoir suivi 
nos debats jusqu'a Ia fin. 

Le bureau elargi propose au Parlement de tenir ses 
prochaines seances dans Ia semaine du 10 au 15 mai 
1965. 

II n'y a pas d' opposition ? ... 

II en est ains,i decide. 

9. Adoption du proces-verbal de la presente seance 

M. le President. - Conformement a I' article 20, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre au 
Parlement le proces-verbal de Ia presente seance qui 
a ete redige au fur et a mesure du deroulement des 
de bats. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

10. Interruption de la session 

1\l. le President. - Je declare interrompue la ses­
sion du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 12 h 20) 
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ACHENBACH, Ernst 

Nominations 

Membre de Ia commiSSIOn pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de I'association (22 mars 1965) 
(p. 23) 

AIGNER, Heinrich 

Nominations 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
)'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

ALRIC, Gustave 

Nominations 

- Membre de Ia commiSSion du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de I' energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d' asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

ANGELINI, Armando 

Nomination 

- Membre de Ia commissioo des traneports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

ANGIOY, Giovanni M. 

Nominations 

- Membre de Ia COIDJlli8sion soeiale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commisSion pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europ~n a Ia Conference 
parlementaire de I'assoclation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

ARENDT, Walter 

Nomination 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

ARMENGAUD, Andre 

Nominations 

- Membre de Ia conunission du marcbe interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de )'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 147) tendant a 
introduire dans le reglement du Parlement 
europeen Ia procedure du vote sans debat 
(22 mars 1965) - (p. 10) 

BAAS, J. 
Nominations 

- Membre de Ia commission de I' agriculture (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
)'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
(p. 23) 

De bats 

- Union politique de l'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
Ia commission politique et amendements : 

-est d'avis que I'amendement n• 6 
traitant de Ia politique commerciale 
commune n'est pas acceptable dans sa 
forme actuelle et qu'il devrait faire 
!'objet d'un examen ulterieur (24 mars 
1965) - (pp. 184·185) 
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BADING, Harri 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 'lnaTS 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de I' agriculture (22 'lnaTS 

1965) - (p. 22) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 'lnars 1965) 
- (p. 23) 

BATTAGLIA, Edoardo, vice-president du Parlement 
europe en 

Nominations 

- Vice-president du Parlement europeen (22 'lnars 

1965)- (p. 6) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 'lnars 

1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des· budgets et de 
l'administration (22 'lnaTS 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 'lnars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 'lnaTS 1965) - (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciation (23 'lnars 1965) - (p. 70) 

De bats 

- preside au cours de la seance du 
23 mars 1965 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
la commission economique et financiere et 
amendement : 

- met 1' accent sur les vicissitudes 
conjoncturelles survenues en Italie au 
cours de l'annee ecoulee; constate que 
son pays est le seul de la Communaute 
qui ait accuse un net ralentissement 
de son expansion economique et deplore 
que ce probleme n'ait pas fait !'objet 
d'une mention explicite dans l'expose de 
M. Marjolin ; insiste pour que les causes 
reelles d'une telle deterioration soient 
recherchees et pour qu'une action de 
relance economique soit entreprise ; 
enumere les principaux problemes qui 
caracterisent actuellement I'economie 
italienne (23 mars 1965) - (pp. 58-62) 

- Union politique de I'Europe : 

- proposition de resolution (doc. 18) de MM. 
Lucker, Sabatini et Vredeling: 

- interVient pour une question de 
procedure (24 mars 1965 - (p. 188) 

BATTISTA, Emilio 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (22 'lnars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 'lnars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 'lnaTS 

1965) - (p. 23) 

BA TTISTINI, Giulio 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 'lnars 

1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ja culture (23 'lnaTS 1965) - (p, 35) 

BECH, Jean 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 'lnaTS 1965) - (p, 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 'lnaTS 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 'lnaTS 

1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission juridique (22 'lnars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de l'energie (23 'lnars 

1965) - (p. 35) 

BERGMANN, Karl 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 'lnars 

1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
taire (22 'lnaTS 1965) - (p. 23) 

BERKHOUWER, C. 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 'lnaTS 1965) 
- (p. 22} 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 'lnaTS 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
taire (22 'lnaTS 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia ·commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 'lnars 1965) - (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d' asso­
ciation (23 'lnars 1965) - (p. 70) 

Documentation 

- Amendem~nt n• 6 a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Deringer (doc. 1) 
(23 'lnaTS 1965) - (p, 80) 
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De bats 

- Marches de travaux publics : 

- rapport (doc. 1) et proposition de resolution de 
la commission du marche interieur et amende­
ments: 

- presente son amendement n• 6 
(23 mars 1965) - {p. 80) 

- Activite des Conseils des Communautes euro­
peennes: 

- remercie, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes, M. Couve de 
Murville de son expose; souhaite, 
comme M. Dehousse, que l'echange de 
vues sur l'activite des Conseils ne se 
borne pas a un debat technique appro­
fondi, mais consiste en un veritable 
dialogue politique et parlementaire ; met 
!'accent sur plusieurs problemes traites 
dans 1' expose, a sa voir : les politiques 
militaire et etrangere, les accords con­
clus mi-decembre 1964 dans le domaine 
agricole, les credits alloues a !'Euratom 
et les divers aspects de Ia fusion des 
executifs (25 mars 1965) - {pp. 207-210) 

BERNASCONI, Jean 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
!'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

BERSANI, Giovanni 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

BERTHOIN, Jean 

Nominations 

- Membre de Ia commission de I' agriculture (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

De bats 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

BLAISSE, P .A. 

Nominations 

- remercie Ia commission politique 
et son rapporteur M. Edoardo Martino, 
au nom du groupe des liberaux et appa­
rentes, pour le remarquable rapport pre­
sente ; prend position, au nom de son 
groupe, sur le theme de !'unite politique 
de !'Europe ; souligne l'insuffisance et 
l'inefficacite du controle exerce par le 
Parlement ; presente quelques remarques 
sur le triptyque de Ia construction poli­
tique europeenne, a savoir : le probleme 
financier du budget communautaire, Ia 
defense commune et Ia politique etran­
gere (24 mars 1965) - {pp. 141-144) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

De bats 

- Collaboration avec les Parlements des '£tats euro­
peens associes : 

- rapport (doc. 122) et proposition de resolution 
de la commission politique et amendements : 

- souligne le role important joue 
par Ia commission du commerce exte­
rieur dans les negociations politiques en 
vue de reglementer les echanges com­
merciaux ; souhaite que, sur Ia base du 
reglement, Ia commission du commercfl 
exterieur soit obligatoirement consultee 
et que toutes les commissions interess6es 
puissent intervenir et donner leur avis 
(22 mars 1965) - {pp. 17-18) 

BLONDELLE, Rene 

Nominations 

- Membre de Ia commission de !'agriculture (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de !'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Documentation 

- Amendements no• 1, 2 et 3 a Ia proposition de 
resolution faisant suite au rapport de M. Hahn 
(doc. 3) (26 mars 1965) - (pp. 260, 261, 262) 
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- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et proposition de resolution de 
la commission du commerce exterieur et amen­
dements: 

BORD, Andre 

Nominations 

- expose les caracteristiques princi­
pales de !'avis de Ia commission de 
!'agriculture sur le probleme de l'instau­
ration progressive de Ia politique com­
merciale commune (26 mars 1965) -
(pp. 250-251) 

- presente son amendement n• 3 
(26 mars 1965) (p. 260) 

- presente son amendement n• 1 
(26 mars 1965) - (p. 261) 

- declare ne pouvoir acceder a Ia 
demande de M. Poher et retirer !'amen­
dement n• 1 depose au nom de Ia com­
mission de !'agriculture (26 mars 1965) 
- (p. 262) 

- presente son amendement n• 2 
(26 mars 1965) - (pp. 262-263) 

- Membre de Ia coiDlDlmon de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement european a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia eommission parlementaire d'asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

BOSCARY-MONSSERVIN, Roland 

N omlnations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de I' agriculture (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre du Parlement european a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Documentation 

- Amendernent 0° 1 a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. van der Goes 
van Naters (doc. 122) (22 mars 1965) - .<P· 16) 

De bats 
- Collaboration avec les Parlements des £tats euro­

peens associes : 

- rapport (doc. 122) et proposition de resolution 
de la commission polltlque et amenclements : 

- presente l'amendement n• 1 
(22 mars 1965) - (pp. 16-17) 

insiste aupres du Parlement pour 
que son amendement n• 1 soit retenu 
(22 marB 1965) - (pp. 18-19) 

- demande que son amendement 
n• 1 soit considere comme un sous­
amendement a celui presente par 
M. Poher (22 mars 1965) - (p. 20) 

BOUSCH, Jean-£ric 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

BRACCESI, Giorgio 

Nominations 
- Membre de Ia commission de I' agriculture (22 mars 

1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d' asso-
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

De bats 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de r~~aolution de 
la commission politique et amendements : 

- expose quelques considerations 
personnelles sur le theme de !'unite poli­
tique de l'Europe ; compare les diffe­
rentes propositions d'union presentees 
par M. Spaak, par le gouvemement alle­
mand, par le gouvemement italien, le 
projet francais et Ia recommandation du 
Conseil de !'Europe; suggere que !'on 
envisage Ia possibilite de confier au 
futur executif unique, sous reserve de 
!'approbation du Parlement, Ia mission 
de formuler des propositions en matiere 
de politique etrangere, de politique de 
defense et de politique culturelle com­
mune (24 mars 1965) - (pp. 176-178) 

BREYNE, Gustaaf 

Nominations 

- Membre de Ia commission de I' agriculture (22 mars 
1965) - (p. 22) 
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- Membre de Ia commission du marehe interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

Documentation 

- Rapport (doc. 14) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission do marche interieur sur 
Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil (doc. 150/1984-1965) relative a one 
decision portant prorogation de Ia decision do 
4 avril 1962 prevoyant Ia perception d'une taxe 
compensatoire sur certaines marchandises re­
sultant de Ia transformation de produits agri­
coles (22 mars 1965) - (p. 10) 

De bats 

- Taxe compensatoire agricole : 

- rapport (doc. 14) et proposition de resolution de 
la commission du marche interieur : 

BRIOT,Louis 

Nominations 

- presente son rapport (26 man 
1965) - (p. 273) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) . 

- Membre de Ia commission de l'agriculbue (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- .Membre de Ia collllllission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie .de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre do Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'assoclation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

De bats 

- Unite politique de ('Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commlmon polltlque et amendementl : 

- se prononce contre !'insertion 
dans Ia proposition de resolution de 
l'amendement n• 7 (24 man 1965) -
(p. 185) 

- proposition de re&olution (doc. 18) de MM. 
Lucker, Sabatini et Vredeling: 

- indique les raisons de !'opposi­
tion du groupe de !'union d6mocratique 
europeenne a Ia demande d'urgence 
(24 mars 1965) - (pp. 188-189) 

- precise que ses remarques ont 
trait princlpalement a\ Ia procedure re­
tenue par le Parlement pour le vote de 
la proposition de resolution (24 mars 
1965) - (p. 190) 

- Relations entre Ia Communaute et l'£tat d'Israill : 

- rapport interimaire (doc. 8) et proposition de 
resolution de la commission du commerce exte­
rieur et amendements: 

- donne quelques precisions sur Ia 
position du groupe de !'union democra­
tique europeenne sur Ies projets presen-

tes ; souligne les liens profonds qui 
existent entre les six pays de Ia Com­
munaute et l':E:tat d'Isral!l ; souhaite, 
tout comme le rapporteur de Ia commis­
sion du commerce exterieur, que les 
problemes qui se posent dans ce do­
maine trouvent une solution dans le 
cadre de !'ensemble mediterraneen 
(25 man 1965) - (pp. 233-234) 

- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et proposition de ti10lution de 
la commission du commerce exterieur et amen­
dements: 

- donne une indication sur !'esprit 
dans lequel Ia commission de !'agricul­
ture propose l'amendement n° 2 (26 mars 
1965) - (pp. 263-264) 

BRUNHES, Julien, Vic., vice-president du Parlement 
europe en 

Nominations 

- Vice-president du Parlement europeen (22 mars 
1965) - (p. 6) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

Documentation 

- Amendement n• 4 (avec M. Polaer}, a Ia propo­
sition de resolution fai~t suite au rapport 
de M. Deringer (doc. 1) (23 mars 1965) -
(p. 71) 

- preside au cours des seances des 
23, 24 et 26 mars 1965. 

BURGBACHER, Friedrich 

Nomination 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965)- (p. 23) 

De bats 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
la comml&!ion economique et financiere et 
·amendement : 

- analyse Ia situation economique 
des pays de Ia Communaute et indique 
les conditions stables necessaires a Ia 
realisation de I' equilibre entre le pro­
cessus d'epargne et les besoins d'inves­
tissement ; demontre a que! point Ia 
politique sociale et Ia politique econo­
mique sont lnseparablement liees et 
evoque di'Vers aspects des problemes 
monetaires (23 mars 1965) - (pp. 66-67) 
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CAMPEN, Ph. C.M. van 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et fman­
clere (22 mars 1965) - (p. 22) 

Documentation 

- Rapport (doc. 5) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission economique et finan­
clere sur l'expose du 19 janvier 1965 de Ia 
Commission de Ia C.E.E. relatif a Ia situation 
economique de Ia Communaute economique 
europeenne (22 mar~ 1965) - (p. 9) 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) ~ propo.rition de resolution de 
la commission economique et financiere et 
amendement : 

- presente son rapport (23 mars 
1965) - (pp. 41-47) 

- accepte, au nom de Ia commis­
sion economique et financiere, !'amen­
dement n• 1 (23 mars 1965) - (p. 68) 

CARBONI, Enrico 

Nominations 

- Membre de Ia comminion de I' agriculture (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
I'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement european a Ia Conference 
parlementaire de l'anociation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso-
clation (23 mars 1965) - (p. 70) 

Debats 

- Marches de travaux pubUcs : 

- rapport (doc. 1) et propo.rition de resolution de 
la commission du marche interieur et amende­
menis: 

- fait une breve declaration de 
vote, en tant que president de Ia com­
mission du marche interieur; est d'avis 
que les solutions proposees ne sont pas 
toutes satisfaisantes et souhaite que le 
problema soit reexamine ulterieurement ; 
remercie les membres du Parlement de 
leur participation au debat (23 mars 
1965) - (pp. 81-82) 

- Relations entre Ia Communaute et l'i!:tat d'Israil : 

- rapport interimaire (doc. 8) et propo.rition de 
resolution de la commission du commerce e:de­
rieur et amendemenis : 

- souligne l'objet fondamental de 
1' accord commercial et les objectifs de 
cet accord ; indique les raisons de son 
opposition, en commission de !'agricul­
ture, au rapport ; traite du probleme de 
Ia surproduction d'agrumes, non seule­
ment en Israel, mais dans tout le bassin 
meditemaneen et invite Ia Commission 
de Ia C.E.E. a se preoccuper de cet 
aspect du probleme (25 mars 1965) -
(pp. 234.235) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 2 de M. Vredeling 
(25 mar• 1965) - (p. 244) 

CARCASSONNE, Roger 

Nominations 

- Membre de Ia CODliDISSion pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre do Parlement european a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia comminion juridique (23 mars 1965) 
- (p. 35) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

CARCATERRA, Antonio 

Nominations 

- Membre de Ia commission do commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission soclale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'8118ociation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

CERULLI IRELLI, Giuseppe 

Nomination 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 1965) 
- (p. 23) 
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CHARPENTIER, Rene 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de !'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

De bats 

- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et proposition de resolution de 
la commission du commerce exterl1~ur et amen­
dements: 

- intervient dans Ia discussion de 
l'arnendement n• 2 (26 mars 1965) 
(p. 264) 

CHATENET, Pierre, president de la Commission de 
l'Euratom 

Documentation 

- Lettres de transmission (doc. 148/J.II-III) des 
comptes de gestion et bilans financiers affe­
rents aux operations du budget de l'exercice 
1963 et du rapport de Ia commission de con­
trole relatif aux comptes de l'exercice 1963 de 
Ia Communaute economique europeenne et de 
Ia Communaute europeenne de l'energie ato­
mique conformement a l'article 206 du traite 
de Ia C.E.E. et a l'article 180 du traite de 
Ia C.E.E.A. (22 mars 1965) - (p. 8) 

Debats 

- Programme de !'Euratom et revision du chapitre VI 
du traite: 

COLIN, Andre 

Nominations 

- presente un expose sur les pro­
blemes relatifs au reamenagement du 
programme quinquennal et sur Ia revision 
du chapitre VI du traite de Ia C.E.E.A. 
relatif a l'approvisionnement (23 mars 
1965) - (pp. 26-31) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 22) 

- Rapporteur general sur le rapport general de Ia 
Commission de Ia C.E.E. (22 mars 1965) -
(p. 23) 

COLONNA di PALIANO, Guido, membre de la 
Commission de la C.E.E. 

De bats 

- Marches de travaux publics : 

- rapport (doc. 1) et proposition de resolution de 
la commission du marche interieur et amende­
menta: 

- felicite M. Deringer pour son 
rapport clair et exbaustif et le remercie 
d'avoir donne acte a Ia Commission de 
Ia C.E.E. des efforts entrepris par elle 
pour Ia mise en reuvre des programmes 
generaux sur le droit d' etablissement et 
de Ia libre prestation des services dans 
le domaine complexe des marches pu­
blics ; prend position, au nom de l'exe­
cutif, sur les propositions faites par Ia 
commission du marche interieur, sur ses 
observations et les amendements 
(23 mara 1965) - (pp. 74-76) 

- remercie M. Poher, pour son 
esprit de conciliation ; declare que !'ac­
ceptation de l'amendement de celui-ci 
aurait embarrasse Ia Commission de Ia 
C.E.E. ; rappelle que l'executif a tou­
jours pris en consideration les observa­
tions et les suggestions emises par le 
Parlement (23 mars 1965) - (p. 79) 

- est d'avis que l'amendement n• 3 
ne semble pas compatible avec les pro­
positions de I' executif et qu'il serait tres 
difficile a celui-ci de suivre le Parle­
ment s'il se ralliait a Ia modification 
proposee (23 mars 1985) - (p. 79) 

- declare que Ia Commission con­
sidere que l'amendement n• 6 boulever­
serait l'equilibre de Ia directive ; indique 
les raisons qui motivent cette proposi­
tion de l'executif (23 mars 1985) -
(pp. 80-81) 

COUVE DE MURVILLE, Maurice, president en 
exercice des Conseils de la C.E.E. et de l'Eu­
ratom 

De bats 

- Activite des Conseils des Communautes euro­
peennes: 

DARRAS, Henri 

Nominations 

- presente un expose sur l'activite 
des Conseils (23 mara 1965) - (pp. 194-
200) 

- repond, en qualite de president 
des Conseils, aux nombreuses remarques 
et critiques formulees par les orateurs 
qui sont intervenus dans le debat con­
sacre a I' acti vi te des Conseils ( 25 mars 
1985) - (pp. 218-220, 220, 220, 220-222) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 
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DE BLOCK, August 

Nominations 

- Membre de Ia CODUDJSSion economique et finan­
ciere (22 tnars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 tnars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 tnars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 tnars 1965) - (p. 35) 

Debau 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
Ia comml&sion economique et financiere et 
amendement : 

- declare, a titre personnel, que Ie 
traite ne donne pas a Ia Commission de 
Ia C.E.E. les moyens adequats d'inter­
vention pour combattre les tendances 
inflationnistes ; analyse Ia seconde partie 
du rapport de M. van Campen consacree 
a Ia politique economique a moyen 
terme ; souligne Ia necessite de proce­
der a une grande revision et a une 
fusion des traites qui permettront a Ia 
Communaute et a !'Europe de s'engager 
dans une nouvelle voie (23 mars 1965) 
- (pp. 62-63) 

- Marches de travaux publics : 

- rapport (doc. 1) et proposition de resolution de 
Ia commission du marche interieur et amende­
menfl: 

- s'eleve contre Ia proposition de 
modification de 1' ordre du jour presentee 
par Ie president du Parlement (23 mars 
1965) - (p. 74) 

- demande une suspension de seance 
(23 mars 1965) - (p. 97) 

- Interventions des £tats membres en faveur de 
l'industrie houillere : 

- rapport (doc. 11) et proposition de resolution de 
la commission de r tfuergie : 

- souligne le caracttire constructif 
de Ia decision 3-65 et declare que celle­
ci peut etre consideree comme 1' amorce 
d'une politique charbonniere active de 
Ia Communaute ; analyse les causes de 
Ia crise survenue dans l'industrie char­
bonniere ; repond aux remarques de 
M. Posthumus et constate que M. Lapie 
y a repondu prea!ablement (23 mars 
1965) - (pp. 104-105) 

DE BOSIO, Francesco 

Nominations 

- Membre de Ia conunission des transpods (22 tnars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
taire {22 tnars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission juridique {22 tnars 1965) 
- (p. 23) 

DE GRYSE, Albert 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique {22 tnars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission du commerce -exterieur 
(22 tna1'8 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 tnars 
1965) - (p. 23) 

DEHOUSSE, Femand 

Nominations 

- Membre de Ia COIDIDlsSion politique (22 tnars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 tnars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission juridique (22 tnars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 tnars 1965) 
- (p. 23) 

Debat8 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
Ia comml&sion politique et amendements : 

- estime que Ia regie de Ia limi­
tation de parole ne doit pas etre gene­
ralisee et qu'il vaudrait mieux demander 
a chaque orateur un effort individuel 
de concision (24 mars 1965 - (p. 133) 

- souligne quelques passages du dis­
cours important prononce par M. de 
Lipkowski, qui appellent de sa part de 
nettes reserves ; prend position, au nom 
du groupe socialiste, sur Ie probleme de 
!'union politique europeenne et sur les 
differentes fa.yons de Ia concevoir, sur Ie 
role du Parlement europeen, l'acroisse­
ment de ses pouvoirs budgetaires et 
I' election de ses membres au suffrage 
universe! direct (24 mars 1965) -
(pp. 163-165) 

-est d'avis que l'amendement n• 1 
est superflu (24 mars 1965) - (p. 182) 

- approuve les observations de 
M. Vals; propose un amendement oral 
au paragraphe 2 de l'amendement n• 7 
(24 mar& 1965) - (p. 184) 

- Activite des Conseils des Communautes euro­
peennes: 

- remercie M. Couve de Murville, 
au nom du groupe socialiste, de son 
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expose et prend position sur divers 
points de celui-ci ; constate que cet 
expose ne contient aucune indication sur 
les perspectives d'union politique euro­
peenne ; evoque les questions de Ia fu­
sion des Communautes et des executifs, 
du siege et de l'accroissement des pou­
voirs du Parlement, des relations exte­
rieures de Ia Communaute et de divers 
problemes economiques et sociaux 
(25 mars 1965) - (pp. 202-207) 

- intervient (25 mars 1965) -
(p. 220) 

DEL BO, Dino, president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. 

Documentation 

- Etat previsionnel rectificati£ (doc. I-VII) des de­
penses administratives de Ia Communaute pour 
l'exercice I964-I965 (22 mars 1965) - (p. 8) 

- Rapport politique (doc. I40) de Ia Haute Auto­
rite de Ia Communaute europeenne du char­
bon et de l'acier (22 mars 1965) - (p. 8) 

- Treizieme rapport general (doc. I211-II) de Ia 
Haute Autorite de Ia Communaute europeenne 
du charbon et de l'acier sur l'activite de Ia 
Communaute (I•r fevrier I964-3I janvier I965) 
(22 mars 1965) - (p. 8) 

De bats 

- Interventions des £tats membres en faveur de 
l'industrie houiUere : 

- rapport (doc. 11) et proposition de ,.~solution 
de la commission de l' energie : 

- intervient en vue d'ajouter quel­
ques precisions a celles foumies par 
M. Lapie et pour repondre a certaines 
questions posees par M. Posthumus 
(23 mars 1965) - (p. 107) 

- Expose de M. le President de Ia Haute Autorite : 

- presente un rapport politique sur 
l'activite de Ia Haute Autorite au cours 
de ses treize annees d' existence (24 mars 
1965) - (pp. 126-128) 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- declare que Ia Haute Autorite 
partage, dans une large mesure, les 
theses exposees par M. Hallstein sur Ia 
signification politique profonde du pro­
cessus d'intligration economique ; est 
d'avis qu'une demarcation nette est im­
possible a tracer entre les secteurs eco­
nomique et politique ; souligne les re­
percussions heureuses de Ia prochaine 
fusion des executifs ; formule quelques 
considerations sur les modalites et sur 
les etapes successives de Ia future inte­
gration politique (24 mal'8 1964) 
- (pp. 156-157) 

DERINGER, Arved 

Nominations 

- Membre de Ia commiSSion du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

Documentation 

- Rapport (doc. I) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du rnarche interieur 
sur les propositions de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil relatives a : 

I. Une premiere directive concernant 
Ia participation des entrepreneurs a 
!'attribution des ouvrages immobi­
liers pour le compte de I'll:tat, de 
ses collectivites territoriales et 
d'autres personnes morales de droit 
public (doc. 45-1, 1964-1965) 

II. Une decision concernant des modi­
fications a apporter aux programmes 
generaux relatifs au droit d' etablis­
ment et a Ia libre prestation des ser­
vices (doc. 45-11, 1964-1965) 

III. Une premiere directive portant co­
ordination des procedures de passa­
tion des marches publics de travaux 
(doc. 71, 1964-1965) (22 mars 1965) 
- (p. 9) 

- Amendement n• 2 (au nom de Ia commission du 
marche interieur) a Ia proposition de re­
lution faisant suite a son rapport (doc. I) 
(23 mars 1965) - (p. 8I) 

Debats 

- Marches de travaux publics : 

- rapport (doc. 1) et proposition de resolution de 
la commission du marche interieur et amende-
ments: 

- presente son rapport (23 mars 
1965)- (pp. 70-74) 

- accepte, en tant que rapporteur, 
l'amendement n• 3 (23 mars 1965) -
(p. 79) 

- approuve l'amendement n• 6 
(23 mars 1965) - (p. 80, 80) 

- deplore que M. Poher ait retire 
ses amendements ; demande !'accord du 
Parlement pour que les modifications de 
forme conslicutives a I' adoption des 
amendements soient apportees au texte 
de Ia proposition de resolution ulterieu­
rement (23 mars 1965) - (p. 81) 

Union politique de I'Europe : 

- proposition de resolution (doc. 18) de MM. 
Looker, Sabatini et Vredeling: 

- intervient pour une question de 
procedure (24 mars 1965) - (p. 188) 

- demande que le Parlement vote 
sur Ia demande d'urgence (24 mars 1965) 
- (p. 189) 

- prie MM. de Lipkowski et de Ia 
Malene de montrer, par un vote positif, 
leur volonte de voir realiser !'Europe 
politique (24 mars 1965) - (p. 190) 
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DESMET, Pierre 

Nominations 

- Membre de Ia commtsston du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

DICHGANS, Hans 

Nomination 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 22) 

De bats 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
la commission economique et financlere et 
amendement : 

- remercie M. Marjolin, au nom du 
groupe democrate-chretien, pour I' expose 
remarquable qu'il a presente au Parle­
ment lors de la session de janvier, ainsi 
que M. van Campen qui a traite, dans 
son rapport, taus les points essentiels de 
cet expose d'une fac;on circonstanciee et 
convaincante ; prend position sur le pro­
bleme de la politique monetaire (23 mars 
1965) - (pp. 48-50) 

DROUOT L'HERMINE, Jean 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Documentation 

- Amendement n• I a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Lardinois 
(doc. 9) (23 mars 1965) - (p. 119) 

De bats 

- Investissements d'infrastructure des transports : 

- rapport (doc. 7) et proposition de resolution de 
la commission des transports : 

- declare que le groupe de l'U.D.E. 
votera Ie rapport de M. Seifriz ; est 
d'avis que le Parlement ne devrait pas 
etre amene a prendre position sur les 
aspects techniques des problemes de 
transport et devrait, au contraire, etudier 
les options politiques ; insiste aupres des 
gouvemements des :E:tats membres pour 
qu'ils definissent une veritable politique 
communautaire des transports, indispen­
sable a la realisation de progres dans le 
domaine technique (23 mars 1965) -
(p. 110) 

- Transports internationaux de voyageurs par route : 

- rapport (doc. 9) et proposition de resolution de 
la commission des transports et amendement : 

- presente son amendement n° 1 
(23 mars 1965) - (pp. 119-120) 

- donne une precision complemen­
taire sur son amendement n• 1 (23 mars 
1965) - (p. 121) 

- maintient son amendement n• 1 
(23 mars 1965) - (p. 121) 

DUPONT, Josephus 

Nominations 

- Membre de Ia commtsston de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

DUVIEUSART, Jean, president du Parlement eu 
rope en 

Nominations 

- President du Parlement europeen (22 mars 1965) 
- (p. 4) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

De bats 

- preside au cours des seances des 
22, 23, 24, 25 et 26 mars 1965 

- Allocution de M. le President : 

- prononce une allocution a )'occa­
sion de sa reelection a la presidence du 
Parlement europeen (22 mars 1965) -
(pp. 4-6) 

Voir aussi sous: PR:E:SIDENT DU PAR­
LEMENT EUROP:E:EN 

ELSNER, Mme lise 

Nomlnatioftl 

- Membre de Ia commtsston politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 
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- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia COIIlllllSSIOn economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement emopeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Documentation 

- Amendement no 1 (avec M. van Campen) a Ia 
proposition de resolution faisant suite au rap­
part de M. van Campen (doc. 5) (23 mars 
1965) - (p. 68) 

Debats 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
la commission economique et financiere et 
amendement : 

EST:£VE, Yves 

Nominations 

- remercie, au nom de la commis­
sion economique et financiere, le rappor­
teur, M. van Campen, et approuve les 
grandes !ignes de son expose oral ; for­
mule quelques remarques sur les pro­
blemes monetaires internationaux, sur 
les investissements americains dans le 
C.E.E., sur les repercussions sociales de 
!'automation et sur le passage a la 
seconde phase du developpement de la 
Communaute ; rappelle que le veritable 
promoteur de la collaboration dans le 
domaine conjoncturel a ete l'executif; 
felicite M. le vice-president Marjolin 
pour le sens des responsabilites qu'il a 
montre dans l'accomplissement de sa 
tache difficile (23 mars 1965)- (pp. 47-
48) 

- remercie M. Marjolin de ses intll­
ressantes declarations ; souhaite que les 
problemes soient examines prealable­
ment en commission lorsque celle-ci sera 
en possession des renseignements com­
plementaires actuellement manquants 
(23 mars 1965) - (p. 62) 

- Membre de Ia comnussron de I' agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commrsSion juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 20) (et les mem­
bres du groupe de l'Union democratique emo­
peenne) tendant a modifier l'article 31 du 
reglement (25 mars 1965) - (p. 194) 

FALLER, Walter 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia comnnssron parlementaire d' asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

De bats 

- Investissements d'infrastructure des transports : 

- rapport (doc. 7) et proposition de resolution de 
la commission des transports : 

FANTON, Andre 

Nominations 

- approuve, au nom du groupe so­
cialiste, le rapport de M. Seifriz (23 mars 
1965) - (p. 110) 

- Membre de Ia COmmiSSion du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

FAURE, Maurice 

Nominations 

- Membre de Ia commrssron politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

De bats 

- Union politique de I'Emope : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- intervient au nom du groupe des 
liberaux et apparentes ; repond aux 
observations formulees par M. de la 
Malene ; rappelle les objectifs de !'union 
politique europeenne et se declare pret, 
en tant que patriote europeen, a toutes 
les etapes intermediaires de procedure 
necessaires a la realisation de cette 
union ; souligne les raisons qui militent 
en faveur de !'Europe politique ; sou­
haite que les obstacles soient leves et 
que la conference des ministres qui doit 
se reunir prochainement a Venise, abou­
tisse a des resultats concrets (24 mars 
1965)- (pp. 174, 174, 174, 174, 174-176) 

FERRARI, Francesco 

Nominations 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

FERRETTI, Lando 

Nominations 

- Membre de Ia commission dn commerce exteriem 
(22 mars 1965) - (p. 22) 
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- Membre de Ia COIDIIUSSion du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

Debats 

- Union poUtique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- felicite sincerement M. Edoardo 
Martino pour son rapport ; prend posi­
tion sur le probleme de Ia solidarite 
atlantique et est d'avis que !'Europe 
devrait avoir sa propre arme nucleaire ; 
explique les raisons de son opposition a 
!'extension de !'union economique et po­
litique a certains pays tiers, dont Ia 
Suisse et l'Espagne, ainsi qu'a !'election, 
au suffrage universe! direct, des 
membres du Parlement europeen 
(24 mars 1965) - (pp. 165-167, 167) 

FOHRMANN, Jean, vice-president du Parlement 
europeen 

Nominations 

- Vice-president du Parlement europeen - (22 mars 
1965) - (p. 6) 

- Membre de Ia commission politique - (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere - (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

De bats 

- preside au cours de Ia seance 
du 25 mars 1965. 

- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et proposition de resolution de 
la commission du commerce exterieur et amen­
dements: 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 3 (26 mars 1965) 
(p. 260) 

- Taxe compensatoire agricole : 

- rapport (doc. 14) et proposition de resolution de 
la commission du marche interieur : 

- intervient (26 mars 1965) -
(p. 273) 

FRIEDENSBURG, Ferdinand 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et 
de Ia culture (23 mars 1965) - (p. 85) 

- Membre de la CODimission parlemeotaire d' asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

FURLER, Hans, vice-president du Parlement euro­
peen 

Nominations 

- Vice-president du Parlement europeen (22 mars 
1965) - (p. 6) 

- Membre de Ia commission politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

De bats 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- intervient, au nom du groupe 
democrate-chretien ; estime que le rap­
port de M. Martino met !'accent sur les 
elements essentiels du probleme ; enu­
mere les divers aspects du probleme et 
rappelle 1' evolution de Ia situation ; se 
declare favorable aux reunions perio­
diques au niveau ministeriel et souligne 
le role de premier plan que le Parle­
ment pourrait ~tre appele a jouer dans 
le processus d'unification europeenne ; 
insiste en faveur de l'accroissement des 
pouvoirs du Parlement et de 1' election 
de ses membres au suffrage universe! 
direct (24 mars 1965) - (pp. 135-137) 

GENNA! TONIETTI, Mme Erisia 

Nominations 

- Membre de Ia COmmiSSIOn de l'energie (22 mars 
1965)- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

De bats 

- Interventions des Etats membres en faveur de 
l'industrie houillere : 

- rapport (doc. 11) et proposition de resolution de 
la commission de l' energie : 

- souligne !'importance de Ia deci­
sion de Ia Haute Autorite et prend posi­
tion sur le rapport excellent presente par 
Ia commission de 1' energie et sur Ia pro­
position de resolution qu'il contient ; est 
d'avis que le Parlement doit approuver 
Ia decision qui lui est soumise et peut 
feliciter Ia Haute Autorite pour le pre­
mier pas accompli par elle vers une so­
lution equitable et raisonnable des 
problemes ardus que pose Ia politique 
energetique commune (23 mars 1965) -
(pp. 105-107) 
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GOES van NATERS, Jonkheer M. van der 

Nominations 

- Membre de Ia COIDJDISSion politique (22 mors 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mors 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mors 1965) 
- (p. 2S) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciation (23 mors 1965) - (p. 70) 

De bats 

- Collaboration avec les Parlements des £tats euro­
peens associes : 

- rapport (doc. 122) et proposition de resolution 
de Ia commission politique et amendements : 

- presente son rapport (22 mora 
1965) - (pp. 13-15) 

- repond, en tant que rapporteu~, 
aux deux questions posees par M. Ven­
droux (22 mora 1965) - (p. 15) 

- est d'avis que !'adoption de 
l'amendement n• 1 de M. Boscary-Mons­
servin alourdirait Ia procedure de con­
sultation des commissions parlemen­
taires ; souhaite que cet amendement 
soit repousse par le Parlemeent (22 mora 
(1965) - (p. 20) 

- £changes entre Ia C.E.E. et les :fl:tats africains 
et malgache associes : 

- donne I' assurance que Ia commis­
sion pour Ia cooperation avec des pays 
en voie de developpement procedera a 
un examen serieux de l'importante de­
claration politique de M. Rochereau, 
membre de Ia Commission de Ia C.E.E. 
(23 mora 1965) - (p. 41) 

GRANZOTTO BASSO, Luciano, president d' age du 
Parlement europeen 

Nomination 

- Membre de Ia commission juridique (22 mors 1965) 
- (p. 2S) 

Debata 

- preside au cours de Ia seance du 
22 mars 1965 

- Allocution de M. le President d'iige: 

- prononce une allocution en tant 
que president d'Age (22 mora 1965) -
(pp. 2-4) 

GRAZIOSI, Dante 

Nominations 

- Membre de Ia COIDlDlssion du marcbe interieur 
(22 mors 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mors 
1965) - (p. 23) 

HAHN, Karl 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mors 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mors 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mors 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia eommission parlementaire d' asso­
ciation (23 mors 1965) - (p. 70) 

Documentation 

- Rapport (doc. S) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du commerce exte­
rieur sur l'instauration progressive de Ia poli­
tique commerciale commune (22 mora 1965)­
(p. 9) 

De bats 

- Relations entre Ia Communaute et l'£tat d'Israi!l : 

- rapport interimoire (doc. 8) et proposition de 
resolution de Ia commission du commerce exte­
rieur et amendements : 

- intervient pour une question 
d'ordre du jour; souhaite que le debat 
sur le rapport consacre a Ia politique 
commerciale commune soit reporte a Ia 
seance du lendemain (25 mora 1965) -
(p. 239) 

-retire sa proposition et s'en remet 
au jugement du president du Parlement 
pour Ia suite de l'ordre des travaux 
(25 mora 1965) - (p. 239) 

- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et proposition de resolution de 
Ia commission du commerce exterieur et amen­
dements: 

- presente son rapport (25 mars 
1965) - (pp. 239-242) 

- formule quelques remarques, en 
qualite de rapporteur, en reponse aux 
orateurs qui sont intervenus dans le 
debat (26 mors 1965) - (p. 257, 257) 

- prie M. Rey de donner son avis 
sur 1' elaboration par la Commission de 
Ia C.E.E. d'un calendrier concernant 
l'uniformisation de Ia politique commer­
ciale (26 mors 1965) - (p. 259) 

- indique que l'amendement n• 3 
conceme une erreur de traduction rele­
vee dans le texte fran~ de Ia proposi­
tion de resolution (26 mors 1965) -
(p. 260) 

- prie le Parlement de rejeter I' amen­
dement n• 1 ; indique les raisons de son 
opposition a cet amendement (26 mors 
1965) - (p. 261) 
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- est d'avis que l'amendement n• 2 
apporte un element nouveau qui pour­
rait etre une source de malentendus; 
prie M. Lucker de donner quelques 
precisions sur Ia portae de cet amende­
ment (26 mars 1965) - (p. 263) 

HALLSTEIN, Walter, president de la Commission 
de la C.E.E. 

Documentation 

- Lettres de tnuwnission (doc. 148/1-ll-Ill) des 
comptes de gestion et bilans financiers affe­
rent& aux operations du budget de I' exerclce 
1963 et du rapport de Ia commission de 
contr&le relatif aux comptes de l'exerclce 1963 
de Ia Communaute economique europeenne et 
de Ia Communaute europ6enne de I' energie 
atomique conformement a I' article 206 du traite 
de Ia C.E.E. et a l'article 180 du traite de 
Ia C.E.E.A. (22 mars 1965) - (p. 8) 

DAbats 

- £1ection des vice-presidents : 

- remercie, au nom de Ia Commis-
sion de Ia C.E.E., le president et les 
vice-presidents sortants et adresse des 
vreux sinceres au nouveau president du 
Parlement ainsi qu'au Bureau (22 mars 
1965) - (pp. 6-7) 

- Union politique de l'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- remercie M. Edoardo Martino 
pour son excellent rapport et declare 
que celui-ci rassemble d'une maniere 
aussi complete que precise les elements 
du probleme de !'union politique de 
!'Europe ; felicite Ie Parlement d' a voir 
inscrit ce debat a son ordre du jour et 
souligne le triple objectif que poursuit 
celui-ci ; analyse les principaux elements 
du theme en discussion au nom de Ia 
Commission de Ia C.E.E. (24 mars 1965) 
- (pp. 149-155) 

- proposition de resolution (doc. 18) de MM. 
Lilcker, Sabatini et Vredeling: 

HERR, Joseph 

Nominations 

- precise un point de son interven­
tion anterieure en vue de dissiper un 
malentendu (24 mars 1965) - (p. 188) 

- Membre de Ia commission politique (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (22 
mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1!l65) 
- (p. 22) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'assoclation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

HOUGARDY, Norbert 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

HULST, J.W. van 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia comnuss1on pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia conference 
parlementaire de I' association (22 mars 1965)­
(p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

ILLERHAUS, Joseph 

Nominations 

- Membre de Ia commiSSion politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

DAmission 

- Membre de Ia commission de l'energie (23 mars 
1965) - (p. 35) 

DAbats 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 
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- approuve Ia proposition de limi­
tation du temps de parole presentee par 
le president du Parlement (24 mars 1965) 
- (p. 133) 

- repond aux observations de M. de 
Ia MaUme ; estime que le Parlement 
doit prendre position sur les problemes 
importants et adopter Ia proposition de 
resolution faisant suite au rapport de 
M. Martino (24 mars 1965) - (p. 185) 

- fait une proposition relative a 
1' ordre des travaux de Ia seance du len­
demain (24 mars 1965) - (p. 189) 

- Activite des Conseils des Communautes euro­
peennes: 

- prend position, au nom du groupe 
democrate-chretien, sur !'expose de 
M. Couve de Murville ; insiste en faveur 
de Ia mise en reuvre des propositions 
contenues dans le document << Initiative 
1964 ,, au meme rythme que l'instaura­
tion du marche commun agricole ; sou­
ligne quelques passages de 1' expose con­
sacrees aux problemes de !'harmonisa­
tion en matiere fiscale, des transports, 
de Ia politique sociale, du Kennedy 
round, de Ia politique commerciale, des 
institutions dans Ie cadre de Ia fusion 
des executifs et des remunerations 
des fonctionnaires des Communautes 
(25 mars 1965) - (pp. 200-202) 

- intervient (25 mars 1965) -
(p. 220) 

- Relations entre Ia Communaute et l'.ttat d'lsrael : 

- rapport interimaire (doc. 8) et proposition de 
resolution de Ia commission du commerce exte­
rieur et amendements : 

- salue Ia presence d'une delega­
tion du Knesseth israelien ; felicite 
M. Moro pour son rapport dans lequel 
le Parlement exprime l'espoir de voir 
renforcer les relations entre Ia C.E.E. 
et l'ttat d'Israel ; est d'avis qu'une 
cooperation fructueuse doit s' etablir dans 
le cadre d' une association reelle suscep­
tible de resoudre Ies problemes econo­
miques d'Israel et d'encourager ses 
efforts en vue de poursuivre le develop­
pement economique de ce pays (25 mars 
1965) - (pp. 235-236) 

JANSSENS, Charles 

Nominations 

- Membre de Ia COIDIIUSSIOn politique (22 mars 
1965) (p. 22) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

JARROT, Andre 

Nominations 

- Membre de Ia COIDIIUSSion du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

KAPTEYN, Paul J., vice-president du Parlement 
europe en 

Nominations 

- Vice-president du Parlement europeen (22 mars 
1965) - (p. 6) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

De bats 

- Collaboration avec les Parlements des £tats euro­
peens associes : 

- rapport (doc. 122) et proposition de resolution 
de Ia commission politique et amendements : 

- propose une nouvelle procedure 
en ce qui conceme I' elaboration des 
rapports de Ia commission parlementaire 
d'association dans le but de repondre 
aux vreux exprimes par M. Vendroux 
(22 mars 1965) - (p. 19) 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
Ia commission politique et amendements : 

- expose le point de vue du groupe 
socialiste sur certains problemas de poli­
tique etrangere, a savoir : le desarme­
ment douanier, Ia conference de Geneve, 
1' equilibre mondial, Ia reunification de 
I' Allemagne, Ia politique commerciale 
commune (24 mars 1965)- (pp. 137-141) 

- Relations entre Ia Communaute et l'.ttat d'Israel : 

- rapport interimalre (doc. 8) et proposition de 
resolution de Ia commission du commerce exte­
rieur et amendements : 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 1 (25 mars 1965) 
(pp. 243-244) 

KLINKER, Hans-Jiirgen 

Nominations 

- Membre de Ia COIDIDISSIOn de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 
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KREYSSIG, Gerhard, vice-president du Parlement 
europe en 

Nominations 

- Vic&-president du Parlement europeen (22 mars 
1965) - (p. 6) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des budgets et de I' ad­
ministration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre do Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d' asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

KRIEDEMANN, Herbert 

Nominatiom 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

Debats 

- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et prop08ition de resolution de 
la commission du commerce exterieur et amen­
dementi: 

- approuve sans r6serve, au nom 
du groupe socialiste, le rapport elabore 
par M. Hahn et se rejouit de ce que, 
grAce a ce rapport, le Parlernent puisse 
prendre clairement position sur certains 
points irnportants de Ia politique corn­
merciale de Ia Cornmunaute ; evoque le 
problerne des relations avec les tiers et, 
plus particulierernent le Kennedy round, 
Ia situation de 1' agriculture par rapport 
a l'industrie et 1' ecoulement des produits 
excedentaires ; est d' avis que Ia politique 
cornrnerciale de Ia Cornmunaute doit se 
pr6senter cornme un ensemble logique 
vis-a-vis des peuples de Ia Cornrnunaute 
et vis-a-vis des tiers (26 mars 1965) -
(pp. 251-253) 

- se felicite de pouvoir constater 
que M. Sabatini partage ses conceptions ; 
donne une precision sur le sens a donner 
au mot « liberal ,. utilise dans Ia propo­
sition de resolution (26 mars 1965) -
(pp. 254-255) 

- declare que le Parlernent corn­
mettrait une erreur du point de vue 
psychologique en adoptant l'arnende­
ment n° 1 (26 mars 1965) - (p. 261) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'arnendernent n° 2 (26 mars 1965) -
(p. 263) 

- approuve l'amendernent n° 2 
(26 mars 1965) - (pp. 264-265) 

KRIER, Antoine 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

KULA WIG, Alwin 

Nominations 

- Membre de Ia COIDIIUSSJOn du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

LAPIE, Pierre-Oiivier, membre de la Haute Autorlte 
de la C.E.C.A. 

Debats 

- Interventions des :£tats membres en faveur de 
l'industrie houillere : 
- rapport (doc. 11) et proposition de resolution de 

la commlsrion de r energie : 

LARDINOIS, P.J. 

Nominations 

- rappelle brievement les objectifs 
et les !ignes caractenstiques de Ia deci­
sion S-65 relative au systeme cornmu­
nautaire d'aide des Etats aux charbon­
nages ; rllpond, en qualite de pr6sident 
du groupe inter-executifs « Energie », 
aux questions posees par le rapporteur 
sur les modalites d'application des rne­
sures prllvues dans Ia decision (23 mars 
1965) - (pp. 99-100) 

- dernande a M. Posthumus s'il 
souhaite avoir une rllponse dlltailllle a 
ses questions ; estirne, quant a lui, que 
des explications ont llte donnees par lui 
a Ia suite de !'intervention de M. Tau­
beau ; se tient a Ia disposition de M. 
Posthumus pour toutes precisions corn­
plernentaires (23 mars 1965) - (p. 107) 

- Membre de Ia commuston de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de I'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 
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Documentation 

- Rapport (doc. 9) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission des transports sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil (doc. 30/III, 1964-1965) relative a un 
reglement concernant l'introduction de regles 
communes pour les transports internationaux 
de voyageurs par route (22 mars 1965) - (p. 9) 

De bats 

- Transports intemationaux de voyageurs par route : 

- rapport (doc. 9) et proposition de resolution de 
1a commission des transports et amendement : 

- presente son rapport (23 mors 
1965) - (pp. 115-117) 

- conseille au Parlement en tant 
que rapporteur et compte tenu des 
echanges de vues auxquels Ia commis­
sion des transports a proc&le, de rejeter 
l'amendement n• 1 de M. Drouot L 'Her­
mine (23 mars 1965) - (p. 120) 

LAUDRIN, Herve 

Nominations 

- Membre de Ia conumSSJon de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

De bats 

- Union politique de l'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de ruolution de 
1a commission politique et amendements : 

- intervient (24 mars 1965) -
(p. 174) 

LEEMANS, Victor 

Nominations 

- Membre de Ia commission du marcbe interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

LENZ, Aloys M. 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

LEVI SANDRI, Lionello, vice-president de la Com­
mission de la C.E.E. 

De hats 

- Logement des travailleurs : 

- rapport (doc. 2) et proposition de rholution de 
1a commission soclale : 

- repond aux critiques exprimees 
par M. Dehousse au cours de Ia seance 
de Ia veille relatives aux difficultes de 
Ia politique sociale communautaire et 
rappelle l'activite de Ia Commission de 
Ia C.E.E. dans ce secteur ; approuve 
entierement le rapport de M. Rubinacci 
et donne I' assurance que I' execu tif tien­
dra compte de toutes les suggestions 
que celui-ci contient ; emet quelques 
breves considerations de caractere gene­
ral sur le probleme du logement des 
travailleurs migrants (28 mars 1965) -
(pp. 289-270) 

- Taxe compensatoire agricole: 

- rapport (doc. 14) et proposition de resolution de 
1a commission du marche interieur : 

- emet le vreu que le Parlement 
accorde Ia prorogation de Ia decision du 
4 avril 1962 demandee par Ia Commis­
sion de Ia C.E.E. (26 man 1965) -
(p. 273) 

LIPKOWSKI, Jean de 

Nominations 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de devcloppement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de ('association (22 mars 1965) 

(p. 23) 

Debats 

- Union politique de l'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- est d' avis que le rapporteur s' est 
efforce d' explorer les voies de !'Europe 
politique actuellement possibles ; cons­
tate que les negociations en cours entre 
les six gouvemements se boment a une 
confrontation des theses en presence ; 
analyse Ies causes des difficultes qui se 
presentent dans le domaine de !'union 
politique et tente de preciser Jes con­
ceptions du groupe de !'Union democra­
tique europeenne dans ces matieres capi­
tales (24 mars 1965)- (pp. 144-149, 149) 
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LOHR, Walter 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

Documentation 

- Rapport (doc. 10) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du commerce exterieur 
sur les questions de politique commerciale 
commune de Ia Communaute a I' egard des 
pays a commerce d'll:tat (22 mars 1965) -
(p. 9) 

LOUSTAU, Kleber 

Nomination 

- Membre de Ia colllllllsston de I'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

LUCKER, Hans-August 

Nominations 

- Membre de Ia colllllllsston de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

Documentation 

- Amendement n• 3 (avec M. Vredeling) a Ia pro­
position de resolution faisaut suite au rapport 
de M. Martino (doc. 4) (24 mars 1965) -
(p. 178) 

- Proposition de resolution (doc. 18) (avec MM. Sa­
batini et Vredeling) sur certains aspects de 
I' organisation fmanciere de Ia C.E.E. (24 mars 
1965) - (p. 188) 

Debats 

- Relations entre Ia Communaute et l~tat d'Israel : 

- rapport interlmaire (doc. 8) et proposition de 
resolution de la commission du commerce exte­
rleur et amendementa : 

- renonce a Ia parole (25 mars 
1965) - (p. 244) 

- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et proposition de resolution de 
la commission du commerce exterieur et amen­
dements: 

- met !'accent sur Ia correlation 
etroite existant entre les problemes que 
pose Ia politique commerciale commune 
et ceux que pose Ia politique agricole 
commune ; fait remarquer qu'un accord 
de principe existe au sein du Parlement 
sur Ia necessite de parvenir a un equi­
libre entre les interets internes et les 
obligations de Ia Communaute a l'egard 
de l'exterieur ; evoque quelques pro­
blemes du commerce international et du 
commerce agricole international dans le 
cadre du Kennedy round et de Ia con­
ference mondiale sur le commerce 
(26 mars 1965) - (pp. 255-257) 

- intervient (26 mars 1965) 
(p. 257) 

- soutient l'amendement n° 2 et 
demande au Parlement de !'adopter; 
donne quelques indications sur Ia portee 
exacte de cet amendement (26 mars 
1965) - (p. 264) 

MAL£NE, Christian de Ia 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

Debats 

- Union politique de l'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendementa : 

- intervient au nom du groupe de 
!'Union democratique europeenne ; de­
finit Ia nature des difficultes que pose 
Ia construction de !'Europe politique ; 
donne quelques precisions sur Ia concep­
tion de son groupe a l'egard de ces 
problemes (24 mars 1965) - (pp. 172-
174) 

- intervient (24 mars 1965) -
(p. 174, 174, 174) 

- declare ne pouvoir prendre parti 
ni pour, ni contre l'amendement n• 6 
revise, etant donne les propositions nou­
velles et capitales qu'il contient ; pro­
teste contre Ia procedure retenue par le 
Parlement pour le vote (24 mars 1965) 
- (p. 180) 

- estime que les sujets traites dans 
les amendements 7 et 6 n'ont pas leur 
place dans Ia proposition de resolution 
annexee au rapport de Ia commission 
politique ; desapprouve Ia procedure 
consistant a introduire, en derniere 
minute, des amendements de portee 
fondamentale dans Ia resolution sans 
consultation prealable des commissions 
competentes (24 mars 1965) - (p. 184) 



TABLE NOMINATIVE 297 

- proposition de resolution (doc. 18) de MM. 
Liicker, Sabatini et Vredellng: 

- souhaite que les commissions com­
pbtentes se prononcent sur le probleme 
capital du financement du Fonds 
d' orientation et de garantie agricole 
(24 mars 1965) - (p. 189, 189) 

- s' bleve contre les mllthodes de 
travail utilislles par le Parlement 
(24 mars 1965) - (p. 190, 190) 

MARENGHI, Francesco 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

MARGUUES, Robert, membre de la Commission 
de (Euratom 

De bats 

- Union politique de I'Europe: 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- se flllicite, au nom de Ia Com­
mission de !'Euratom, de pouvoir, grAce 
au rapport de Ia commission politique, 
faire le point sur I' bvolution future de Ia 
coopbration europbenne ; prend position 
sur les problemes qui se posent en ce 
secteur et, notamment, en ce qui con­
ceme Ia fusion des exllcutifs, Ia politique 
culturelle et Ia recherche scientifique 
(24 mara 1965) - (pp. 155-156) 

MARJOLIN, Robert, vice-president de la Commis­
sion de la C.E.E. 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
la commission economique et financi~re et 
amendement : 

- donne une prllcision complllmen­
taire sur le probleme de Ia formation 
professionnelle ; remercie les divers 
membres du Parlement pour les paroles 
amicales qu'ils ont eues a son llgard ; 
rbpond aux remarques et aux questions 
de M. Nederhorst relatives au rOle du 
Comitb monlltaire et a Ia consultation 
des partenaires sociaux en vue de l'bla­
boration de Ia politique llconomique a 
moyen terme ; fait le point de Ia situa­
tion conjoncturelle dans Ia Communaute 
et rllpond aux observations de caractere 
monbtaire bmises au cours du dllbat 
(23 mars 1965) - (pp. 54-58) 

MARTINO, Edoardo 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europ6en a Ia Conference 
parlementaire de l'assoclation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

Documentation 

- Rapport (doc. 4) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission politique sur les pro­
blemes de l'union politique ainsi que sur 
Ia proposition de resolution presentee par 
MM. Pleven, Dehousse, Vanrullen, Poher et 
Vendroux et relative a l'unite politique de 
l'Europe et a sa place dans l'AIIiance atlan­
tique (22 mars 1965) - (p. 9) 

- Amendement n• I (avec M. Kapteyn) a Ia pro­
position de resolution faisant suite a son rap­
port (doc. 4) (24 mars 1965) - (p. I82) 

- Amendement n• I revise a Ia proposition de reso­
lution faisant suite au rapport de M. Moro 
(doc. 8) (25 mars 1965) - (p. 242) 

De bats 

- Collaboration avec les Parlements des £tats euro­
peens associes : 

- rapport (doc .122) et proposition de resolution 
de la commission politique et amendements : 

- expose les raisons pour lesquelles 
le rapporteur de Ia commission poli­
tique est arrivb aux conclusions qu'il a 
dbveloppbes devant le Parlement ; prend 
position, en tant que prbsident de Ia 
commission politique, sur l'amendement 
n• 1 de M. Boscary-Monsservin (22 mars 
1965) - (pp. 19-20) 

- Union politique de l'Europe : 

- (rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission polltique et amendements : 

- prbsente son rapport (24 mars 
1965) - (pp. 129-133) 

- prllsente l'amendement n• 1 
(24 mars 1965) - (p. 182) 

- dllclare, en tant que rapporteur, 
que les amendements 7 et 6 ne devraient 
pas ~tre insllrlls dans Ia proposition de 
rbsolution qui fait suite a son rapport ; 
souhaite que Ia proclldure d'urgence soit 
proposbe pour l'examen des problemes 
soulevbs dans ces amendements (24 mars 
1965) - (pp. 185-186) 
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- souhaite que Ia proposition de reso­
lution distincte dans laquelle sont repris 
les deux amendements, soit votee avant 
Ia clOture des travaux de Ia session en 
cours (24 mars 1965) - (p. 186) 

- Relations entre Ia Communaute et l'£tat d'Israel : 

- tspfJOf't lnUrimalre (doc. 8) et fJfopolition de 
resolution de la commiBBion du commerce exte­
rieur et amendements : 

- presente son amendement n• 1 
(25 mars 1965) - (pp. 244-245) 

MARTINO, Gaetano 

NomintJtftm 

- Membre de Ia CODIIDISSIOD politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

Debat& 

- Activite des c.seds des Communautes euro­
(16.,....: 

MAUK, Adolf 

Nomintltions 

- rappelle que, lors de Ia Confe­
rence de Messine, la construction eco­
nomique a et6 consideree comme un 
instrument devant amener !'Europe a 
son UDification politique ; souhaite que 
la prochaine conference de Venise du 
10 mai 1965 permette Ia realisation de 
p~ dans ce domaine ; moot quel­
ques considerations relatives a l'accrois­
sement des pouvoirs du Parlement et 
prie le president des Conseils de donner 
quelques indications sur I' etat de Ia 
question (25 mars 1965) - (pp. 216, 
216-218) 

- Membre de Ia COIDDiiuion du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia (lODU!1i•sion de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia coamdssion sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

MERTEN, Hans 

Nominations 

- Membre du Parlemeot europeen (22 mars 1965) 
- (p. 4) 

- Membre de Ia coDllllission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia CODllllission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mors 1965) - (p. 85) 

METZGER, Ludwig 

Nominations 

- Membre de Ia comnussaon politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

MICARA, Pietro 

Nomination 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

MORO, Gerolamo Lino 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 85) 

- Membre de Ia commission parlementaire de l'asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

Documentation 

- Rapport interimaire (doc. 8) et proposition de 
resolution au nom de Ia commission du com­
merce exterieur sur les relations entre Ia Com­
munaute europeenne et l'£tat d'Israel (22 mars 
1965) - (p. 9) 

Debats 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission polltique et amendements : 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 6 revise; demande que 
la parole soit accordee au rapporteur 
avant de passer au vote (24 mars 1965) 
(p. 181) 
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- Relations entre Ia Communante et 1'£tat d'Israel : 

- rapport interimaire (doc. 8) et proposition de 
resolution de la commission du commerce exte­
rieur et amendements : 

- presente son rapport (25 mars 
1965) - (pp. 227-230) 

- accepte, a titre personnel, 
l'amendement n• 1 revise presente par 
M. Edoardo Martino (25 mars 1965) -
(p. 243) 

- approuve l'amendement n• 2 re­
vise par M. Vredeling (25 mars 1965) -
(p. 244} 

MOLLER-HERMANN, Ernst 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de fassociation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Debuts 

- Investissements d'infrastructure des transports : 

- rapport (doc. 7) et proposition de resolution de 
la commislion des transports : 

- approuve, au nom du groupe 
democrate-chretien, Ia proposition de 
l'executif et le rapport de M. Seifriz ; 
insiste tout particulithement sur le pro­
bleme de l'amenagement de !'infrastruc­
ture des transports de Ia Communaute 
au moyen d'objectifs a long terme ainsi 
que sur celui du financement de cet 
amenagement des voies de communica­
tion (23 mars 1965) - (p. 112) 

NEDERHORST, G.M. 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de J'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de I'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
la commitsion economique et financiere et 
amendement : 

- constate avec satisfaction, que les 
points de vues de Ia Commission de Ia 
C.E.E. et du groupe socialiste se sont 
oonsiderablement rapproches et declare 

PEDINI, Mario 

Nominations 

que son groupe se rallie aux grandes !i­
gnes de !'expose de M. Marjolin sur Ia 
politique conjoncturelle ; emet, par con­
tre, quelques critiques a I' egard du 
septieme rapport annuel du Comite mo­
netaire ; evoque Ia question de Ia parti­
cipation des partenaires sociaux a 
l'elaboration de Ia politique economique 
a moyen terme ainsi que le probleme 
de Ia politique monetaire (23 mars 1965) 
- (pp. 50-54) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission poor Ia eooperation 
avec des pays en voie de dewloppement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Me~qbre de Ia commission de I'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'assoeiation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

De bats 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
la commission economlque et financiere et 
amendement : 

- s'associe, pour ce qui est du de­
bat de caractere general, aux declara­
tions de M. Sabatini; rappelle la reponse 
precise donnee par Ia Commission de la 
C.E.E. a Ia question n• 130 relative a Ia 
situation de l'economie italienne; de­
plore que le rapporteur ait ignore cette 
prise de position de I' executif qui aurait 
pu lui foumir un element valable et lui 
aurai t permis de rectifier certains de ses 
jugements pessimistes 6inis dans son 
rapport ; donne quelques indications sur 
ces problemes et se felicite des engage­
ments pris par l' executif dans le cadre 
de Ia politique financiere commune 
(23 mars 1965) - (pp. 67-68) 

- Activite des Conseils des Communautes euro­
peennes: 

,.-- se felicite, au nom du groupe 
democrate-chretien, des elements positifs 
contenus dans le bilan presente par le 
president en exercice des Conseils, no­
tamment dans le domaine de l'agricul­
ture ; formule quelques remarques cri­
tiques sur divers points de cet expose, 
A savoir : les relations avec I' Afrique et 
les pays en voie de developpement, les 
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P£TRE, Rene 

Nominations 

relations avec les organisations intema­
tionales, la recherche scientifique, 
1' application technologique et la colla­
boration dans les domaines culture! et 
spirituel ; attire 1' attention sur la crise 
de la Communaute de !'Euratom; de­
plore qu'aucune allusion n'ait ete faite 
sur la politique energetique ; traite du 
probleme de la fusion des executifs 
(25 mars 1965) - (pp. 212-214) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

Documentation 

- Rapport (doc. 13) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de Ia protection sani­
taire sur les repercussions de Ia fusion des 
executifs sur les problemes de Ia securite, de 
l'hygiene du travail et de Ia protection sani­
taire dans le cadre des Communautes euro­
peennes (22 mars 1965) - (p. 10) 

PFLIMLIN, Pierre 

Nomination 

- Membre de Ia COIDDUSSlon politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

PHILIPP, Gerhard 

Nominations 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

Documentation 

- Rapport (avec M. Toubeau) (doc. 11) et propo­
sition de resolution au nom de Ia commission 
de I' energie sur Ia decision de Ia Haute Auto­
rite de Ia C.E.C.A. relative au regime commu­
nautaire des interventions des £tats membres 
en faveur de l'industrie houillere (22 mars 
1965) - (p. 9) 

PIANTA, Georges 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commisison sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

fiCCIONI, Attilio 

Nominations 

- Membre de Ia COIDIDISSlon politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

PLEVEN, Rene, president du groupe des liberaux 
et apparentes 

Nominations 

- Membre de Ia commw1on politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

D~bats 

- Union politique de l'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution 
de la commission politique et amendements : 

- demande a connaitre l'avis du 
rapporteur, M. Edoardo Martino, sur le 
probleme de !'insertion dans la proposi­
tion de resolution des amendements 7 et 
6 (24 mars 1965) - (p. 185) 

PLOEG, C.J. van der 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

POHER, Alain, president du groupe democrate­
chretien 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (22 mars 1965) - (p. 2S) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 
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Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 6) presentee par 
M. Poher, au nom du groupe democrate­
chretien, Mm• Strobel, au nom du groupe 
socialiste, M. Pleven, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes, et M. Vendroux, au 
nom du groupe de l'Union democratique euro­
peenne, concernant Ia procedure d'examen des 
rapports generaux sur l'activite des Commu­
nautes europeennes (22 mars 1965) - (p. 10) 

- Amendements n"' 2, 3 et 4 (de M. Poher, au nom 
du groupe democrate-chretien, et de Mm• Stro­
bel, au nom du groupe socialiste) a Ia propo­
sition de resolution faisant suite au rapport 
de M. van der Goes van Naters (doc. 122) 
(22 mars 1965) - (pp. 16, 16, 20) 

- Proposition de resolution (doc. 19) presentee par 
M. Poher, au nom du groupe democrate-chre­
tien, M. Pleven, au nom du groupe des Jibe­
raux et apparentes, Mm• Strobel, au nom du 
groupe socialiste, et M. Vendroux, au nom 
du groupe U.D.E., avec demande de discus­
sion d'urgence signee de dix membres confor­
mement a l'article 15 du reglement. relative a 
Ia composition de Ia commission parlementaire 
d'association avec Ia Grece (25 mars 1965) -
(p. 200) 

Debats 

- Ordre des travaux : 

- demande une suspension de 
seance au nom de plusieurs parlemen­
taires (22 mars 1965) - (pp. 11-12) 

- Collaboration avec les Parlements des £tats euro­
peens associes : 

- rapport (doc. 122) et proposition de resolution 
de Ia commission politique et amendements : 

- donne une precision sur Ia ma­
ni«~re dont il interprete les declarations 
de M. van der Goes van Naters rela­
tives au rOle de Ia commission parle­
mentaire d' association et de ses deux 
sons-commissions (22 mars 1965) 
(p. 15) 

- presente l'amendement n° 2 
(22 mars 1965) - (p. 16) 

- presente l'amendement n° 3 
(22 mars 1965) - (p. 17) 

- presente I' amen dement n° 4 
(22 mars 1965) - (p. 20) 

- confirme Ia validite du vote 
emis par lc Parlement (22 mars 1965) -
(p. 21) 

- Marches de travaux publics : 

- rapport (doc. 1) et proposition de resolution de 
Ia commission du marche interieur et amende­
menta: 

- presente l'amendement n• 4; 
propose qu'il ne soit pas mis aux voix 
en raison de l'heure tardive mais qu'il 
soit, toutefois, pris en consideration 
par l'executif (23 mars 1965) - (p. 78) 

- prie le representant de l'executif 
de prendre position sur son amendement 
n° 4 (23 mars 1965) - (p. 78) 

- emet l'espoir que le probleme 
evoque dans son amendement n° 4 sera 

reexamine lors de Ia discussion avec le 
Conseil (23 mars 1965) - (p. 79) 

- repond a une observation de 
M. Deringer relative a ses amendements 
(23 mars 1965) - (p. 81) 

- Union politique de l'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution 
de Ia commission politique et amendements : 

- annonce son intention de s'abs­
tenir dans le vote de l'amendement n• 1 
(24 mars 1965) - (p. 182) 

- intervient dans Ia discussion des 
amendements n• 7 et 6 revise ; est 
d' avis que le principe des ressources 
propres de Ia C.E.E. ne doit 1\tre ap­
prouve qu'a Ia condition que soient 
reconnues au Parlement les competences 
indispensables au developpement de­
mocratique europeen (24 mars 1965) -
(p. 183) 

- intervient pour une question de 
procedure (24 mars 1965) - (p. 186) 

- proposition de resolution (doc. 18) de 
MM. Liicker, Sabatini et Vredeling : 

- intervient (24 mars 1965) 
(p. 188) 

- declare que le Parlement se doit 
d'affirmer qu'il n'entend pas ignorer 
les problemes que posent !'inscription 
et Ia repartition des sommes impor­
tantes au Fonds d'orientation et de 
garantie agricole (24 mars 1965) 
(p. 189) 

- intervient (24 mars 1965) 
(p. 190) 

- Activite des Conseils des Communautes euro­
peennes: 

- intervient (25 mars 1965) -
(p. 220) 

- Relations entre Ia Communaute et l'll:tat d'Israel : 

- rapport interimaire (doc. B) et proposition de 
resolution de Ia commission du commerce exte­
rieur et amendements : 

- intervient (25 mars 1965) -
(p. 239) 

- souhaite que le Parlement emette 
un vote d'unanimite afin d'arriver au 
plus tllt a une forme d'association avec 
Israel (25 mars 1965) - (p. 243) 

- intervient, pour une explication 
de vote (25 mars 1965) - (p. 245) 

- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et proposition de resolution 
de Ia commission du commerce exterieur et 
amendements : 

- prie M. Blondelle de retirer son 
amendement n• 1 qui souleve un pro­
bleme sur lequel le Parlement sera 
appele a se prononcer ulterieurement 
(26 mars 1965) - (pp. 261-262) 

POSTHUMUS, S.A. 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 
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- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Rapporteur general sur le rapport geneml de Ia 
Commission de I'Euratom (22 mars 1965) -
(p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

De bats 

- Interventions des '£tats membres en faveur de 
l'industrie houiUere : 

- rapport (doc. 11) et proposition de resolution de 
la commission de r energie : 

- critique energiquement les me­
thodes de travail en vigueur au Parle­
ment ; declare que Ie groupe socialistt1 
est favorable a Ia decision 3-65 etant 
donne les mesures d'aide de caractere 
social en faveur de l'industrie houillere 
qu' elle contient ; emet, toutefois, qutll­
ques reserves a son endroit ; redoute que 
I' adoption de cette decision ne retarde 
Ia realisation de Ia politique energetique 
commune et se demande dans qutllle 
mesure cette proposition ouvre des pos­
sibilites de rationalisation ; insiste pour 
que Ia Haute Autorite ait les moyens de 
juger de l'opportunite d'accorder ces 
aides et de contrdler si celles-ci sont 
utilisees judicieusement ; pose plusieurs 
questions a Ia Haute Autorite de Ia 
C.E.C.A. (23 mars 1965) - (pp. 100-101, 
101-104) 

- laisse M. Lapie seul juge de 
prendre ou non Ia parole en fin de 
debat (23 mars 1965) - (p. 107) 

- Transports intemationaux de voyageurs par route : 

- rtJpport (doc. 9) et proposition de resolution de 
la commission des transports et amendement : 

- fonnule quelques observations au 
nom de Ia commission des transports ; 
prie M. Schaus de lui preciser Ia suite 
donnee au document PE 13.541 rt1latif 
a !'article 7 de Ia proposition de regle­
ment (23 mars 1965) - (pp. 118-119) 

- Activite des Conseils des Communautes euro­
peennes: 

- se limite a evoquer, au nom du 
groupe socialiste, les difficultes que sus­
cite !'approbation du deuxieme pro­
gramme quinquennal de Ia Commission 
de !'Euratom ; prie celle-ci de donner 
quelques precisions sur Ia situation ainsi 
crMe et adresse un pressant appel aux 
ministres des affaires etrangeres afin 
qu'une solution soit apportee, dans les 
plus brefs delais, a ce probleme 
(25 mars 1965) - (pp. 214-215) 

LE PirnSIDENT DES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Documentation 

- Proposition (doc. 141) de Ia Commission de Ia 
Communaute europeenne de l'energie ato-

mique au Conseil tendant a modifier les dis­
positions du titre II, chapitre VI, du traite ins­
tituant Ia Communaute europeenne de l'ener­
gie atomique (approvisionnement) (22 mars 
1965) - (p. 8) 

- Proposition (doc. 142) de Ia Commission de Ia 
Communaute europeenne de l'energie ato­
mique au Conseil concernant une directive 
portant revision des normes de base relatives 
a Ia protection sanitaire de Ia population et des 
tmvaiUeurs contre les dangers resultant des 
mdiations ionisantes (22 mars 1965) - (p. 8) 

- Proposition (doc. 143) de Ia Commission de Ia 
Communaute economiqne europeenne an 
Conseil relative a nne directive visant Ia 
liberte pour les agriculteurs ressortissant d'un 
'£tat membre, etablis dans un autre '£tat 
membre, de muter d'une exploitation a une 
autre (22 mars 1965) - (p. 8) 

- Proposition (doc. 144) de Ia Commission de Ia 
Conununaute ecoooudque europeenne au 
Conseil relative a une directive visant l'appli­
cation de Ia legislation des '£tats membres, 
en matiere de baux ruraux, aux agriculteurs 
ressortissant des autres '£tats membres (22 mars 
1965) - (p. 8) 

- Proposition (doc. 145) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil relative a une directive concernant 
les impots indirects fmppant les rassemble­
ments de capitaux (22 mars 1965) - (p. 8) 

- Initiative 1964 - Propositions (doc. 146-1/11/111/ 
IV IV) de Ia Commission de Ia Communaute 
economique europeenne au Conseil relatives a : 

I. Une decision du Conseil concernant 
Ia suppression des droits de douane 
intracommunautaires, Ia mise en 
application des droits du tarif doua­
nier commun et !'interdiction des 
restrictions quantitatives entre les 
Etats membres 

II. Une resolution du Conseil concer­
nant !'acceleration pour certains 
produits agricoles 

III. Une decision du Conseil relative a 
I' abolition des con troles aux fron­
tieres entre les Etats membres 

IV. Une decision du Conseil relative a 
!'harmonisation des legislations 
douanieres 

V. Une decision du Conseil relative a 
certains aspects de politique sociale 
(22 mars 1965) - (p. 8) 

- Projet de recommandation (doc. 149) de Ia Com­
mission de Ia Communaute economiqne euro­
peenne adressee aux '£tats membres concernant 
le cootrole medical des travaiUeurs exposes a 
des risques particuliers (22 mars 1965) - (p. 8) 

- Proposition (doc. 150) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil relative a une decision portant pro­
rogation de Ia decision du 4 avril 1962 pre­
voyant Ia perception d'une taxe compensatoire 
sur certaines marchandises resultant de Ia 
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transformation de produits agricoles (22 mars 
1965) - (p. 8) 

- Proposition (doc. 151) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil concernant un reglement relatif au 
glucose et au lactose (22 mars 1965) - (p. 9) 

- Propositions (doc. 152) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil relatives aux reglements visant a 
accroitre l'efficacite des interventions du 
Fonds social europeen (22 mars 1965)- (p. 9) 

- Proposition (doc. 153) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil concernant un reglement relatif a Ia 
definition commune de Ia notion d' origine des 
marchandises (22 mars 1965) - (p. 9) 

- Propositions (doc. 154-IIII) de Ia Commission 
de Ia Communaute economique europeenne 
au Conseil relatives a : 

I. Un reglement concernant des con­
tributions communautaires en fav~ur 
de Ia reeducation professionnelle des 
personnes travaillant en agriculture 
et desirant se reconvertir a l'inte­
rieur de !'agriculture 

II. Un reglement concernant des con­
tributions communautaires destinees 
a promouvoir et a faciliter Ia spe­
cialisation de conseillers d~s services 
d'information et de mutation pro­
fessionnelles en faveur des per­
sonnes travaillant en agriculture 
(22 mars 1965) - {p. 9) 

LE PR£SIDENT DU PARLEMENT EUROP£EN 

Debats 

- Hommage a Ia memoire de Sir Winston Chur­
chill: 

- prononce l'eloge funebre de Sir 
Winston Churchill ; pri~ les membres du 
Parlement de se recueillir quelques ins­
tants pour saluer sa memoire et d'obser­
ver une minute de silence (22 mars 1965) 
- {p. 7) 

- Renvoi pour avis a une commission : 

- soumet au Parlement une deci-
sion du bureau elargi tendant a saisir 
pour avis Ia commission de !'agriculture 
du probleme des relations commerciales 
avec Israel, Ia commission du commerce 
exterieur etant competente quant au 
fond (22 mars 1965) - {p. 10) 

- Modification de l'ordre du jour: 

-donne lecture au Parlement d'une 
lettre du president de Ia commission du 
commerce exterieur relative au report a 

. Ia session de mai du rapport de M. Uihr 
sur les relations commerciales entre Ia 
Communaute et les pays a commerce 
d'£tat (24 mar& 1965) - (p. 126) 

- Organisation dn debat sur l'union politique : 

- fait une communication concer-
nant !'organisation du debat sur !'union 

politique ; indique qu'une limitation du 
temps de parole sera eventuellement 
proposee (24 mars 1965) - {p. 126) 

- Bienvenue a Ia delegation isnelienne : 

- salue Ia presence, dans les tri-
bunes, de Ia delegation israelienne 
(25 mars 1965) - {p. 194) 

- Renvois en commission : 

PRETI, Luigi 

Nominations 

- fait une communication conrer-
nant le renvoi aux commissions compe­
tentes du projet de directive modifie 
concernant les taxes sur le chiffre d' af­
faires ainsi que les problemes souleves 
par !'accord entre Ia C.E.E. et le Liban 
(26 mars 1965) - (p. 276) 

- Membre de Ia commission politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et fiuan­
ciere (22 mars 1965)- (p. 22) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciation (26 mars 1965) - (p. 276) 

PROBST, Mme Maria 

Nominations 

- Membre de Ia commiSSIOn politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commiSSion juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

RADEMACHER, Willy Max 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

De bats 

- Investissements d'infrastructure des transports : 

- rapport (doc. 7) et proposition de resolution de 
la commlasion des transports : 
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- declare que le groupe des Jibe­
raux et apparentes se rallie entierement 
au rapport presente par M. Seifriz ; 
formule quelques observations relatives 
aux problemes qui se posent dans les 
secteurs des transports ferroviaires, rou­
tiers, fluviaux, par pipe-lines et aeriens 
(23 mars 1965) - (pp. 112-113) 

RADOUX, Lucien 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce extt~rieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d' asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

Documentation 

- Amendement n• 2 a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Martino (doc. 4) 
(24 mars 1965) - (p. 179) 

Debats 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- remercie M. Edoardo Martino 
pour son excellent rapport et M. Pleven 
pour sa proposition de resolution ; rap­
pelle que le marche commun, malgre ses 
succes dans le domaine economique, ne 
represente qu'une etape sur Ia voie de 
!'integration et que le but final est 
I' union politique ; s' eleve contre les re­
marques de M. de Lipkowski ; parle, au 
nom du groupe socialiste, des problemes 
militaires et de defense (24 mars 1964) 
- (pp. 160-163) 

- propose une Iegere modification 
de forme a apporter au paragraphe 1 de 
la proposition de resolution (24 mars 
1965) - (p. 178) 

- presente son amendement n• 2 
(24 mars 1965) - (pp. 179-180) 

- est d'avis que l'amendement n• 6 
revise devrait s'intercaler dans Ia par­
tie II prevue par l'amendement n• 7 de 
M. Vredeling (24 mars 1965) - (p. 181) 

- approuve l'amendement n• 1; 
propose, toutefois, une Iegere modifica­
tion de celui-ci (24 mara 1965) - (p. 182) 

RESTAT, £tienne 

Nomination 

- Membre de Ia COIDDllssion de I' agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

I 

REY, Jean, membre de Ia Commission de Ia C.E.E. 

De bats 

- Relations entre Ia Communaute et l'£tat d'Israel : 

- rapport interimaire (doc. 8) et proposition de 
t~§solution de la commission du commerce 
exterieur et amendements : 

- rend hommage a }'effort perse­
verant du Parlement en faveur de Ia 
conclusion satisfaisante de relations en­
tre Ia Communaute et l'£tat d'Israel ; 
rappelle que les Israeliens ont, des 1958, 
entame des negociations avec Ia Com­
munaute en vue de trouver des debou­
ches pour leurs produits en Europe ; 
analyse Ia situation economique de ce 
pays et donne quelques precisions sur 
les problemes qui se posent sur le plan 
douanier, dans les secteurs des amfs 
et des agrumes ; repond aux interven­
tions de MM. Carboni et Vredeling 
(25 mars 1965) - (pp. 236-238) 

- donne une precision, au nom de 
Ia Commission de Ia C.E.E., en reponse 
a !'intervention de M. Vredeling 
(25 mars 1965) - (p. 239) 

- insiste, aupres du rapporteur, 
pour qu'il accepte l'amendement n• 2 
de M. Vredeling (25 mars 1965) 
(p. 244) 

- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et proposition de resolution de 
la commission du commerce exterieur et amen­
dements: 

- donne quelques precisions sur 
l'activite de Ia Commission de Ia C.E.E. 
dans le domaine de Ia politique com­
merciale ; remercie Ia commission du 
commerce exterieur d'avoir organise un 
large debat dans le but d'attirer !'atten­
tion du Conseil, des autorites commu­
nautaires et de !'opinion publique euro­
peenne sur Ia situation preoccupante 
creee par le rejet des propositions con­
cretes presentees par l' executif ; evoque 
les problemes qui se posent en ce qui 
conceme les relations avec le Japon et 
dans le domaine du Kennedy round ; 
repond aux observations de M. Blon­
delle relatives a l' aspect agricole des 
problemes (26 mars 1965) - (pp. 'JST-
259) 

- repond a une question posee par 
le rapporteur, M. Hahn, relative a l'eta­
blissement d'un calendrier sur l'unifor­
misation de Ia politique commerciale 
(26 mars 1965) - (p. 260) 

RICHARTS, Hans 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commiuion de l'agriculture 
(22 mara 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 
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- Membre du Parlement e~en a Ia Conference 
parlementaire de l'assoclation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

ROCHEREAU, Henri, membre de la Commission 
de la C.E.E. 

De bats 

- £changes entre Ia C.E.E. et les £tats africains 
et malgache associes : 

ROHDE, Helmut 

Nominations 

- fait un expose au nom de Ia 
Commission de Ia C.E.E., sur les echan­
ges entre Ia C.E.E. et les :l!:tats africains 
et malgache associes (23 mars 1965) -
(pp. 35-41) 

- Membre de Ia commission soclale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan-
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

ROSSI, Andre 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energle (22 mars 
1965) - (p. 23) 

RUBINACCI, Leopoldo, vice-president du Parle­
ment europeen 

Nominations 

- Vice-president du Parlement europeen (22 mars 
1965) - (p. 6) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de !'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Documentation 

- Rapport (doc. 2) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission soclale sur le projet 
de recommendation de Ia Commiuion de Ia 
C.E.E. aux £tats membres (doc. 82, 1964-1965) 

concernant le logement des travailleurs qui 
se deplacent a l'interieur de Ia Communaute 
(22 mara 1965) - (p. 9) 

De bats 

- Logement des travailleurs : 

- rapport (doc. 2) et proposition de resolution de 
la commission soclale : 

- presente son rapport (26 mars 
1965) - (pp. 267-269) 

RUTGERS, Mile J.C. 

Nominations 

- Membre de Ia commiSSIOn pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
!'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

SABATINI, Armando 

Nominations 

- Membre de Ia commission de I' agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de !'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Debats 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
la commission economlque et financiere et 
amendement : 

- declare ne pouvoir se rallier aux 
declarations de M. Battaglia relatives a 
Ia situation economique de son pays ; 
est d' avis que cette situation exige une 
programmation precise mais deplore que 
Ia mise en reuvre de celle-ci susci te des 
dissensions en Italie entre Ia majorite 
et l'opposition ; evoque les divers as­
pects du probleme et formule quelques 
observations sur le rapport de M. van 
Campen et sur Ia proposition de resolu­
tion qui y fait suite (23 mars 1965) -
(pp. 63-66) 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission polltique et amendements : 

- repond aux observations de 
M. Scelba relatives a l'amendement n° 6 
revise; s'en remet a Ia Presidence en 
ce qui conceme l'endroit ou celui-ci 
devrait i!tre insere (24 mars 1965) -
(p. 181) 
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- soubaite que les points traites 
dans les amendements n° 7 et 6 soient 
discutes par le Parlement ; propose de 
les inserer au point II de Ia proposition 
de resolution (24 mars 1965) - (p. 186) 

- accepte Ia proposition du presi­
dent du Parlement et du rapporteur 
tendant a reprendre les deux amende­
ments dans une proposition de resolu­
tion distincte qui serait soumise au vote 
du Parlement au cours de Ia presente 
session (24 man 1965) - (p. 186) 

- proposition de r~olution (doc. 18) de 
MM. Liicker, Sabatini et Vredeling: 

- est d'avis que le Parlement, en 
adoptant Ia proposition de resolution 
qui lui est soumise, accomplira un acte 
positif dans )e cadre de Ia politique 
agricole (24 mars 1965) - (p. 190) 

- Po6tiqae commerciale commune : 

- rapport (doc. 3} et proposition de resolution 
de Ia commission du commerce exterieur et 
amendements : 

- s'etonne de certaines declara­
tions de M. Kriedemann ; rappelle le 
point de vue de Ia commission de )'agri­
culture selon lequel Ia politique com­
merciale doit etre examinee dans le 
cadre d'un equilibre qui ne mette pas 
Ia politique agricole en difficultes ; 
insiste pour que l'aspect humain de 
I' equilime agricole ne soit pas sous­
estime (26 mars 1965} - (pp. 253-254) 

- prend acte des declarations de 
M. Kriedemann ; ajoute une precision 
complementaire dans le but d'eviter une 
fausse interpretation de l'appui accorde 
aux agriculteurs (26 tnars 1965) -
{p. 265) 

SANTERO, Natale 

Nominations 

- Membre de Ia COIDJDJ8SIOD politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de )'association (22 mms 1965) 
- (p. 23) 

De bats 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4} et proposition de resolution de 
Ia commission polltique et amendements : 

- declare que des progres extraor­
dinaires ont ete realises dans les do­
maines techniques et economiques mais 
que l'application des dispositions des 
traites de nature politique est beaucoup 
moins satisfaisante ; cite, a titre d' exem­
ple, plusieurs problemes n'ayant pas 
encore eu de solution du fait du manque 
de volonte politique au sein de Ia Com­
munaute ; met l'accent sur divers points 
du rapport de M. Edoardo Martino ; 

approuve ce rapport ainsi que Ia pro­
position de resolution qui y fait suite 
(24 mars 1965) - (pp. 157-160) 

- intervient (24 mars 1965} 
(p. 167) 

- est d'avis que les auteurs de 
l'amendement n° 6 revise auraient ete 
mieux inspires, etant donne !'importance 
de celui-ci, de le presenter sous forme 
de resolution independante (24 mars 
1965) - (p. 180) 

SASSEN, E.M.J.A., membre de la Commission de 
fEuratom 

De bats 

- Programme de I'Euratom et revision du cba­
pitre VI du traite : 

- donne quelques precisions sur 
)es perspectives a long terrne dans le 
domaine de l'approvisionnement en 
combustibles nucleaires ainsi que sur 
les lignes fondamentales des proposi­
tions de Ia Commission de )'Euratom 
en vue de Ia revision du chapitre VI du 
traite (23 mars 1965} - (pp. 31-34) 

- Activite des Conseil$ des Communautes euro­
peennes: 

- repond, au nom de Ia Commis­
sion de )'Euratom aux questions po­
sees au cours du debat et donne 
quelques indications sur le reamenage­
ment du deuxieme programme quin­
quennal (25 mars 1965} - (pp. 222-223) 

SCARASCIA MUGNOZZA, Carlo 

Nominations 

- Membre de Ia commiSSion du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. ts) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlemeutaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

SCELBA, Mario 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia COmmiSSion juridique (22 mars 
1985) - (p. 23) 
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De bats 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- souligne le merite du Parlement 
grace aux efforts duquel une relance 
de !'union politique est possible et nne 
prochaine reunion des ministres des 
affaires etrangeres des pays de la Com­
munaute en Italie probable ; rappelle 
I' objectif final de I' union politique et 
affirme que celle-ci tend au respect 
de toutes les dispositions des traites et 
au renforcement du caractere commu­
nautaire des institutions en place ; 
evoque divers problemes de politique 
etrangere commune, de defense, de 
culture et d' education ; prend position 
sur quelques points du rapport de 
M. Martino relatifs a l'intensification 
des relations avec les ~tats neutres et 
a Ia participation des executifs des 
Communautes et du Parlement aux 
negociations (24 mars 1965) - (pp. 168-
172) 

- estime que l'amendement n• 6 
revise devrait faire !'objet d'une reso­
lution a part ; presente une suggestion 
en ce qui conceme Ia procedure a 
suivre (24 mars 1965) - (p. 181) 

- demande le vote de l'amende­
ment n• 7 par division (24 mars 1965) -
(p. 185) 

SCHAUS, Lambert, membre de la Commission de 
la C.E.E. 

De bats 

- Investissements d'infrastructure des transports : 

- rapport (doc. 7) et proposition de resolution de 
la commission des transports : 

- remercie M. Seifriz pour son 
excellent rapport et se felicite de !'ac­
cord large et presque general realise 
entre Ia commission parlementaire et Ia 
Commission de Ia C.E.E. ; evoque quel­
ques problemes sur lesquels des diver­
gences de vues se sont presentees et 
formule quelques observations sous re­
serve desquelles Ia Commission de Ia 
C.E.E. approuve Ie rapport et souhaite 
que Je Parlement se prononce en sa 
faveur ; repond a Ia question de prin­
cipe soulevee par M. Drouot L'Hermine 
(23 mars 1965) - (pp. 110-112) 

- Transports intemationaux de voyageurs par route : 

- rapport (doc. 9) et proposition de resolution de 
la commission des transports et amendement : 

- se declare d'accord sur Ies 
grandes !ignes du rapport de M. Lardi­
nois ; formule quelques observations de 
detail sur plusieurs points du rapport ; 
souhaite que le Parlement adopte Ia 
proposition de resolution et que le 
Conseil vote definitivement le texte 
amende et affirme qu'alors un impor­
tant progres aura ete accompli dans Ia 
voie de Ia liberation du trafic des 

SCHUIJT, W.J. 

Nominations 

voyageurs par route (23 mars 1965) -
(pp. 117-118) 

- repond, au nom de Ia Commis­
sion de Ia C.E.E., aux remarques de 
M. Posthumus (23 mars 1965) - (p. 119) 

- prend position contre l'amende­
ment de M. Drouot L 'Hermine et de­
clare que celui-ci ne se justifie ni du 
point de vue economique, ni politique 
(23 mars 1965) - (pp. 120-121) 

- Membre de Ia commission politique (22 mars 
1965) (p. 22) 

- Membre de Ia commission du commerce exb~rieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre du Parlement european a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

SEIFRIZ, Hans Stefan 

Nomination 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

Documentation 

- Rapport (doc. 7) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission des transports sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil (doc. 30-11, 1964-1965) concernant 
une decision relative a I' action de Ia Com­
munaute dans le domaine des investissements 
d'infrastructure des transports (22 mars 1965) 
- (p. 9) 

- Proposition de resolution (doc. 17) (au nom du 
groupe socialiste) relative a Ia creation d'ecoles 
europeennes preparant aux etudes de niveau 
universitaire (24 mars 1965) - (p. 144) 

De bats 

- Investissements d'infrastructure des transports : 

- rapport (doc. 7) et proposition de resolution de 
la commission des transports : 

- presente son rapport (23 mars 
1965) - {pp. 108-110) 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- traite, au nom du groupe socia­
liste, des divers aspects de la politique 
culturelle (24 mars 1965) - {pp. 167-168) 
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SEUFFERT, Walter 

Nominations 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

Documentation 

- Amendement n• 1 (avec M. Nederhorst) a Ia pro­
position de resolution faisant suite au rapport 
de M. Deringer (doc. 1) (23 mars 1965) -
(p. 76) 

- Amendement n• 3 (avec MM. Nederhorst, Kreys­
sig, Blaisse et Liicker) a Ia proposition de 
resolution faisant suite au rapport de M. De­
ringer (doc. 1) (23 mars 1965)- (p. 79) 

mbats 

- Marches de travaux publics : 

- rapport (doc. 1) et proposition de resolution de 
Ia commission du marche interieur et amende­
ments: 

- presente son amendement n• 1 
(23 mars 1965) - (pp. 76-77) 

SPENALE, Georges 

Nominations 

- Membre de Ia comrmssion pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
nitaire (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'assoclation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

STARKE, Heinz 

Nomlnatiom 

- Membre de Ia commisSion politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

STORCH, Anton 

N omlnations 

- Membre de Ia commission de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

STROBEL, Mme Kate, pnfrsidente du groupe socia­
liste 

N omlnations 

- Membre de Ia commisSion politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de )'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 15) (presentee par 
Mm• Strobel, MM. Gaetano Martino, Poher 
et Vendroux au nom des quatre groupes poli­
tiques) concernant le nombre des membres 
de Ia commission de Ia recherche et de Ia 
culture (22 mars 1965) - (p. 22) 

De bats 

- Union politique de )'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
Ia commission politique et amendements : 

- annonce son intention de s'abs­
tenir dans le vote de I'amendement n• 1 
(24 mars 1965) - (p. 182) 

- proposition de resolution (doc. 18) de 
MM. Liicker, Sabatini et Vredeling: 

- intervient (24 mars 1965) 
(p. 188) 

TERRENOIRE, Louis 

Nominations 

- Membre de Ia comrmss10n politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d' asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

THORN, Gaston 

Nominations 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 
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- Membre de Ia commiSSIOn pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
!'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de !'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Rapporteur general sur le rapport general de Ia 
Haute Autorite de Ia C.E.C.A. (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

TOMASINI, Rene-Fran~ois 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

TOUBEAU, Roger 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

Debau 

- Interventions des :£tats membres en faveur de 
l'industrie houiUere : 

- rapport (doc. 11) et proposition de r~solutlon 
de la commission de l' energie : 

- presente le rapport (23 mars 1965) 
- {pp. 97-99) 

TROCLET, Uon-:£U 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani­
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de !'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

V ALS, Francis 

Nominations 

- Membre de Ia comnuss1on politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de !'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan­
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
!'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de !'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Documentation 

- Rapport interimaire (doc. 16) et proposition de 
resolution au nom de Ia commission des 
budgets et de !'administration sur le projet 
de reglement des comptes du Parlement 
europeen pour l'exercice 1964 (1"' janvier • 
31 decembre 1964) (23 mars 1965) - (p. 26) 

Debats 

- Unite politique de !'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique de l'Europe: 

- approuve entierement le point 2 
de l'amendement n• 7 relatif aux pou­
voirs du Parlement et des ressources pro­
pres de la Communaute (24 mars 1965) 
- {pp. 183-184) 

- Activite des Conseils des Communautes euro-
peennes: 

- evoque divers aspects de la po­
litique du personnel ; suggere que le 
Parlement consacre un debat a ce pro­
bleme (25 mars 1965) - {pp. 225-226) 

VANRULLEN, £mile 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

Demission 

- Membre de Ia comnuss1on juridique (23 mars 
1965) - (p. 35) 
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VENDROUX, Jacques, vice-president du Parlement 
europeen 

Nominations 

- Vice-president du Parlement europeen (22 mars 
1965) - (p. 6) 

- Membre de Ia commission poliUque (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de !'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mar1 1965)- (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso­
ciaUon (23 mars 1965) - (p. 70) 

De bats 

- preside au cours de la seance 
du 24 mars 1965 

- Collaboration avec les Parlements des :£tats euro­
peens associes : 

- rapport (doc. 122) et proposition de resolution 
de Ia commission politlque et amendements : 

- approuve l' ensemble des idees 
emises par le rapporteur ; pose toutefois 
a celui-ci deux questions relatives au 
rille de la commission parlementaire 
d' association prevue dans le rapport et 
au mode de designation des presidents 
des deux sous-commissions (22 mars 1965) 
- (p. 15) 

- se declare convaincu, a la suite 
des diverses declarations faites en 
seance, de l'inutilite de la creation de 
la commission parlementaire d'associa­
tion telle qu' elle est proposee par le 
rapporteur (22 mars 1965) - (p. 18) 

- conteste la validite du vote etant 
donne le nombre insuffisant de votants 
(22 mars 1965) - (p. 21) 

- Activite des Conseils des Communautes euro­
peennes: 

VREDELING, H. 

Nominations 

- rend hommage au Conseil, au 
nom du groupe de !'union democratique 
europeenne, pour l' action menee au 
cours de l'annee ecoulee et approuve la 
fa9on dont il remplit sa mission ; se 
rejouit des resultats considerables obte­
nus dans les domaines agricole et doua­
nier ; traite du probleme de Ia creation 
d'un Conseil et d'une Commission uni­
que et de Ia fusion des Communautes 
(25 mars 1965) - (pp. 210-212) 

- Membre de Ia commi!ISion du commerce exte­
rieur (22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commiSSIOn de !'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre cle Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

Documentation 

- Amendements n•• 5 rev., 6 rev., et 7 (avec 
MM. Lucker et Sabatini) a Ia proposition de 
resolution faisant suite au rapport de M. Mar­
Uno (doc. 4) (24 mars 1965) - (p. 180) 

- Amendement n" 2 revise a Ia proposition de reso­
lution faisant suite au rapport de M. Moro 
(doc. 8) (25 mars 1965) - (p. 244) 

Debats 

- Union poliUque de !'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- presente les amendements depo­
ses par MM. Lucker, Sabatini et lui­
meme (24 mars 1965) - (pp. 178, 178-
179) 

- presente l'amendement n" 6 re­
vise (24 marB 1965) - (p. 180) 

- intervient dans le but de justifier 
la presentation de l'amendement n" 6 
revise ; espere que Ia Commission de Ia 
C.E.E. n'a pas d'objection l formuler a 
son endroit et qu'il sera accueilli favo­
rablement (24 mars 1965) - (pp. 180-
181) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n" 6 revise (24 mars 1965) 
- (p. 181) 

- donne quelques precisions con-
cernant les amendements n° 7 et 6 
revise (24 mars 1965) - (p. 183) 

- intervient, en qualite de co­
auteur des amendements n° 7 et 6 re­
vise ; prend position au sujet de Ia 
procedure preoonisee par le president 
du Parlement et par le rapporteur 
(24 mars 1965) - (p. 186) 

- intervient, au sujet de Ia proce­
dure a suivre pour !'adoption des amen­
dements (24 mars 1965) - (pp. 186-187) 

- Proposition de resolution (doc. 18) de MM. Luc­
ker, Sabatini et Vredeling : 

- propose que le Parlement pro­
cede sans tarder au vote du document 
4/3 (24 mar.! 1965) - (p. 189) 

- donne une precision sur le 
texte de Ia proposition de resolution 
(24 mars 1965) - (p. 190) 

- Relations entre Ia Communaute et 1':£tat d'lsraiil : 

- rapport interimaire (doc. 8) et propodtlon de 
resolution de la commission du commerce me­
rieur et amendements : 

- souhaite Ia bienvenue a Ia dele­
gation israelienne qui a pris place a 
Ia tribune pour suivre les debats ; 
approuve, au nom du groupe socialiste, 
les grandes !ignes du rapport elabore 
par M. Moro, consacre au probleme des 
relations entre Ia C.E.E. et Israel ; evo­
que les aspects economique, politique 
et moral de ce probleme (25 mar" 1965) 
- (pp. 230-233) 

- reprend la parole a Ia suite de 
!'intervention de M. Rey, membre de Ia 
Commission de Ia C.E.E. (!ZS mars 1965) 
- (pp. 238-239) 



TABLE NOMINATIVE 311 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n° 1 de M. Edoardo Mar­
tino; est d'avis que celui-ci minimise 
!'avis de Ia commission du commerce 
exterieur (25 mars 1965) - (p. 243) 

- presente l'amendement n° 2 
(25 mars 1965) - (p. 244) 

WEINKAMM, Otto 

Nominations 

- Membre de Ia COD1Dl18SlOn des budgets et de 
('administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965)- (p. 35) 

WISCHNEWSKI, Hans-Jiirgen 

Demission 

- Membre du Parlement europeen (22 mars 1965) 
- (p. 4) 

WOHLFART, Joseph 

Nominations 

- Membre de Ia commiSSIOn du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

De bats 

- Activite des Conseils des Communautes euro­
peennes: 

- consacre son intervention au 
probleme des remunerations du person­
nel des Communautes ; attire !'attention 
des autorites budgetaires sur les reper­
cussions que peuvent avoir les decisions 
peu comprehensibles prises le 2 mars 
1965 par le Conseil ; redoute que ces 
decisions ne portent prejudice au bon 
fonctionnement et au developpement de 
!'Europe integree (25 mars 1965) -
(pp. 224-225) 
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